
Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

Université Batna 2 

Faculté des Lettres et des Langues Étrangères 

Département de français 

Thèse élaborée en vue de l’obtention du diplôme de Doctorat LMD 

Option : Sciences du langage 

Titre : 

Etude analytique de l'émotion 
argumentée dans le discours 

numérique 
Sous la direction de : Présentée par : 

Pr Errime KHADRAOUI Salma AILANE 

Membres du jury : 

Dr Mohamed Amine BELKACEM M.C.A Université de Batna 2 Président 

Pr Errime KHADRAOUI Professeur Université de Batna 2 Rapporteure 

Dr Soraya Hadjarab M.C.A. Université de Batna 2 Examinatrice 

Dr Salah ARRAR M.C.A. Ecole supérieure de Sétif Examinateur 

Dr Nabila ABDELHAMID M.C.A. Centre universitaire de Barika Examinatrice 

Année universitaire : 

2021—2022



Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

 

Université Batna 2 

Faculté des Lettres et des Langues Étrangères 

Département de français 

 

Thèse élaborée en vue de l’obtention du diplôme de Doctorat LMD 

Option : Sciences du langage 

Titre : 

Etude analytique de l'émotion 
argumentée dans le discours 

numérique 
Sous la direction de : Présentée par : 

Pr Errime KHADRAOUI Salma AILANE 

 

Membres du jury : 

 

Dr Mohamed Amine BELKACEM M.C.A Université de Batna 2 Président 

Pr Errime KHADRAOUI Professeur Université de Batna 2 Rapporteure 

Dr Soraya Hadjarab M.C.A. Université de Batna 2 Examinatrice 

Dr Salah ARRAR M.C.A. Ecole supérieure de Sétif Examinateur 

Dr Nabila ABDELHAMID M.C.A. Centre universitaire de Barika Examinatrice 

 

 

Année universitaire :  

2021—2022 



  



REMERCIEMENTS 
 

Je tiens à remercier honorablement ma directrice de thèse Pr Errime KHADRAOUI, 

pour ses orientations, sa lecture appliquée du travail, ses conseils judicieux et ses 

encouragements. 

J'exprime ma profonde reconnaissance à Mme. DEBBACHE Souâd qui m'a appris les 

normes de la rédaction scientifique et la méthodologie de la recherche.  

Je remercie promptement l’ensemble des membres de jury d'avoir accepté d'évaluer 

mon travail. 

Mes remerciements vont, également, au Professeure Marie Anne PAVEAU pour ses 

orientations et d'avoir pris le temps pour répondre à mes questions. 

Un remerciement personnel à ma chère mère pour sa présence, son aide, ses prières et 

son soutien tout au long de ce travail. 

Toute ma gratitude à mes chères sœurs Sara & Kawther pour leur aide et leur support 

continu. 

Je remercie aussi mon mari pour sa compréhension et son aide et mon petit prince Ilyes 

qui m'a accompagné tout au long de ce travail et qui m’a redonné le sourire dans les moments 

de stress. 

Un merci chaleureux à mes amies Asma & Samia qui m’ont communiqué une énergie 

positive. 

Mon obligation et mon engagement envers tous ceux qui ont contribué à la réussite de 

ce projet de recherche. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉDICACE 
 

 

 

À ma mère. 

 



 

Résumé 

L'émotion, se véhicule à travers la parole qui nous renseigne sur l'état émotionnel du 

locuteur, a fait longtemps l'objet de critiques, d'exclusion et d'intégration dans le champ de la 

recherche scientifique. 

D'un côté, elle a été rejetée par Platon qui l'oppose à la raison. De l'autre côté, Aristote 

l'a légitimée en faisant du pathos un argument utilisé par l'orateur dans le but de susciter 

l'émotion de l'auditoire et le faire adhérer à son opinion. Mais, elle était absente dans plusieurs 

théories contemporaines de l'argumentation. Néanmoins, grâce aux travaux récents, nous 

assistons aujourd'hui à son retour en force dans ce champ.  

Par le biais de cette recherche, nous nous intéressons aux différentes manifestations de 

l'émotion argumentée dans le discours numérique. Nous proposons de découvrir les modalités 

de la sémiotisation de l'émotion et analyser sa construction argumentative dans des 

commentaires numériques du réseau Facebook publiés en réaction à divers thèmes 

polémiques.  

Les internautes présentent à travers leurs écrits des émotions explicites et implicites 

inférées à partir d'indices issus des niveaux lexical, syntaxique, stylistique et d'autres incluant 

des traits caractéristiques du milieu numérique multimodal. Les arguments justifiant les 

émotions avaient des natures divergentes : des procédés énonciatifs linguistiques relatifs à 

l'événement et d'autres ont trait avec le lieu psychologique. De plus nous avons découvert une 

nouvelle forme non linguistique relevant de la sphère numérique.  

Mots clés : L'émotion, l'argumentation, l'émotion argumentée, le discours numérique, le 

commentaire Facebook. 

  



 

 

Abstract 

Emotion, which translates through speech informs us about the emotional state of the 

speaker, has been the object of critique, exclusion and integration in the field of literature 

research. 

On the one hand, it was rejected by Plato, who argues it defies reason. On the other 

hand, Aristotle argues it is a means of persuasion and reinforcing the speaker’s argument by 

soliciting his emotions. Although emotion is absent from many contemporary theories of 

argument, It has recently made a come-back in recent research in the field. 

In this project, we researched the various manifestations of argued emotion in the digital 

discourse. We aimed to identify semiotisation modalities of emotion and analyse its 

argumentative construct in digital comments on Facebook, posted as a reaction to different 

controversial topics.  

We found that internet users show emotions through their comments both explicitly and 

implicitly. The latter being inferred using clues from the lexical and syntaxic construct and 

language style as well as other features characteristic of the multimodal digital space. The 

arguments justifying the emotions were of varying natures: linguistic processes related to the 

event and others related to the person. Moreover, we have discovered a new non-linguistic 

form specific to the digital sphere.  

Key words: emotion, argumentation, argued emotion, digital discourse, Facebook comment. 

  



 

 

 الملخص

العاطفةةتنقظ ةةانطةااةةلاتنالذةةيدنالةةلىناةةالظانلمةةفناللالةةتنالعاطالةةتنلمطةةحذمللنقملاالطةةان ا ةة ن لةةينلمظ ةةالن
و اىنا هةانقحعةا ونوالع ةالن صة ن العلة نالعمطةمفنقنمظطةانالااأةاناقيطةة ن لنلمحطلةة نقةمن لةا لياةحععا 

لاطفةتنالطحم ةمفنل ةانتاطة نالعاطفةتنقةمنالعااةان ةانالظ   ةا نا الاةنا هانواممتنللإقظاعنوالحطاأانللسحثم ن
ن.لهلانالطلا  ولذظهانلا  نب ةةنقمنالعلةثناللااثت الطعاص ةنلمحعمما

بالحلملةا نالطتحمفةتنلمعاطفةتنالطالطةتنبةالللانقةمنالتلاةاينال قطةمنو  حة  ن قةمنأةلانالعلة ناأحططظةا
لةةةتنقةةةمنالحعمل ةةةا نال قطلةةةتنقةةةمن ةةةع تنالحةاصةةةاناكحشةةةالناللاةةة زنال  ع ةةةتنلمعاطفةةةتنوقلممةةةانصةةةلاحهانا قظا 

ننفلسنةكنالطظشة ةنلطظاقشتن ةاضلعنجاللتفنالاجحطالم

الطسةحةىن  ةان ش ة ا ن اقلةتنلمةفنا لايقا ع ونالطحصفلة نلن ن حاباقهلنلةاطفنظاأ ةنوخالتن
نالمف ملنالظلةىنوالأامةينواخ ىنق ه ن انخي ناطا ن طمعةنلمفضاءنال قطمن حعا نالةاائطف

ط زنلاة تنقحعمقنباللاثنواخ ىنقحعمقنبالأ تاصنوقانن: حعااظتلطن  ةنلمعاطفتنلهاناطا نللاناال
 العاطفتنلهانصمتنبالفضاءنال قطمف ط   تنجاااةنتم نلاة تنلحن    اكحشفظا

 .:نالعاطفتلنالحعممالنلاطفتن عممتلنالتلااينال قطملنقعممقن انالالسنةكالكلمات المفتاحية
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INTRODUCTION GENERALE 
 

« Incontestablement, les émotions sont 

aujourd'hui à la mode : elles envahissent nos 

médias, sont reconnues comme constituant un 

facteur fondamental de la rationalité et de 

l'adaptation au monde environnant [...]. »  

(Kerbrat-orecchioni, 2000 : en ligne) 
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Une vieille légende racontait la querelle de la raison et l’émotion. La raison se prenait 

pour la plus dominante, la plus logique et la seule source de vérité. Elle haïssait l'émotion et la 

considérait comme un parasite qui la perturbe et freine son accès au savoir. Donc elle l'a 

condamnée. 

Mais peut-on imaginer que dans les péripéties de ce récit, ces rivaux antagonistes 

deviendront amis ?  

L'émotion s’acharnait dans son combat et sa lutte pour sa réhabilitation. Elle a fini par 

se réconcilier et renouer avec la raison.  

A présent, nous vous proposons une version réelle théorique et pratique de l’histoire 

de ces deux protagonistes. 

L'émotion est une faculté innée intérieure à l'homme qui l'extériorise afin de répondre 

et réagir dans sa vie et ses échanges communicatifs. C'est un état de conscience inhérent qui 

réside dans chaque être humain. C'est aussi une réaction adaptée d'un organisme au milieu 

social.  

Les émotions sont associées à la façon de vivre ou concevoir un événement ou une 

situation. L'émotion fait donc partie intégrante de notre vie quotidienne. Elle est la joie de la 

réussite, la tristesse à la suite d’un décès, l'amour d'une personne chère, le désespoir de 

l'échec, la peur du danger, le dégout d'une situation, l'étonnement face à une réaction, la colère 

de l'injustice...Cette liste est loin d'être exhaustive. À défaut de l'extériorisation verbale de ce 

ressenti, la personne sera « alexithymique » (Plantin, 1998a : en ligne), c'est-à-dire souffrant 

d'une pathologie. 

Cette émotion se manifeste et se partage socialement. Kramer (2012) parle de « 

contagion émotionnelle » car nous pouvons déduire l'état émotionnel du locuteur à travers sa 

parole. C'est pourquoi elle représente une thématique qui est loin de faire l'objet d'étude d'une 

seule discipline. Elle est une préoccupation des philosophes, psychologues, sociologues, 

sémiologues, linguistes...Cet intérêt grandissant des chercheurs nous révèle sa complexité. Ils 

l'ont fait un objet d'étude en vue de comprendre sa nature, de décrire et d'interpréter son 

expression. 

La psychologie fut parmi les premières disciplines à s’intéresser à ce sujet notamment 

à travers la théorie de William James (cité par Sander et Scherer, 2009 : 4) qui considère que 
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l'émotion résulte de la perception des changements somatiques qui se produisent suite à un 

stimulus. Cette théorie fut largement critiquée par le fait de réduire les émotions à un 

changement physiologique. Ce qui a engendré le développement d'autres visions et 

interprétations. 

La philosophie a, à son tour, traité l'émotion différemment. Elle était longtemps 

reléguée au second rang au profit de l'intellect. Platon l’a considérée comme irrationnelle, 

voire perturbatrice de l'expression de la raison. Après ce rejet catégorique, elle a été intégrée 

par Aristote dans sa rhétorique en constituant à côté de la raison, un type d'argument utilisé 

par l'orateur visant à faire adhérer le public à son discours (pathos). 

Cette idée d'irrationalité des émotions a été dépassée et contredite grâce à des 

recherches récentes. Le neurologue Damasio (1995) qui a inclus dans l'intitulé de son ouvrage 

l'expression " la raison des émotions" a affirmé après des expériences faites sur des patients 

que la perception et l'expression émotionnelle se rapportent à des mécanismes rationnels. De 

plus, la psychologie nous a fait comprendre avec la théorie de l'appraisal 
1

que l'état 

émotionnel se construit suite à l'activation physiologique et l'évaluation cognitive de son 

événement inducteur (Scherer, 1997a). 

Au prisme des sciences du langage, après qu'on s'est contenté d'étudier les traces de 

l'émotion dans la langue (Bally, 1913), elle a été absente dans les théories de l'argumentation 

qui se sont succédées à la rhétorique.  

Au milieu du sciècle dernier, le Traité de l'argumentation de Perlman et 

Olbretchts-Tyteca a refondé la théorie de l'argumentation par une 

stratégie de dissociation : le champ de l'argumentation est construit 

d'une part, en opposition à "la logique", prise comme prototype de 

l'activité démonstrative, et, d'autre part, coupé des émotions 

représentées dans la théorie par les valeurs. (Plantin, 2011 : 45) 

Et ce n'est que depuis dix-sept ans (2005) et sous l'effet du progrès des neurosciences 

que l'émotion a été conçue comme un objet de recherche primordial par les linguistes dans le 

cadre du discours et des interactions. 

 

                                                           
1
 L'évaluation. 
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La fameuse opposition cartésienne entre émotion et raison a suscité l’intérêt de 

plusieurs linguistes afin de revoir cette relation et on assiste depuis à son retour en force 

notamment dans les approches interactionnistes qui soulignent le rôle important des émotions 

dans les échanges communicatifs. (Plantin, 1998 ; Plantin et al., 2000 ; Kerbrat-Orecchioni, 

1997) 

Il a donc fallu attendre la fin des années quatre-vingt-dix pour que l’émotion puisse 

finalement réserver une place dans les théories de l'argumentation. Des recherches 

scientifiques ont rompu avec la vision classique et traditionnelle qui rejette l'affect en le 

considérant comme secondaire face à la raison. 

Elle représente désormais un champ de recherche pérenne. Les attributions sur cette 

thématique abondent. De multiples colloques, numéros de revues et ouvrages se sont 

intéressés à la question. Nous citons entre autres : l'article « l'émotion dans les médias : 

dispositifs, formes et figures » (Tétu, 2004 : en ligne), le numéro Émotion/Émotions de 2015 

de la revue Terrains Théories (Bernard, 2015 : en ligne) et un autre numéro sur « l'expression 

verbale des émotions » (Chatar-Moumni, 2013 : en ligne) ...  

Notre intérêt à ce sujet a germé à partir d'un travail de recherche élaboré en master. 

Nous avons analysé l'argumentation des émotions à travers le discours journalistique. Cette 

recherche nous a permis de repérer les indices linguistiques révélateurs de l'émotion dans ce 

type de discours et surtout les arguments fondant ces dernières. Notre analyse s'est focalisée 

sur le niveau linguistique verbal. Mais, nous étions conscients de l'existence d'autres 

marqueurs de l'émotion qui peuvent être de nature non linguistique. 

Ce qui a éveillé notre intérêt à chercher les différentes modalités de l'expression 

émotionnelle et la nature des arguments des émotions dans le discours numérique. Un type de 

discours que nous avons remarqué riche en nouvelles formes de sémiotisation émotionnelle. 

Le numérique a conquis notre vie. Nous utilisons quotidiennement ses services : 

recherche d'informations, achat en ligne, partage des stories, tchat, jeux en ligne, regarder 

YouTube, commenter... Une longue liste de fonctionnalités et services offerts par cette 

technologie. 

L'entrée de la thématique de l'émotion dans  la sphère numérique constitue ces 

dernières années un champ de recherche fertile et effervescent, comme en témoignent les 

nombreux numéros thématiques de revues : le numéro consacré par cahiers de praxématique 
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en 2016 aux « émotions en contextes numériques » (Béal et Perera : en ligne), le dossier en 

ligne Emergence paru dans le numéro de 2017 de la revue française des sciences de 

l'information et de la communication coordonné par Allard, Alloing, Le Béchec et Pierre et 

récemment un numéro spécial a été dédié  aux émotions et affects numériques (Allowing et 

Pierre, 2020 : en ligne). 

Comme évoqué auparavant, nous avons constaté une multimodalité dans la 

communication, en général, dans le milieu numérique et dans l'expression émotionnelle en 

particulier. Cette plurisémioticité résulte à la fois de l'internaute qui développe des procédés 

lui facilitant la communication dans cet espace et de l'environnement numérique qui offre à 

chaque fois à ses usagers de nouvelles fonctionnalités qui leurs permettent de réagir, de 

montrer et partager leurs affects. 

Notre attention est axée, dans cette étude, sur les commentaires2 du réseau Facebook. 

Nous avons constaté que, dans le cas où le sujet traité dans les publications serait controversé, 

des discours tendus peuvent avoir lieu véhiculant des arguments pour justifier la position, 

mais aussi dans certains cas la réaction émotionnelle. Ce qui nous a poussées à nous 

interroger sur deux volets relatifs à la sémiotisation de l’émotion et sa justification :  

 Comment se manifeste l'émotion dans le discours numérique ? En d'autres termes : Par 

quels procédés les internautes peuvent-ils sémiotiser des émotions dans le 

commentaire Facebook ? Notre attention est axée ici, aux éléments contributeurs à la 

manifestation de l'émotion qui ont une nature linguistique et non linguistique. Il serait 

également question de comprendre :  

 Comment s'argumente l'émotion dans le discours numérique ? Comment peut-elle être 

étayée ? Quelle est la nature des arguments présentés à l'appui d'une émotion 

sémiotisée en contexte numérique ?  

Nous voulons observer cette rencontre entre l'émotion et l'argumentation dans le cadre 

de l'interaction polémique. Il ne s'agit pas dans cette recherche d'étudier uniquement l'émotion 

comme un argument ou une stratégie argumentative visant à convaincre et persuader l'autre 

(le pathos), mais surtout comme l'objet de l'argumentation. 

 

                                                           
2
 Nous reviendrons au niveau du chapitre IV sur la justification de ce choix. 
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La mise en œuvre de dispositifs de communication outillés technologiquement 

participe pleinement au développement d'un écrit, différent de l'écrit standard, qui véhiculerait 

de nouvelles formes de l'expression émotionnelle. Les productions discursives qui naissent 

dans l'espace numérique incluraient des procédés multimodaux révélateurs du langage 

émotionnel. Ces derniers se manifesteraient à différents niveaux linguistiques (lexical, 

syntaxique, stylistique, graphique ...) et d'autres peuvent avoir une nature non linguistique 

issue des fonctionnalités offertes par la technologie numérique. 

Compte tenu de la littérature existante sur le langage émotionnel en discours et sa 

construction argumentative, nous présupposons que lors des échanges sur les sujets traités, la 

divergence de point de vue et des émotions exprimées amènerait certains interlocuteurs dans 

certains cas à fonder leurs émotions par des arguments. Nous supposons que ces derniers 

prendraient différentes formes et types. En nous référant à Micheli (2014), nous postulons 

qu'il s'agit d'un travail argumentatif qui se construirait selon une schématisation qui consiste 

en une représentation discursive et une évaluation cognitive de la situation émouvante à 

travers des topoï de diverses natures. 

Comme annoncé auparavant, l'objectif de recherche que nous nous sommes fixées est 

double. Il consiste à mettre en lumière les différentes formes linguistiques et non linguistiques 

de l'expression émotionnelle et de préciser les procédés à travers lesquels elle prend forme. Il 

est question aussi d'examiner les arguments avancés pour argumenter des émotions afin de 

dévoiler leurs types et leurs natures.       

Notre recherche s’ancre dans le domaine de l’analyse du discours numérique (ADN) 

(Paveau, 2017) dans la mesure où elle porte sur l'analyse des commentaires extraits du réseau 

social Facebook postés en réaction à des thématiques polémiques. Elle s'appuie également sur 

l’approche de l’analyse du discours en interaction (ADI) de Kerbrat-Orecchioni (2005) qui 

prend compte de l'aspect dialogal du discours étant tenu par plusieurs internautes et du 

fonctionnement des interactions qu'elles s'établissent. Un autre champ auquel cette recherche 

fait appel est celui de l'argumentation (Plantin 1998, 2000, 2011).  

Afin de vérifier nos réponses hypothétiques, nous avons analysé un corpus constitué 

de 1326 commentaires postés dans la plateforme Facebook en réaction à des thématiques3 

 

                                                           
3
Nous détaillerons dans le chapitre IV les supports techniques et nous justifierons les différents choix effectués. 
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polémiques. Dans une approche postdualiste écologique (Paveau, 2017), nous comptons le 

traiter qualitativement en tenant compte de l'environnement de sa production et réception. 

Etant donné que le corpus à analyser se compose de productions technolangagières, notre 

travail exige une analyse technodiscursive : lexicale, syntaxique, stylistique, sémiotique et 

technologique. 

Par ailleurs, choisir le numérique comme terrain de recherche, exige du chercheur 

d'être conscient de la dynamique de cet environnement. C'est pourquoi nous allons proposer 

une réflexion sur les modalités de stabilisation du corpus qui se voit hétérogène et instable 

dans ce milieu. 

Il est important à signaler que l'émotion est un phénomène complexe difficile à saisir. 

Dans ce sens, Kerbrat-Orecchioni nous informe que « les émotions sont à la fois dans le 

langage partout, et nulle part. » (2000 : 57). De même, de multiples chercheurs (Plantin, 

2011 ; Micheli, 2014) soulignent la difficulté liée à leur observabilité. En effet, pour rendre 

compte du lexique émotionnel, nous allons opter pour un traitement automatique du corpus 

avec un logiciel
4
 comme une première étape. Mais il est à souligner que tout le reste de 

l'analyse sera manuel.  

En ce qui concerne l'architecture de ce travail, il est constitué de six chapitres. Les 

trois premiers servent d'arrière-plan théorique qui fonde l'étude analytique décrite et présentée 

dans les trois derniers chapitres.  

Le premier chapitre sera consacré au traitement accordé à l'émotion par quelques 

théories. Nous le commencerons par la rhétorique afin de mettre l'accent sur le pathos, son 

mode de fonctionnement et sa nouvelle interprétation. Nous exposerons également la vision 

de Walton au sujet des affects et nous terminerons avec la théorie qui a conféré à ces derniers 

un statut dans le domaine de l'argumentation. 

Au niveau du second chapitre nous comptons passer en revue les théories qui se sont 

intéressées à l'étude discursive des émotions, à la recherche des marqueurs émotionnels qui 

vont constituer des indicateurs lors de notre première étape d'analyse, et ce en fonction de nos 

objectifs de recherche. La deuxième partie sera consacrée à l'explication de l'expression 

"émotion argumentée" en montrant le lien qui met en relation l'émotion avec la cognition.  

 

                                                           
4
 Le logiciel Tropes auquel nous avons intégré le scénario Emotaix. 
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 Quant au troisième chapitre, il sera dédié à la découverte de notre terrain 

d’investigation. Nous expliquerons le modèle d'analyse retenu pour rendre compte et analyser 

le discours relevant de ce terrain (numérique). Nous présenterons également les propriétés 

technolangagières de ce type de discours. Le chapitre se poursuit par une présentation du 

dispositif Facebook et ses genres technodiscursifs tout en mettant la lumière sur le 

commentaire numérique. 

Le quatrième chapitre dévoilera le cadre méthodologique de cette étude. Nous y 

justifierons les différents choix effectués qui ont trait avec le commentaire Facebook, le 

corpus, les thématiques et les supports techniques. La représentation du corpus numérique 

(instable) sera élucidée au niveau de cette section. Nous présenterons également la 

méthodologie suivie lors de notre investigation. 

Les deux derniers chapitres reflètent la proposition d’interprétation de nos hypothèses 

qui comporte deux volets : au niveau du premier chapitre, nous allons déterminer les 

modalités de l'expression émotionnelle en discours numérique, et cela à différents niveaux 

d'analyse : lexicale, syntaxique, stylistique, sémiotique... 

Le deuxième volet de notre étude analytique sera présenté au niveau du sixième 

chapitre réservé à la construction argumentative des émotions. Il s'agit d'interroger le corpus 

en matière d'arguments qu'il véhicule à l'appui des affects sémiotisés afin d'identifier leurs 

types et leurs natures. 

       À travers cette étude, nous comptons dépasser la relation tendue entre l'émotion et la 

raison en vous proposant de vous conduire dans un univers d'émotions de différents types, 

sémiotisées selon des modalités plurielles et argumentées par des arguments de natures 

différentes qui peuvent porter la trace technologique de la sphère numérique qui les intègre. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE I : 
Du pathos rhétorique à l'émotion 

dans le discours 
 

« […] Intuitivement on oppose [émotion et 

raison], et de fait, quelque chose les sépare 

fondamentalement. Cependant, la frontière est 

loin d’être étanche, et en recherche, une vision 

unifiée s’est développée au cours des dernières 

années. »  

Blanchette (2021 : en ligne). 
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Introduction 

Nous allons aborder dans le premier chapitre de notre recherche le pathos, du fait qu’il 

constitue la première réflexion de l’émotion dans le discours.  

Nous avons jugé nécessaire de présenter un bref aperçu sur la rhétorique afin de 

comprendre le contexte de sa naissance et son évolution car elle se considère comme le 

berceau de l'émergence du pathos. 

Une comparaison entre la signification de ce terme jadis et actuellement (avec de 

nouvelles interprétations) pourrait expliquer la relation entre l’émotion et la cognition qui a 

été pensée et produite depuis Aristote mais d’une manière implicite. 

Par ailleurs, nous allons nous interroger sur le traitement de l'émotion après le déclin de 

la rhétorique, par quelques théories contemporaines de l'argumentation. Nous allons mettre 

l'accent sur deux théories qui ont pris en compte la dimension émotionnelle : celle des 

fallacies de Walton et le modèle descriptif dialogal de Plantin. 

I.1. La rhétorique : naissance et évolution 

La rhétorique s'est émergée au V
ème

 siècle à Sicile suite à l'art oratoire écrit par les 

orateurs : Corax, Empédocle et Tisias. Ils ont présenté aux plaideurs des pratiques et des 

exemples afin qu'ils puissent persuader les jurys (Reboul, 2009 : 14). Sa propagation à 

Athènes fut par le sophiste Gorgias, maitre de la rhétorique esthétique, qui y voit « le pouvoir 

de convaincre, grâce au discours, [...] dans n'importe quelle réunion de citoyen » 

(Charaudeau & Maingueneau, 2002 : 505).  

Cependant, cette rhétorique des sophistes a été fortement reprochée par Platon et son 

élève Aristote qui forma une école : le lycée en 335 avant J.C. Ce dernier a mis des distances 

par rapport à son maitre en apportant des modifications à la rhétorique. Il l'a systématisée sous 

forme de classements. Selon lui, elle est répartie en cinq étapes, qui correspondent aux 

chapitres de ses traités, qui sont : l'invention, la disposition, l'élocution, la mémoire et l'action. 

Ce sont les étapes par lesquelles est censé passer celui qui veut présenter un discours. 

Mais, ce dernier doit d'abord préciser le thème de son discours afin de choisir le genre 

qui convient avec la thématique à aborder. Raison pour laquelle Aristote a classé les genres 

discursifs en discours judiciaire, délibératif et épidictique et cela selon les trois types 

d'auditoire. (Roberieux, 1993 : 17-18) 
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Par contre, le troisième classement correspond aux preuves de persuasion, qui vont être 

explicitées dans le point suivant. 

I.2. Le pathos en rhétorique 

Initiée comme un art oratoire, la rhétorique a été théorisée et réhabilitée par Aristote. 

Selon lui la parole possède le pouvoir d’agir sur celui qui l’écoute en lui procurant des 

positions qui relèvent du domaine du vraisemblable. De ce fait, le locuteur est contraint à 

mobiliser, dans son discours, des stratégies et des techniques afin d’agir sur l’auditoire visé. 

(Amossy, 2006 : 9). 

Selon le genre du discours choisi, l’orateur est amené à trouver des arguments (preuves) 

pour que son discours soit persuasif. Aristote les a classées en trois preuves : l’éthos, le pathos 

et le logos. 

Le premier correspond à l’image de soi donnée par l’orateur dans son discours ; c’est-à-

dire le caractère moral qu’il doit afficher afin de gagner la confiance de l’auditoire (Aristote, 

Rhétorique I : 6). 

Quant au logos, il a trait avec « l’argumentation proprement dite du discours » (Aristote, 

1356a cité par Reboul, 2009 : 60). Ce terme désigne en grec raison et discours et il se fonde 

sur deux types d’arguments : l’enthymème et l’exemple. 

L’orateur vise donc à plaire son auditoire par l’éthos, l’enseigner et le convaincre par le 

logos et l’émouvoir via le pathos. Nous n’avons pas expliqué ici le troisième argument relatif 

au pathos car nous allons mettre l’accent sur ce dernier au niveau des éléments qui suivent. 

I.2.1. La conception du pathos 

Le pathos est relatif à l’auditoire. Il renvoie à « l’ensemble des émotions que l’orateur 

cherche à provoquer chez les auditeurs » (Roberieux, 1993 : 18) par le biais de son discours. 

Un examen approfondi du terme grec, montre que pathos désigne dans son sen 

restreint : « un état d’âme en tant que celle-ci est altérée par une cause extérieure » (Micheli, 

2009 : 14). De cette définition nous comprenons que dans une vision rhétorique, il correspond 

à un changement dans l’état psychique de l’auditoire provoqué par le discours. C’est pourquoi 

Aristote le situe au niveau de la disposition de l’auditoire. Bref, le pathos est du côté de l’effet 

et a trait avec l’état émotionnel produit sur l’auditoire. 

La définition d’Aristote des passions : « les causes qui font varier les hommes dans 

leurs jugements » (II : 1378a) laisse entendre que les émotions ont un effet sur la cognition. 
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Autrement dit, elles présentent un impact sur la prise de décision. Quand quelqu’un est pris 

par une passion, il va voir et juger les choses en fonction de cette dernière. 

Les passions agissent sur les représentations de l’auditoire en y faisant un biais. Selon 

l’émotion qu’on éprouve, on tente de dissimuler certaines facettes négatives de la cause et 

augmenter d’autres qui sont positives ou inversement. Elles ont le pouvoir de détourner les 

représentations faites par l’auditoire de la cause. (Micheli, 2010 : 47). C’est pourquoi les 

théoriciens latins ont insisté sur le pathos comme garant d’une persuasion efficace et réussie. 

I.2.2. L’importance du pathos 

Après le classement des preuves de persuasion en preuve objective (logos) et 

subjectives (éthos/pathos), Aristote a privilégié l’éthos, « c’est le caractère qui, […] constitue 

presque la plus efficace des preuves » (Aristote, 1356a cité par Plantin, 1998, en ligne). Et 

quoiqu’il ait rédigé tout un livre au sujet du pathos, il a averti de son emploi excessif : « il ne 

faut pas pervertir le juge, en le portant à la colère, à la haine : ce serait fausser la règle dont on 

doit se servir » (ARISTOTE, 1356a, cité par Plantin, 1998, en ligne). La règle ici renvoie au 

juge, selon une cause cognitive, le mal ici revient aux autres et à soi-même, raison pour 

laquelle le pathos est éliminé. 

Contrairement, ses successeurs latins ont rapproché entre éthos et pathos et ont défendu 

la primauté du pathos sur le logos. 

Cicéron est le premier partant de cette suprématie. 

Rien n’est en effet plus important pour l’orateur, que de gagner la faveur 

de celui qui écoute, surtout d’exciter en lui de telles émotions qu’au lieu 

de suivre le jugement et la raison, il cède à l’entrainement de la passion 

et au trouble de son âme. (Ciceron, II, 178, cité par Micheli, 2010: 39-

40). 

C’est la même position de Quintilien qui voit dans le pathos un procédé efficace pour 

orienter l’auditoire vers les conclusions qu’on préconise et donc le persuader. 

Aussi, à ce jour, reste-t-il à traiter d’un procédé très efficace pour 

obtenir ce que l’on désir, […] à savoir émouvoir les esprits des juges, les 

disposer et, pour ainsi dire les transfigurer dans le sens que nous 

voulons. […] car dans toute la cause, il y a place, nous l’avons dit, pour 
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un appel aux sentiments […] et rien ne peut donner plus de force à la 

parole. (Quintilien, cité par Micheli, 2010 : 41) 

Cependant, récemment des chercheurs ont refusé la pensée classique qui prône pour la 

séparation pathos-logos. Pour eux, il est possible qu’ils se trouvent dans le même discours 

mais ils ne fonctionnent pas de la même façon. 

Marc Angenot (cité in Rinn, 2008 : 84), s’est positionné contre cette idée défendue
5
 par 

plusieurs traités de rhétorique. Selon lui, cette séparation est banale et scolaire. C’est le point 

de vue des théoriciens les plus ingénieux pour qui les deux preuves se mêlent et s’analysent 

en bloc. L’intitulé de l’ouvrage de Théodule Ribot « une logique des sentiments » et 

l’assertion de Pascal « le cœur a ses raisons », illustrent bien cette vision.  

De plus, Angenot insiste que : « la rhétorique doit les inclure et ne saurait écarter ces 

‘’raisons que la raison ne connait pas’’ ou prétendre que « le cœur n’a que des émotions, des 

non raisons » (Angenot, cité in Rinn, 2008 : 84). Pour schématiser, selon cette vision le pathos 

est étroitement lié aux raisonnements. 

I.2.3. Comment produire l'émotion selon la vision rhétorique? 

Vu l'importance accordée par la rhétorique au pathos, elle a conçu des techniques de 

construction de l'émotion dans la parole publique et par extension par n'importe quel discours. 

Lausberg (1960) a distingué des figures et des règles qui permettent de susciter l'émotion. 

1- Règle de présentation d'objets « Montrez des objets!» 

Il s'agit de montrer des objets susceptibles de produire un effet émotionnel chez le 

public : « le poignard de l'assassin, la robe tachée de sang, la cicatrice de la victime » (Plantin, 

2011 : 167). 

2- Règle de représentation non discursive d'objets ou d'évènements émouvants: « 

Montrez des peintures! »  

Représentez des peintures d'objets ou filmez des scènes émouvantes afin de susciter 

l'émotion des autres.  

 

 

                                                           
5
Il ne s’agit pas, affirme-t-il, de l’impeccable présentation aristotélicienne de la rhétorique, envisagée dans une 

complémentarité du logos et du pathos (et de l’éthos). 
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3- Quatre règles sur la mimésis 

 « Décrivez des choses émouvantes ! » 

S’il n’est pas possible de montrer des objets ou des films, vous n’avez qu’à décrire ces 

objets et ces scènes émouvantes. (Plantin, 2011 : 167) 

 « Amplifiez ces données émouvantes ! » 

 Exagérez dans la présentation des faits émouvants en ajoutant des détails et en utilisant 

un style amplificateur. 

 « Rendez émouvantes les choses indifférentes ! »  

En dramatisant, changez les caractères des choses pour les rendre émouvantes aux yeux 

des interlocuteurs. 

 « Trouvez des analogues »  

Trouvez des choses similaires, à quoi vous pouvez comparer l'évènement décrit. 

4- Trois règles sur la présentation directe de l'émotion 

 « Montrez des personnes émus ! » 

Cette technique consiste en la transmission de l'émotion par empathie d'une personne 

émue à d'autres personnes. « Montrez les larmes de la petite fille, la joie des vainqueurs, la 

déception des vaincus...» (Lausberg, cité par Charaudeau & Maingueneau, 2002 : 424). 

 « Montrez-vous ému ! » 

L’orateur doit éprouver ou simuler l’émotion qu’il veut susciter chez son interlocuteur 

afin d’induire l’empathie chez ce dernier. Il s’agit surtout d’un travail de l’éthos, qui se reflète 

dans le discours à travers la mobilisation de « toutes les figures (exclamation, interjection, 

interrogation) qui authentifient l’émotion du sujet parlant » (Lausberg, cité par Charaudeau & 

Maingueneau, 2002 : 424). 

 « Prêtez votre voix aux gens émus ! » 

Il est question ici de confier la parole aux personnes émues pour qu'elles expriment ce 

qu'elles ressentent. C'est au sujet parlant de reprendre et rapporter ces dires en faisant de la 

dramatisation. 
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5- Règle de reformatage des données de base de l'interaction: « sortez du format! » 

Cette stratégie opère en créant un changement dans les différentes données principales 

de l'interaction. La voix du locuteur est donnée à l'un des acteurs, qui mène un dialogue 

imaginaire avec l'adversaire ou l'auditoire (absent) sur un thème en faisant des détours. 

(Plantin, 2011 : 170) 

I.2.4. Les scénarios types relatifs au pathos 

Aristote fut le premier qui a recensé onze émotions dans son ouvrage l’Ethique à 

Nicomaque pour illustrer sa définition de ces dernières : « j’entends par états affectifs, 

l’appétit, la colère, la crainte, l’audace, l’envie, la joie, l’amitié, la haine, le regret de ce qui a 

plu, la jalousie, la pitié, bref toutes les inclinations accompagnées de plaisir et de peine » (Eth, 

Nic II ; trad.Tricot : 101). 

Dans une phase ultérieure, il a proposé dans la Rhétorique, une autre liste sous forme de 

dichotomie opposée
6
. 

Colère/calme 

Amitié/haine 

Peur/confiance 

Honte/imprudence 

Obligeance 

Pitié/indignation 

                                Envie/émulation (Plantin, 2011 : 21) 

En la comparant à la première liste, nous constatons qu’Aristote a ajouté des émotions 

(honte, indignation…) et a omis d’autres (joie, regret, jalousie). 

Les auteurs latins aussi ont dressé des listes qui indiquent les émotions les plus 

importantes à faire induire chez les juges ou l’auditoire. Cicéron en cite dix : « l’affection, la 

haine, la colère, l’envie, la pitié, l’espérance, la joie, la crainte, le mécontentement » (Cicéron, 

II, 206 trad. Courbaud : 91). Par contre Quintilien les a résumées dans cinq émotions 

négatives : « Le pathos tourne presque tout entier autour de la colère, la haine, la crainte, 

l’envie, la pitié » (VI ,2, 20 ; trad. Cousin : 28-29). 

 

                                                           
6
Sauf l’obligeance qui figure seule. 
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Force est de constater que ces sentiments s’inscrivent dans la même pensée 

aristotélicienne et les divergences ne sont pas significatives affirme Plantin (2011 : 22). 

Dans le livre II de la Rhétorique consacré au pathos, nous ne trouvons guère des 

définitions des émotions constitutives du pathos mais plutôt des explications des scénarios 

types que l’orateur doit les insérer dans son discours afin de produire telle ou telle émotion 

qui peut être dite explicitement ou non. Nous présentons ci- après un exemple d'un scénario 

cité par Aristote. 

Mettre en colère/calmer 

La colère est activable suite à des topoï discursifs biens réfléchis relatifs à ladite 

émotion. Supposons que A se met en colère contre B. 

- B méprise A injustement, il le brime ; il l’outrage, il se moque de lui, il 

fait obstacle à ses désirs et il y prend plaisir. A souffre.- A cherche à se 

venger en faisant du tort à B.- A fantasme cette vengeance et en jouit. 

(Plantin, 2011 : 23) 

La colère semble être liée ici à un scénario déclencheur qui comprend d’autres émotions 

du type mépris et humiliation. 

Si on pose la question pourquoi A est en colère ? On répond facilement parce que B l’a 

méprisé, l’a brimé, s’est moqué de lui. La colère est relative donc aux composantes cognitives 

construites discursivement, l’idée que nous voulons vérifier à travers cette recherche. 

Maintenant pour calmer A, on doit selon Aristote nier tous les faits de B en employant 

des adoucisseurs afin d’apaiser la tension de la situation. 

Le comportement de B n'est pas méprisant, moqueur, injurieux, 

outrageant; ou alors, B plaisantait; il a dû agir ainsi involontairement, ce 

n'était pas son intention, il ne faut pas voir les choses comme ça; 

d'ailleurs, il se comporte ainsi vis à vis de tout le monde, de lui-même; il 

se repent, il a des remords; il a été puni; c'était il y a longtemps, et la 

situation a bien changé. (Plantin, 2011 : 23) 

Il s'agit d'une schématisation construite d'un ensemble de topoï, qui, leur utilisation 

assure le calme de la personne en colère.  
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Il est à signaler que cette idée aristoltélicienne des scénarios types relatives aux 

émotions a donné lieu à de nouvelles réflexions, concernant la relation émotion-cognition, que 

nous allons dévoiler dans le point suivant. 

I.2.5. La nouvelle vision du pathos 

Nous allons nous intéresser particulièrement à une autre idée d'origine aristotélicienne : 

les émotions possèdent des "antécédents cognitifs". Autrement dit, elles ont des "origines 

cognitives". 

En 1999, le philosophe Jean Elster a explicité cette idée en reprochant à la définition 

donnée par Aristote, au début de son ouvrage, aux passions d’être « trompeuse » et cela en la 

comparant à l'analyse qu'il a réservée aux émotions spécifiques dans la suite de son livre. 

Elster nous explique qu’ 

[…] il définit les émotions par leur impact sur la cognition plutôt que 

par le fait qu’elles sont formées par la cognition. Lorsqu’Aristote 

considère des émotions spécifiques, il les analyse régulièrement sous 

l’angle de leurs antécédents cognitifs plutôt que sous l’angle de leurs 

conséquences sur la cognition. (Elster, cité par Micheli, 2009 : 49) 

A partir de cette vision, nous constatons que les émotions se déterminent beaucoup plus 

par leurs antécédents cognitifs que par leurs conséquences cognitives. A ce titre, la rhétorique 

fournie une conclusion déterminante concernant le rôle joué par le jugement dans la 

constitution des émotions. 

De nouveau, Aristote nous renseigne que l’analyse des émotions nécessite le passage 

par trois questions :  

 Quel est l’état d’esprit dans lequel on les éprouve ?  

 Envers quelles catégories de personnes ?  

 Et pour quels motifs ? (Gardes-Tamine, 2002 : 53) 

Cette réflexion aristotélicienne signale certaines progressions de la théorie des 

émotions.  

Les émotions, résume Micheli, impliquent des antécédents cognitifs, dans le sens où 

elles sont le résultat de croyances et de jugements faites par le sujet sur un objet intentionnel. 
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Dans son analyse du pathos, nous l'avons vu, Aristote considère que chaque passion est liée à 

un type de situation ou scénario. Il donne l’exemple de la pitié : 

Admettons que la pitié est une peine consécutive au spectacle d’un mal 

destructif ou pénible, frappant qui ne le méritait pas, et que l’on peut 

s’attendre à souffrir soi-même dans sa personne ou la personne d’un des 

siens, et cela quand ce mal parait proche ; car pour ressentir la pitié, il 

faut évidemment qu’on puisse se croire exposer, en sa personne ou en 

celle d’un des siens, à éprouver quelque mal. (Aristote, 8, 1385b, cité 

par Micheli, 2010 : 50) 

De cette citation nous retenons, que la pitié exige des antécédents cognitifs aux termes 

d’Elster. Pour éprouver de la pitié, la personne doit constituer des croyances et des jugements 

spécifiques sur une situation : elle doit, dans le sens d’Aristote, d’un côté juger que l’autre ne 

méritait pas ce mal, et de l’autre côté, croire que ce mal peut lui arriver ou à quelqu’un de ses 

siens. En somme, comme la rhétorique a pour objet de construire des discours capables de 

susciter des émotions, l'orateur peut donc, en activant des scénarios et en liant les émotions à 

leurs antécédents cognitifs, produire chez l'auditoire les émotions souhaitées. 

Partant de l’idée que les émotions ont des antécédents cognitifs, l’exégèse 

aristotélicienne récente met l'accent sur leur « capacité à être argumentée » (Micheli, 2010 : 

81). Selon la philosophe Américaine Martha Nussbaum, la description d'Aristote pour qui, les 

émotions peuvent être changées par le changement du jugement, signifie qu'en plus de leur 

rôle accompli dans la délibération rationnelle, elles sont capables d'être modifiées par la 

délibération et les arguments. Dans le même ordre d'idées, Fortenbaugh nous informe qu’: « 

en faisant de la pensée ou de la croyance la cause efficace de l’émotion, Aristote a montré que 

la réponse émotionnelle constitue un comportement intelligent ouvert à la persuasion 

rationnelle.» (Micheli, 2010 : 51). 

Ces approches synthétisent que le rapport des émotions avec la cognition, notamment 

avec les croyances et les jugements, laisse entendre qu’elles sont « accessibles à 

l’argumentation » (Micheli ; 2010 : 52). Un locuteur afin de prouver la légitimité (ou 

l'illégitimité) d'une émotion, il va donner des arguments en sa faveur (ou au contraire en sa 

défaveur). 
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Il convient de souligner que le pathos aristotélicien implique que les émotions ont certes 

un impact sur la cognition, mais surtout des origines cognitives et c'est notamment cette 

spécificité qui les rend accessibles à l'argumentation. 

Vers la fin du XIX
e 
siècle, la rhétorique a perdu son éclat et a discrédité surtout en se 

réduisant au style, aux figures et à l'ornement. La question qui nous interpelle, à présent, est 

de savoir si l'émotion demeure dans l'avant plan des préoccupations d'autres théories de 

l'argumentation comme elle l'était dans la rhétorique. 

I.3. L'émotion comme fallacie selon walton 

Walton a proposé une théorie normative où il a affirmé la légitimité des émotions dans 

l'argumentation. Il nous informe dans son ouvrage "The place of Emotion in Argument" (1992 

: 1), qu'elles occupent une place importante et légitime dans le processus argumentatif. Il se 

positionne ainsi contre l'image négative associée aux émotions. Il met l'accent sur quatre types 

d'arguments faisant appel à l'émotion à savoir : « la menace (ad baculum), la pitié (ad 

misericordiam), la méfiance crée par l'attaque personnelle à l'adversaire (ad hominem) et 

l'argument démagogique (ad populum) » (Cigada, 2008 : 31). 

Néanmoins, l'acceptation de Walton des émotions n'est pas absolue car il estime qu' « il 

faut les traiter avec prudence parce qu'elles peuvent être utilisées fallacieusement » (Walton, 

1992 : 1, cité par Amossy, 2006 : 84). Leur caractère fallacieux ne concerne pas leur nature, 

mais leur utilisation en contexte. C'est à dire, selon les contextes, les appels à l'émotion 

peuvent être considérés comme de bons arguments ou contrairement perturber le bon 

déroulement du processus argumentatif. Walton avait pour objectif, à travers sa théorie, la 

mise en évidence des critères d'évaluation permettant de distinguer les appels à l'émotion 

rationnels de ceux fallacieux.  

Les travaux de Walton se fondent sur une conception pragmatique et contextuelle des 

fallacies. En s'appuyant sur une telle conception, l'évaluation des arguments doit se faire en 

prenant en compte les types, buts et les règles du dialogue. Ce théoricien définit les fallacies 

comme « des techniques utilisées à mauvais escient qui vont à l'encontre des buts légitimes du 

dialogue dans lequel les participants sont supposés être engagés » (1992 : 16, cité par Micheli, 

2010 : 88). Donc, selon la vision de Walton un argument est dit fallacieux s'il constitue un 

obstacle à l'accomplissement des buts légitimes du dialogue.  
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Il décrit un modèle de dialogue régi par des normes et conventions qui offrent aux 

participants engagés des droits et des devoirs, et qui permettent l'évaluation des arguments 

avancés lors de l'activité argumentative.  

En se basant sur ces données, Walton (1992) nous élucide son traitement des appels à 

l'émotion : 

Les arguments émotionnels peuvent être utilisés de manière fallacieuse 

en ce qu'ils vont à l'encontre des buts légitimes du [...] dialogue dans 

lequel les participants sont supposés être engagés. Contrairement au 

présupposé commun qui veut qu'un argument basé sur l'émotion n'est 

pas un argument rationnel (ou raisonnable), un tel argument peut être 

bon et raisonnable dans la mesure où un argument «bon» et 

«raisonnable» est celui qui contribue aux buts légitimes du dialogue. 

(cité par Micheli, 2010 : 89) 

Dès lors, un appel à l'émotion est conçu comme rationnel s'il permet le bon déroulement 

de l'argumentation en respectant les buts légitimes du dialogue. Dans ce cas, l'argument 

émotionnel est pertinent et convenable aux buts du dialogue. Par contre, il est fallacieux s'il 

entrave l'accomplissement de ces derniers ; dans ce cas il y a selon Micheli (2010 : 87-90) un 

glissement dialectique : en apparence, l'argument avancé a l'air d'être convenable au but du 

dialogue, mais en réalité il s'agit d'une "tactique trompeuse" qui mène au but d'un autre type 

de dialogue. Donc, d'après cette conception un appel à l'émotion est considéré comme 

fallacieux, s'il permet le passage illégal d'un type de dialogue à un autre. 

Mais, Walton ajoute que le caractère rationnel de l'appel à l'émotion a une relation 

principale à une forme de raisonnement : « Quand les appels à l'émotion sont des arguments 

raisonnables, ils sont souvent des instances du raisonnement pratique, dirigé vers une 

conclusion décrivant une action prudente » (Walton, cité par Micheli, 2010 : 91). Dans le 

cadre du raisonnement pratique, il n'est pas question de démontrer qu'une proposition est vraie 

ou fausse, mais il s'agit d'une orientation de l'auditoire vers une ligne d'action présentée 

comme convenable au but donné. En d'autres termes, en cas d'affrontement d'un problème, le 

raisonnement met à la disposition de l'auditoire, une ou plusieurs façons de sa résolution 

effective en suivant une conduite bien précise. A ce titre Walton souligne que, dans la plupart 

des cas, les appels à l'émotion se rapportent à des séquences de raisonnement pratique. 
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Contrairement, il nous précise que dans deux cas l'appel à l'émotion peut être 

fallacieux : 

1. Le premier cas est relatif à l'empêchement de l'appel à l'émotion de l'auditoire de 

poser des questions critiques à l'encontre de la ligne d'action recommandée d'être suivie par le 

locuteur. Ces questions critiques concernent : « la faisabilité de l'action, son coût, ses effets 

secondaires, ses alternatives et sa compatibilité avec d'autres buts également poursuivis par 

l'auditoire » (Micheli, 2010 : 92).  

2. Le deuxième cas a trait avec la présentation de l'appel à l'émotion d'un seul aspect de 

la question débattue, autrement dit, s'il l'exprime d'une manière biaisée. (Micheli, 2010 : 92) 

A travers ces explications, la théorie de Walton apparaît comme une approche qui 

s’occupe des effets ; son évaluation quant aux appels à l'émotion suppose le fait de s'interroger 

sur les effets exercés par ces derniers sur le bon déroulement de l'argumentation suivant les 

normes préétablies par un modèle de dialogue. 

I.4. Réhabilitation de l'émotion dans le discours dans le cadre du modèle 

dialogal. 

Il est vrai que l'idée du dialogue a été pensée par Aristote dans le cadre de la dialectique, 

par Hamblin, Walton, Grize (1990), mais, depuis quelques années, un nouveau modèle 

dialogal a émergé en proposant d'élargir le champ de l'argumentation par la mise de 

l'énonciation au centre du dialogue. C'est le modèle conçu par Plantin (2005) qui nous 

explique que ce dernier englobe à la fois le dialogue oral (qui exige le face à face), et le 

discours monolocuteur caractérisé par la polyphonie et l'intertextualité. Il souligne également 

que ce modèle est applicable à des corpus oraux et écrits, mais à condition que la "donnée de 

base" comporte au moins deux discours contradictoires, associés ou séparés. 

L'argumentation au sens de Plantin, naît quand un interlocuteur met en doute une 

proposition dite par un locuteur. Cette situation amène l'interlocuteur à présenter les raisons 

de son doute et à réfuter les arguments qui soutiennent la première proposition tout en 

fournissant des arguments en faveur d'une autre opinion. A la suite de cette opposition 

d'opinions une question se constitue, nommée par Plantin: question argumentative (2005 : 

152-153). Donc, selon cette vision, une situation langagière est dite argumentative, quand il 

ressort de la divergence de points de vue une question ainsi que « les trois rôles de Proposant, 

d'Opposant et du tiers » (Plantin, 2005: 63). 



CHAPITRE I :  Du pathos rhétorique à l'émotion dans le discours 

 

31 

Autrefois, la dialectique conçoit la situation argumentative comme une situation entre 

proposant et opposant seulement. Elle ne prend pas en compte le tiers. Par contre chez la 

rhétorique, l'orateur représente le proposant qui veut persuader un auditoire (qui constitue un 

tiers silencieux). Le discours d'opposition est présent mais il est mis à l'écart. 

En revanche, Plantin propose un modèle qui présente l'argumentation dans le cadre 

d'une interaction entre trois pôles (nommés aussi actants): Proposant
7
, Opposant

8
 et Tiers

9
. 

Ces derniers tiennent par conséquent trois discours différents : discours de proposition ; 

discours d'opposition ; et discours du Tiers. La question est produite donc à partir de 

l'opposition discours / contre-discours. Plantin nous explique cette idée à l'aide du schéma 

suivant : 

« Proposition vs Opposition → Question argumentative » (2005 : 57). 

Selon Plantin, face à la question donnée par le Tiers, le Proposant doit apporter des 

arguments afin d'appuyer sa position. En le faisant, il arrive à une conclusion qui constitue 

donc la réponse à la question posée, d'où le schéma : 

« Question → Argument → [Conclusion : Réponse à la Question] » (Pantin, 2005 : 58). 

Notons que l'opposant aussi va agir de la sorte (avec le même principe). Dans cette optique « 

la situation argumentative typique se définit par le développement et la confrontation de 

points de vue en contradiction en réponse à une même question » (Plantin, 2005 : 53).  

En s'inspirant des travaux antécédents sur l'argumentation, Plantin apporte de nouvelles 

conceptions dans le domaine. Il a réhabilité d'autres éléments longtemps négligés et rejetés 

par certaines théories d'argumentation, notamment le sujet des émotions. Selon lui, 

contrairement aux théories qui ont éliminé l'émotion de l'argumentation pour y faire une 

discipline alexithymique, l'argumentation, étant exercée dans un contexte social et par des 

individus ayant des émotions, ne peut être dissociée de ces émotions. Dès lors, elles font 

partie, à côté de la raison, de l'activité argumentative (Plantin, 2005 : 104-105). Ainsi, il 

donne à celles-ci un statut différent. 

  

 

                                                           
7
Proposant: celui qui présente une proposition contraire à la doxa. 

8
Opposant: celui qui tient un contre-discours, qui s'oppose au discours de la proposition. 

9
Tiers: celui qui exprime le doute, qui se trouve neutre; il n'est ni avec l'un ni avec l'autre des discours présents. 

Il dégage de la divergence des deux discours une question. 
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Conclusion 

A travers ce chapitre, nous avons pu comprendre le traitement de l'émotion par la 

rhétorique antique ainsi que les théories contemporaines de l'argumentation qui ont pris en 

compte cette dernière. 

A partir de notre examen de la rhétorique aristotélicienne, nous avons su que le pathos 

constitue une preuve à côté du logos, à travers lequel le locuteur suscite les émotions de 

l'auditoire afin de le faire adhérer à son opinion. De même, nous avons vu qu'une nouvelle 

interprétation du pathos révèle que ce dernier est lié à des antécédents cognitifs. 

Par ailleurs, la théorie de Walton nous renseigne sur un traitement conditionné de 

l'émotion. Elle propose d'évaluer l'effet de l'appel à l'émotion sur le bon accomplissement de 

l'argumentation et de distinguer l'appel à l'émotion rationnel de celui fallacieux. 

En contrepartie, la problématique de l'émotion gagne un statut particulier grâce au 

modèle dialogal de Plantin qui a insisté sur son importance dans l'argumentation et a 

développé de nouvelles idées relatives à la dimension affective. 

Il reste à savoir, à présent, comment se manifeste cette émotion dans le discours. C'est à 

cette question que nous allons répondre dans le chapitre suivant. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE II :  
L’émotion : Modes de 

manifestation et son rapport avec 
la cognition 

 

« En réalité, émotions et sentiments sont les 

indispensables carburants du processus 

intellectuel et créatif ». 

 Damasio (in Blanchette, 2021 : en ligne) 
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Introduction 

Après avoir parcouru un bref historique concernant l'évolution du traitement de 

l'émotion en commençant par la rhétorique jusqu'aux théories contemporaines de 

l'argumentation, il est temps, à présent, de préciser le sens que nous donnons, dans cette 

recherche, au concept de l’émotion et de présenter la cause de ce choix par rapport à d'autres 

termes qui figurent dans la liste du champ affectif. 

Nous allons voir par la suite, les modes de sémiotisation de l'émotion dans le discours et 

cela en parcourant les théories, les plus représentatives de la manifestation de la dimension 

affective, qui seront commentées pour se décider des éléments que nous allons intégrer dans 

notre cadre d'analyse et qui répondent aux critères de notre recherche. 

Au niveau du troisième volet de ce chapitre, nous nous attarderons à chercher chez les 

théoriciens le rapport qui unit l'émotion et la cognition afin de s'interroger par la suite et 

répondre au questionnement : comment se concrétise ce rapport dans la matérialité du 

discours ? 

II.1. Précision terminologique de l'usage du concept "émotion" 

Vu la richesse du champ lexical relatif aux phénomènes affectifs, nous avons jugé 

primordial de préciser la signification voulue à travers notre utilisation du terme "émotion" 

dans notre travail de recherche ; ce terme qui se trouve avec une multitude d'autres reflétant 

l'affectivité (passion, sentiment, humeur, affect, éprouvé...). 

 Raison pour laquelle nous allons proposer des définitions de chacun de ces concepts 

pour faire la différence entre eux et justifier en second lieu pourquoi nous avons opté pour le 

terme "émotion". 

II.1.1. Passion 

Terme employé dès le III
ème

 siècle comme synonyme d’émotion. Au sens courant, il 

s'agit d'un sentiment qui se caractérise par une intensité excessive et contraignante, lié aux 

états de dépendance affective caractérisant les addictions. (Cosnier, 2006 : 7) 

II.1.2. Sentiment 

Terme caractéristique du XVIII
ème

 siècle. Processus affectif persistant même en 

l’absence d'objets déclencheurs. Les sentiments comme l’amour, la haine, l’angoisse, se 

différencient de l'émotion par leur durée plus longue, et leur intensité plus faible. (Cosnier, 

2006 : 7) 
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II.1.3. Humeur 

Etat affectif plus ou moins durable qui imprègne et oriente de façon positive ou négative 

le déroulement de la vie de tous les jours. (Cosnier, 2006 : 7) 

II.1.4. Émotion 

Terme du temps actuel (Plantin, 2011 : 10). C'est un processus dynamique qui se 

caractérise par un début, une fin, une brève durée et son déclenchement par un événement 

précis (Cosnier, 2006 : 7). 

II.1.5. Affect 

 Terme récent dans la liste des termes qui expriment l'émotion. Les affects 

correspondent aux faces subjectives des humeurs. Il y a des affects qui concernent les 

émotions basales (voir infra. II.2) et leurs dérivées, et d'autres de longue durée caractérisant 

les sentiments (Cosnier, 2006 : 7). Selon Plantin (2011 : 9,10) « il est défini comme un mode 

d'expression psychique de la pulsion » et il ajoute que d'un point de vue morphologique et 

sémantique : « la famille de affect fonctionne très bien pour couvrir l'ensemble du champ ». 

II.1.6. Eprouvé 

Il s'agit d’un terme récemment introduit dans la liste des mots traduisant les émotions 

(Hénault, 2000 : 3, cité par Plantin, 2011: 9). Ce participe passé adjectif exprime aux termes 

de Plantin une action passive accomplie, "ce qui a été éprouvé". 

Face à l'existence de plusieurs termes liés au champ affectif, nous précisons que nous 

utilisons le concept "émotion" comme l'explique le dictionnaire d'analyse du discours, comme 

un terme « couvrant » qui englobe l'ensemble : « émotion, sentiment, affect, éprouvé... » 

(Charaudeau & Maingueneau, 2002 : 214). 

Mais, ce choix est aussi justifié par le point de vue du spécialiste de l'émotion dans le 

discours et l'interaction Christian Plantin. En linguistique, il préfère parler d'émotion et il 

explique ce choix par une cause d'ordre pratique par rapport à l'écriture théorique.  

Selon lui, le terme émotion fournit plusieurs dérivés faciles à exploiter : « émouvoir/ 

émotionner ; ému / émotionné ; émouvant /émotionnant ; émotif, émotionnel » (2011 : 13) en 

comparaison avec les autres termes dont les dérivés sont limités et portent parfois des sens 

différents des termes de base. 
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II.2. Des listes d'émotion de base 

L'idée du recensement d'un ensemble d'émotions fondamentales est ancienne. On la 

trouve dans la rhétorique d'Aristote et dans les traités de rhétorique qui l'ont suivie. Cicéron et 

quelques philosophes dénombrent quatre émotions fondamentales : « désir, joie, crainte, 

chagrin » (Tusc. IV, trad. Humbert : 59, cité par Plantin, 2011 : 128). Descartes, dans son 

traité des passions de l'âme, a distingué « six passions primitives [...] l'admiration, l'amour, la 

haine, le désir, la joie et la tristesse [...] et toutes les autres sont composées de quelques-unes 

de ces six » (Descartes, 1649/1988 : 195). 

Les psychologues ont aussi dressé des listes d'émotion composées de substantifs, la plus 

connu est celle d'Eckman : « la peur, la colère, la joie, la tristesse, le dégout, la surprise » 

(Cosnier, 1994 : 44-45). 

Par extension, on peut considérer comme émotion tout ce qui a une relation avec l'une 

des émotions citées ou leurs éléments centraux. Selon Plantin, linguistiquement, est une 

émotion « tout ce qui se définit à l'aide d'une de ces émotions centrales » (2011 : 130). 

II.3. Les modes de sémiotisation de l'émotion dans le discours 

Tous les linguistes s'accordent sur l'hétérogénéité et la multiplicité des marques 

langagières de l'émotion. Besnier (1990 : 421) affirme que l'émotion « inonde la forme 

linguistique à différents niveaux de structure et de multiples façons ». De même, Kerbrat-

Orecchioni a souligné, dans une étude faite sur la place des émotions dans la linguistique du 

XX
e 
siècle, que :  

Les émotions posent au linguiste de vrais problèmes et lui lance un vrai 

défi, à cause de leur caractère […] fuyant et insaisissable ; elles lui 

glissent entre les doigts […] Rappelons l’importance des marqueurs et 

indices vocaux et mimo-gestuels, ce qui conforte les linguistes dans 

l’idée du caractère « périphérique » (par rapport à leur objet propre) des 

phénomènes émotionnels ; et pour ce qui est du matériel linguistique à 

proprement parler, concluons à la fantastique diversité des moyens que 

peut investir le langage émotionnel, puisque tout mot, toute construction 

peuvent venir en contexte se charger d’une connotation affective […]. 

Ainsi a-t-on le sentiment que les émotions sont à la fois dans le langage 

partout, et nulle part. (2000 : 57) 



CHAPITRE II :  L’émotion : Modes de manifestation et son rapport avec la cognition 

 

37 

De ces propos, nous comprenons la difficulté de faire un classement unifié qui rend 

compte des différentes manifestations de l'émotion. Cette difficulté se justifie selon Micheli 

(2014 : 8) par deux raisons : 

1. Sur le plan langagier, les émotions sont capables d'être accompagnées par de 

nombreuses unités de nature hétérogène. Cette hétérogénéité est liée au matériau sémiotique, 

les niveaux et les unités. Une émotion peut être exprimée via le matériau verbal mais aussi par 

le matériau non verbal
10

(les mimiques, les gestes, la posture du corps) et le paraverbal (à 

travers l'intonation et les différentes caractéristiques de la voix : débit, intensité...). Du côté du 

matériau verbal, plusieurs niveaux et unités peuvent entrer en jeu. L'émotion peut être 

désignée par le lexique, par une structure syntaxique ou par la façon dont s'organisent certains 

énoncés dans un texte. 

2. D'autre part, l'hétérogénéité des unités corrélées avec les émotions a aussi une relation 

avec leur façon dont elles signifient l'émotion. La surprise exprimée par le terme lexical " 

surprise" ne signifie pas la surprise de la même manière que peut le faire une interjection 

utilisée ou une voix élevée. 

Donc, force est de constater que cette hétérogénéité a trait avec deux niveaux : le 

contenu et l'expression. Cependant face à cette dernière, certains chercheurs ont tenté de 

proposer des modèles d'analyse du langage émotionnel. 

A travers quelques modèles, les plus réputés, nous essayerons de retracer les grandes 

lignes de certains théoriciens spécialisés dans l'analyse du discours dans le but de concevoir 

un cadre d'analyse adapté au discours numérique. 

II.3.1. L'émotion dite/montrée selon Kerbrat-Orecchioni 

L'émotion est parmi les sujets qui font partie du champ d'étude de la linguiste Kerbrat-

Orecchioni. Cette théoricienne avait souligné dans "l’énonciation de la subjectivité dans le 

langage", le rapport entre subjectivité et émotion. 

Selon elle, l’émotion se manifeste à travers les deux catégories sémantiques : affective 

et axiologique (1980 : 70-71). Toutefois, ses recherches se sont étendues pour se focaliser sur 

 

                                                           
10

Soulignons que les perspectives de notre étude nous contraignent de se focaliser uniquement sur l'aspect verbal 

étant donné que notre analyse porte sur le discours numérique écrit.  
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l’émotion exprimée
11

par le locuteur. Elle nous informe que cette émotion peut se présenter 

sous deux formes : 

 " émotion dénotée", via des termes de sentiments (substantif, adjectif, verbe); 

 " émotion connotée", exprimée par d’autres éléments indirects (2010 : 61). 

Plus récemment, dans un article publié en 2010, Kerbrat-Orecchioni a analysé l’émotion 

exprimée dans des débats politiques télévisuels (plus précisément ; la colère dans deux 

épisodes de la compagne présidentielle de 2007). Cette analyse s’est effectuée sur les trois 

plans spécifiques du langage oral. Remarque faite, elle a distingué deux formes de la 

manifestation émotionnelle qui vont dans le même sens que les premiers, mais avec des 

appellations différentes. Il s’agit de l’émotion dite, qui correspond à l’émotion dénotée, et 

l’émotion montrée, ou connoté qui se manifeste à l’aide d’indices qui se traduisent de 

différentes manières :  

 le niveau verbal inclut, selon elle : « inversion de sujet, anaphores, répétitions, […], 

mots forts, […], bafouillage, lapsus, mauvaise compréhension des questions posées […] » 

(2010 : 30-31) ;  

 au plan non verbal, elle retient : regard, index levé,...; 

 le para-verbal se manifeste par une augmentation du volume, haussement du ton de 

la voix,…; 

 le comportement interactif qui rappelle les tours de parole perturbés.  

Cette théorie s'intéresse beaucoup plus aux niveaux de l'oral surtout aux indices non 

verbaux et para-verbaux caractéristiques de l’émotion. Notons que ce modèle ne prend pas en 

charge les différents volets de notre recherche. Nous estimons qu'il ne fournit pas une 

méthode précise pour permettre de décrire et d'analyser les différents marqueurs émotionnels 

dans le discours. 

II.3.2. L'émotion visée d'après Charaudeau 

Patrick Charaudeau, spécialiste en analyse du discours médiatique, s’intéresse à une 

autre catégorie d’émotion : l’émotion visée (ou le pathos). Il précise que son étude des 

émotions s’inscrit dans une optique d’effet appelé : "l’effet pathémique". 

 

                                                           
11

Notons que le pionnier qui s'est intéressé à l'analyse de cette catégorie en langue fut Charles Bally. 
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 Il s’agit de l’effet émotionnel que le locuteur vise à produire par son discours chez son 

interlocuteur. Dans son analyse de cet effet dans le cadre de la communication télévisuelle 

(Charaudeau in Plantin et al, 2000 : 125-155), il nous informe que ce dernier peut se produire 

de deux façons :  

 un discours explicite contenant des mots pathémisants (joie, pitié, surprise,…); 

 un discours implicite qui comporte soit des mots tels que (meurtre, blessé,…), soit 

des images de sang, de tremblement de terre,...  

Il insiste sur le fait que ces paramètres dépendent de la situation d’énonciation. Dans le 

même ordre d’idées, Charaudeau (in Rinn, 2008 : 49-58) ajoute dans un autre article que le 

sujet parlant fait appel à un processus de "dramatisation" pour faire adhérer l’autre 

émotionnellement.  

Pour ce qui est de notre étude, disons que le modèle de Charaudeau ne répond pas à 

l'ensemble de ses critères. Le fait de prendre en charge seulement une seule catégorie 

(l’émotion visée) limitera notre champ d'analyse. 

II.3.3. L'émotion implicite chez Amossy 

Dans son ouvrage l'argumentation dans le discours, Amossy a consacré tout un chapitre 

au rôle des émotions dans l'argumentation. Elle a noté les procédés syntaxiques et les indices 

stylistiques à travers lesquels se manifeste l’émotion du locuteur, et qui constituent, 

également, des éléments qui peuvent la susciter chez l’allocutaire.  

Pour Ruth Amossy les procédés syntaxiques se constituent de : « l’ordre des mots, les 

phrases exclamatives, les interjections » (2006 : 196) ; alors que les indices stylistiques 

englobent : « le rythme, l’emphase, les répétitions » (2006 : 197). Elle cite aussi les injures 

parmi les indices de l'émotion. Précisons que cette auteure s'est contentée de citer ces 

éléments sans les expliquer mais elle les a exemplifiés par l’analyse des discours écrits. 

Nous estimons que cette théoricienne a apporté par rapport aux travaux précédents de 

nouvelles marques révélatrices de l’émotion, sur le plan syntaxique et stylistique, que nous 

comptons les inclure dans notre cadre d’analyse. 

II.3.4. Les voies de structuration discursive de l'affichage émotionnel chez Plantin 

Plantin s'est engagé à mettre en place les principes de structuration émotionnelle dans et 

par le discours. Il nous indique que l'émotion dont il parle n'est pas celle "causalement 

manifestée" mais plutôt "l'émotion signifiée" où la dimension de la sincérité émotionnelle se 
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situe au second plan. « Le discours émotionné ne reflète pas causalement l'émotion (il ne 

l'exprime pas), il ne la cache pas (il ne la manipule pas), il la signifie- à quelqu'un » (2011 : 

143). Il propose une technique de détection des émotions (2011 : 143-144) structurée en trois 

voies : 

1. La voie directe : cette voie permet de repérer l'émotion à travers un énoncé 

d'émotion désigné explicitement. 

2. Les deux voies indirectes : ces voies nécessitent une reconstruction de l'énoncé 

d'émotion. Les signaux utilisés pour rendre compte de ces émotions implicites sont de deux 

natures : 

 des signaux aval de l'émotion: ils se rapportent à tout ce qui apparait physiquement 

ou dans le comportement de la personne émotionnée. 

 des signaux amont de l'émotion: ce sont des indices qui se trouvent dans le format 

narratif descriptif de la situation émotionnante et qui se rapportent à telle ou telle émotion. 

Pour les voies indirectes, il s'agit d'inférer à partir des signaux (indices) amont et aval les 

émotions
12

 désignées dans des énoncés d'émotion. Plantin résume ces voies de repérage 

émotionnel dans le schéma suivant : 

 

Figure 1: Schéma montrant les accès direct et indirects à l'émotion selon Plantin 

(2011 : 144) 

II.3.4.1. Énoncés d’émotion 

Dans la méthodologie suggérée par Plantin, la première étape consiste à identifier les 

énoncés d'émotion qui assignent à travers un terme d'émotion, une émotion à une personne 

spécifique ou lieu psychologique et quelques fois, ils indiquent la source d’émotion. 
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 Selon la théorie de Plantin (2011 : 144), les émotions inférées se mettent conventionnellement entre barres 

obliques. 

Enoncé d'émotion 

émotion nommée 

Manifestation de l'émotion 
Reconstruction par indices aval  

 

émotion inférée 
 

Situation émotionnante 
Reconstruction par indices 

amont 

émotion inférée 
 

émotion 
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Ce théoricien considère un énoncé d'émotion « […] comme une forme liant un terme 

d'émotion (verbe ou substantif), un lieu psychologique (dit parfois expérienceur) et une source 

de l'émotion » (2011 : 145-150). Il prend la forme [Lieu psychologique, Terme d’émotion, 

Source de l’émotion] mais il peut avoir différentes constructions selon la présence ou non du 

lieu psychologique et la source de l’émotion. 

Notons que Plantin a emprunté cette réflexion de la théorie de la grammaire générative 

qui s’attache aux "verbes psychologiques" désignant des émotions : 

 [Ils] sont pour la plupart répartis en trois classes selon la position 

syntaxique du NP humain (ou assimilé : animaux, dieu, etc.) qui est le 

siège du sentiment exprimé par le verbe : classe I (aimer, mépriser, etc.), 

classe II (amuser, impressionner, etc.), classe III (plaire, déplaire, etc.). 

(Ruwet, 1994 : 45). 

Aussi, il s’est inspiré des travaux de Gross qui note cette liaison dans la formule 

« P(sent, h) » (1995 : 70) où P est une relation prédicative qui lie deux variables: un sentiment 

sent et un humain h. 

II.3.4.1.1. Lieu psychologique (acteur, expérienceur) 

Le lieu psychologique se comprend et se détermine à travers la réponse à la question : 

qui est le siège d'émotion? Cette catégorie inclut essentiellement l'être ou la personne qui est 

censée éprouver l'émotion, mais comprend aussi les animaux supérieurs. Sur le plan 

linguistique, le lieu psychologique peut être désigné par tous les termes et expressions qui lui 

font référence (pronoms, noms propres, substituts pronominaux...) 

Le siège d'émotion peut être l'énonciateur, l'interlocuteur ou d'autres personnes 

indiquées dans l'énoncé. Il existe donc plusieurs cas relatifs au lieu psychologique : 

l'énonciateur peut attribuer à lui-même une émotion explicitement ou implicitement sans 

utiliser des pronoms personnels : je ou nous. En outre, il est possible qu'un énoncé contienne 

des émotions différentes attribuées à des acteurs divergents.  

Dans le premier cas il s'agit d'une auto-attribution de l'émotion, et dans le second, c'est 

une hétéro-attribution de celle-ci.  

Et il arrive que le même acteur éprouve plusieurs émotions ; ce qui permet d'établir son 

bilan (parcours) émotionnel. Mais, il convient de souligner que le locuteur n'assigne pas des 

émotions à tous les lieux psychologiques qu'il évoque. (Plantin, 1998 : en ligne) 
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II.3.4.1.2. Les termes d'émotion 

Comme nous l’avons souligné dans (II.3.4), Plantin distingue deux formes de 

désignation de l’émotion, directe et indirecte. 

L’émotion peut être assignée d’une façon claire et explicite par un terme d’émotion. 

Afin de pouvoir déterminer les termes qui entrent dans le cadre du champ affectif, Plantin 

(1998 : 11) nous indique les trois travaux à la suite desquels nous pouvons se baser pour 

analyser nos corpus : 

 Les noms de sentiments ou d'émotions identifiés par Balibar-Mrabti (1995 : 88) qui 

se combinent avec les verbes "avoir", "éprouver" ou "ressentir" et prennent la forme : X a, 

éprouve, ressent de (la) Nom de sentiment. 

Plantin inclut aussi la forme distinguée par Anscombre: "un sentiment de Nom de 

sentiment", et nous indique que pour avoir la classe des termes de sentiments, nous devons 

prendre en considération les dérivés morpho-lexicaux issus de ces substantifs. 

 Les verbes de sentiments déterminés par Gross (1995 : 72) 

 Et aussi, les listes de vocabulaire d'émotions ou de sentiments faites par les 

linguistes ou les psychologues. 

De même, l’émotion peut ne pas être désignée directement, mais plutôt d’une façon 

indirecte et cela par des indices linguistiques. A partir de ces derniers nous pouvons inférer la 

présence d’une émotion. Plantin (1998 : en ligne) distingue trois indices linguistiques : 

 Termes de couleurs : certains termes de couleur sont utilisés pour exprimer 

certaines émotions. Le contexte joue un rôle essentiel dans l’identification de l’émotion 

concernée. 

 Métaphores émotionnelles : sont déterminés par Balibar-Mrabti (1995 : 94-95). 

Quelques verbes entrent dans des constructions métaphoriques et réfèrent à des émotions 

précises. C'est-à-dire nous pouvons inférer des émotions à partir du verbe utilisé. 

 Lieux communs descriptifs d’attitudes physiques liées aux émotions.  

En effet, chaque culture se caractérise par des comportements et des attitudes physiques 

spécifiques qui sont caractéristiques d’émotions particulières. La description de ces attitudes 

constitue un signe qui ; son interprétation permet de déterminer le type d’émotion ressentie 

par la personne. Dans le cas où il est difficile de spécifier exactement l’émotion, il est utile de 

faire appel aux "émotions de bases" identifiées par le psycho-comportementaliste Eckman. 
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Ajoutons que le contexte aide aussi à déterminer l’émotion désignée sur la base des énoncés 

descriptifs d’attitudes physiques. 

II.3.4.1.3. La source d'émotion 

C'est un élément souvent trouvé dans l'énoncé d'émotion. Il peut être objet de celle-ci ou 

sa cause. Une distinction faite par Novakova et Tutin montre que l'objet est « ce vers quoi se 

dirige l'affect » (2009 : 67). En général c'est un être humain et il est lié à des affects duratifs 

présentés par des noms de sentiments tels que l'admiration, le mépris, l'amitié...Par contre la 

cause représente l'élément provocateur de l'émotion et a trait à des émotions ponctuelles. Ce 

déclenchement peut être causé par une entité humaine ou non (Micheli, 2014 : 44). 

II.3.5. L’émotion dite, montrée et étayée selon Micheli (2014) 

Plus récemment, en 2014, Micheli (9-10) a mis en évidence un modèle d’analyse du 

langage émotionnel qui est réparti en trois axes : 

  L'axe lexical 

Dans lequel l'accent est mis sur des états, processus ou des qualités de l'affectivité 

dénotée par des unités lexicales. Il s'agit de classer sous le nom de termes d'émotion des noms, 

des verbes, des adverbes et adjectifs. 

  L'axe syntaxique 

Dans lequel seront étudiées toutes les constructions syntaxiques révélatrices d'une 

expression émotionnelle comme l'a revendiqué Charles Bally, il y a fort longtemps : « les 

formes de syntaxe, comme les mots, doivent servir, dans le langage naturel, à l'expression 

affective des idées » (1913 : 82). 

  L'axe discursif et interactionnel 

L'intérêt est porté dans cet axe sur la description de la représentation du discours des 

situations qui sont liées sur le plan socioculturel à une émotion donnée. Il s'agit d'analyser en 

discours ces stratégies et en interaction les modalités de co-construction de l'émotion et sa 

gestion. 

Ce théoricien préfère parler de « l’émotion sémiotisée » pour rendre compte de 

l’expression émotionnelle, nous allons découvrir dans ce qui suit les raisons qui sont derrière 

ce choix terminologique. 
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II.3.5.1. L'émotion sémiotisée 

Il s'agit d'une appellation englobante qui porte un sens générique. Elle est dérivée du 

verbe "sémiotiser" qui prend le sens de : « rendre quelque chose manifeste au moyen de 

signes » (Micheli, 2014 : 18). Nous allons présenter les raisons qui, d’après Micheli (2014 : 

18-20), favorisent l'usage de cette appellation par rapport à d'autres comme l'émotion 

exprimée, représentée ou communiquée. 

D'une part "sémiotiser" permet de distinguer entre l'émotion sur le plan langagier et 

celle éprouvée car sémiotiser une émotion ne signifie pas forcément que le locuteur l'éprouve 

réellement mais qu'il l'exprime avec des signes. 

D'autre part, l'utilisation du verbe sémiotiser ne fait pas penser que c'est toujours le 

locuteur qui ressent l'émotion comme le font les verbes "exprimer" ou "communiquer". Donc, 

ce verbe permet un élargissement du champ de l'attribution de l'émotion. Il peut désigner une 

auto-attribution ou une hétéro-attribution (à d’autres personnes que le locuteur). 

Aussi, le terme "sémiotiser" permet de rendre compte des différentes unités relatives au 

langage émotionnel sur divers plans : verbal, non verbal et paraverbal. En outre, il cerne les 

différentes façons de signifier l'émotion. 

Micheli propose dans son modèle trois modes de sémiotisation de l’émotion : dite, 

montrée et étayée qui les résume dans le schéma ci-dessous et que nous proposons les clarifier 

selon sa vision dans ce qui suit. 

Figure 2: Typolgie des modes de sémiotisation émotionnelle proposée par Micheli (2014 : 

17) 
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II.3.5.1.1. L'émotion dite 

Il est à signaler qu'il n’y a pas une unanimité concernant l'appellation de cette catégorie 

(dénotée, explicite, nommée...). Cependant, elle est exprimée à travers des unités verbales, 

plus particulièrement, lexicales qui dénotent conventionnellement une émotion. 

Généralement, l'énoncé qui comporte l'émotion dite, associe syntaxiquement un terme 

d'émotion à un lieu psychologique. Il se trouve généralement dans cet énoncé un autre terme 

ou expression qui désigne " ce sur quoi porte l'émotion ".  

Dans ce cas celui qui interprète le message n'a pas besoin de faire une inférence, il 

identifie l'émotion facilement et l'attribue à la personne qui l'éprouve directement. Ce qui 

distingue l'émotion dite de l'émotion montrée. 

Nous remarquons que ces éléments sont déjà évoqués dans le modèle de Plantin, raison 

pour laquelle nous n’allons pas les réexpliquer. De même, Micheli (2014 : 33) indique son 

inspiration des travaux de Gross et Plantin. 

II.3.5.1.2. L'émotion montrée 

Comme nous l'avons souligné pour l'émotion dite explicitement, cette catégorie a eu 

aussi différentes appellations par les spécialistes. Il s'agit de l'émotion connoté (montrée) pour 

Kerbrat- Orecchioni (2000), implicite aux termes de Plantin (2011) et montrée pour Micheli 

(2014). 

De même, les éléments qui la constituent sont hétérogènes, chaque chercheur en 

propose une liste. Cette émotion est reconnue grâce à des indices présents dans l'énoncé, à 

partir desquels le destinataire l'interprète par principe d'inférence et l'attribue au locuteur. 

Cependant, ces marqueurs se caractérisent par l'hétérogénéité et l'indétermination 

(Micheli, 2014 : 67) dans la mesure où on ne peut pas les interpréter comme indices d'une 

émotion seulement en les trouvant dans un énoncé. Le contexte joue un rôle important dans 

l'interprétation comme le confirme Kerbrat-Orecchioni : « tout ce qu'on peut dire, c'est que 

certains types de faits [...] ont plus d'autres vocation à venir se charger en discours 

d'affectivité, mais que le contexte est toujours plus ou moins décisif » (2000 : 58).  

D'autre part, ces indices n'indiquent pas le type d'émotion dont il est question. Cette idée 

est expliqué par cette même théoricienne quand elle a montré la différence entre l'émotion 

dénotée et connotée : « lorsque l'émotion est dénotée, alors elle est généralement du même 

coup spécifiée, alors que sa nature particulière peut rester indéterminée dans le cas de 
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l'expression connotative » (2000 : 62). L'interprétation est alors relative à la situation dans 

laquelle ces indices sont cités, autrement dit au contexte. 

Selon le modèle de Micheli, les marqueurs émotionnels implicites sont répartis en trois 

types : lexicaux, syntaxiques et transphrastiques (2017 : 69-70). 

 Les marqueurs lexicaux englobent des unités lexicales qui orientent vers des 

émotions ainsi que les interjections. 

 Les marqueurs syntaxiques, quant à eux, sont représentés par toutes les structures 

qui présentent une transgression par rapport au modèle de la phrase canonique. 

Cette catégorie contient, d'un côté, l'exclamation et les énoncés elliptiques et 

averbaux liés à la réduction syntaxique qui se traduit par la désorganisation 

syntaxique marquée par les énoncés disloqués et ceux clivés. 

 De plus, au-delà de la phrase ou l'énoncé, l'émotion peut être exprimée au niveau 

textuel par la période. 

II.3.5.1.3. L’émotion étayée 

Pour Micheli (2014), si les deux premiers modes de sémiotisation sont fréquemment 

cités dès qu’on s’interroge sur les indices émotionnels, ce troisième mode reste peu familier, 

mais il indique qu’on le trouve dans le travail précurseur de Plantin. 

La catégorie de l’émotion étayée est basée sur le principe que le sujet évalue la situation 

qui le confronte et qui est représentée au récepteur discursivement. Ce dernier peut par 

inférence et selon les normes conventionnelles et socioculturelles identifier l’émotion dont il 

est question. Et dès lors on dit que la situation étaye et fonde cette émotion. 

Cependant, nous n’allons pas s’attarder à s’étaler dans l’explication de ce registre 

d’émotion car nous trouvons qu’il ne constitue pas à proprement parler un mode de 

sémiotisation de l’émotion à part mais il s’agit d’une caractéristique qui s’associe aux 

émotions dans un contexte bien précis. L’émotion étayée est synonyme de l’émotion 

argumentée qui sera détaillée dans (infra, II.5). 

Le modèle d’analyse de Micheli est certes explicite et détaillé mais il reprend en grande 

partie la théorie de Plantin avec quelques variations terminologiques. Sans nier qu’il offre une 

synthèse des théories antérieures en recensant la majorité des marqueurs émotionnels. 

Raison pour laquelle nous allons nous référer beaucoup plus à Plantin en ce qui 

concerne les éléments qui traduisent la manifestation de l’émotion dans le discours et suivre la 



CHAPITRE II :  L’émotion : Modes de manifestation et son rapport avec la cognition 

 

47 

méthodologie suggérée par ce dernier. De plus, nous avons fait appel à d’autres marqueurs 

inspirés d’autres théories. 

Par ailleurs, après ce parcours théorique, nous avons remarqué que ni le modèle de 

Plantin, ni les autres évoqués et discutés ci-dessus prennent en considération l’émotion 

manifestée à travers les dispositifs numériques. Pour ce, nous allons exposer dans l’élément 

suivant les travaux qui s’intéressent à cette dimension qui caractérise notre corpus.  

II.3.6. L'émotion à travers le numérique 

Les dispositifs de communication médiatisée par ordinateur (CMO) ont offert aux 

internautes, ces dernières années, la possibilité de communiquer à distance, oralement ou par 

écrit via des messages écrits. Plusieurs recherches ont mis l'accent sur l'expression des 

émotions dans les interactions orales (face à face) (Cosnier, 1994 ; Blairy 2001). Cependant, 

nous nous intéressons ici à cette expression dans la communication écrite. 

Les dispositifs socio-numériques ont offert à leurs usagers plusieurs moyens 

d'expression et de partage : photos, vidéos, smileys, émoji, humeur
13

...qui permettent un 

certain dévoilement en communiquant leurs opinions et émotions. Sur la présence de ces 

dernières dans les dispositifs numériques, Marcoccia a souligné que :  

L’utilisation des smileys dans la communication médiatisée par 

ordinateur montre que l'émotion n'est pas une « chose en plus » dans 

l'interaction, et que l'expression de certaines émotions de base (joie, 

colère, tristesse) est nécessaire à la construction de la signification d'une 

intervention, à la définition de la situation, au cadrage et, du même coup, 

au ménagement des faces. (2000 : 250) 

L’expression émotionnelle est donc de prime importance dans l’espace numérique dans 

la mesure où plusieurs réseaux sociaux et plateformes incitent les internautes à montrer s’ils 

ont « liké » le contenu publié et de réagir face à ce dernier via un choix d’une réaction 

affective parmi celles proposées par la plateforme. Ces pratiques témoignent d’une expression 

et circulation affective spécifique à ce contexte innovant dans le domaine émotionnel. 

L’un des travaux récents qui rend compte des affects et leurs circulations en ligne ainsi 

que les différents enjeux d’y recourir est celui du « Le Web affectif : une économie 
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Depuis 2013, Facebook invite ses usagers à indiquer leurs humeurs en choisissant l'émoticône qui les exprime. 
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numérique des émotions » réalisé par Camille Alloing et Julien Pierre (2017) qui s’inscrit 

dans le champ des sciences de l’information et de la communication (SIC). 

Le Web affectif est une expression forgée par ces deux chercheurs pour analyser le web 

en matière d’affects qui y circulent. Au niveau de la préface de cet ouvrage Antonio Casilli 

différencie entre émotion et affect selon les sens attribués par les deux auteurs : 

L’émotion dans les interactions n’est alors que le composant d’une 

autre entité conceptuelle, l’affect, avec lequel elle ne doit pas être 

confondue. Les émotions, selon les auteurs, demeurent dans le spectre 

de la psychologie individuelle. Les affects, eux, sont avant tout une 

relation sociale : c’est avoir un effet sur quelqu’un, l’inciter, 

l’émouvoir, empiéter sur sa réalité. (Casilli, 2017 : 7) 

Dans ce sens, l’émotion a trait avec la psychologie de l’être humain, au ressenti 

individuel alors que l’affect se manifeste dans le cadre d’un rapport social. Cette vision 

s’oppose à celle de Sara Ahmed (2004 : 5) pour qui l’émotion se rapporte à des pratiques 

culturelles et sociales partagées. Dans l’explication de son modèle elle précise : 

Dans mon modèle de socialité des émotions, je suggère que les 

émotions créent l’effet même des surfaces et des frontières qui nous 

permettent de distinguer l'intérieur de l'extérieur. Donc les émotions ne 

sont pas simplement quelque chose que "je" ou "nous" avons. C'est 

plutôt à travers les émotions, ou comment nous répondons aux objets et 

aux autres, que les surfaces ou les frontières sont faites : Le « moi » et 

le « nous » sont façonnés par, et prennent même la forme d'un, contact 

avec les autres. (Ahmed, 2004 : 10) 

 

Depuis quelques années, nous assistons à l'apparition des fonctionnalités affectives dans 

Facebook, Twitter et d’autres dispositifs numériques. Tout a commencé en 2009 chez 

Facebook par un pouce levé qui indique le mot consigne « j'aime » (Leleu-Merviel et al., 

2017 : 118). A partir de 2016, ce réseau social a mis à la disposition de ses usagers, 

notamment par le designer Geoff Teehan, un dispositif de réactions composé de six 

émoticônes en référence aux émotions de base distinguées par Paul Ekman (1972) afin de 

signifier leurs émotions. Ce sont des émojis animés prêts à être partagé en cliquant sur leurs 

boutons : le cœur qui indique « j'adore », le « wouah » qui exprime l'étonnement, le « haha » 
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symbolisant le rire, l'émoji présentant la tristesse et celui de la tête rouge « Grrr » traduisant la 

rage et le refus (Alloing & Pierre in Leleu-Merviel et al. , 2017 : 122). Mais, actuellement 

nous trouvons un très grand nombre d'émoji à travers tous les réseaux sociaux et la plupart des 

espaces numériques : les smileys et d'autres émojis représentant des animaux, fleurs, 

drapeaux, etc. 

Selon Allowing et pierre (2017 : 11), il s'agit d'introduire le corps dans un univers de 

signes par lesquels les émotions s'expriment et la compréhension de ces dernières nécessite de 

s'intéresser aux médiations : les dispositifs numériques.  

Par ailleurs, ces deux chercheurs proposent une réflexion autour des relations entre les 

affects circulés dans le web, des documents, des entreprises, des personnes…en dévoilant les 

enjeux économiques dégagés. 

Dans cette économie numérique des émotions, les signes émotionnels seront codés 

(données informatiques) c’est-à-dire ils se transforment en données mesurables. En raison    

de l’omniprésence de la dimension affective dans le domaine du business, management, … les 

auteurs parlent d’un « capitalisme affectif » (2017 : 11). L’idée du capital est vue dans la 

valorisation économique autour d’une émotion qui se décèle par la capacité de la capturer, la 

mesurer, l’échanger sur des plateformes.  

Ils abordent aussi le phénomène du digital affective labor qui se déploie à travers les 

« traces numériques » (Merzeau, 2008) affectives des usagers. Ces traces dévoilent leurs 

goûts, préférences, attentes…et permettent d’établir des profils émotionnels de ces derniers 

qui vont orienter par la suite les propositions commerciales. Selon cette vision nos likes, clics, 

réactions…nous rendent des ouvriers des grandes plateformes du web. Ces chercheurs 

considèrent en effet ces affects et réactions émotionnelles calculables comme des valeurs 

marchandes utilisées à des fins économiques et d'investissement.  

Dans le même ordre d’idées, ils insistent sur le rôle des émotions dans le management 

où des entreprises développent des idéologies qui tendent à mesurer le bonheur des salariés 

afin de garantir leurs performances au travail et cela en mettant en place des dispositifs qui 

analysent les échanges de ces derniers et qui permettent d’analyser leurs « intelligence 

émotionnelle » (Goleman, 1995) c’est-à-dire leur capacité à gérer leurs émotions et celles des 

autres. 
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II.3.6.1. Les niveaux d’analyse du web affectif 

Dans un schéma illustratif, Alloing et Pierre nous font comprendre l’existence de deux 

niveaux d’analyse de l’information dans l’interface numérique : le niveau de profondeur et 

celui de surface : 

 

Figure 3 : Les niveaux numériques d’analyse (Alloing & Pierre, 2017 : 5) 

Ce schéma découpe l’environnement numérique en deux parties. L’une profonde 

invisible pour l’usager du web, mais conçue et utilisée par les plateformes, entreprises, etc. 

Elle correspond au milieu et domaine informatique. Elle est numérisée en raison des 

algorithmes, calculs, bases de données qu'elle intègre. Elle est formée des données des 

utilisateurs sauvegardées par l'interface numérique. 

Par ailleurs, l'autre partie dite de surface correspond à tout ce qui apparaît à l'usager. 

Elle est formée essentiellement par « les éléments, signes et objets sur lesquels se portent nos 

clics... » (Alloing & Pierre, 2017 : 13) qui nous informent des expériences personnelles du 

tiers. On y trouve des brevets et des discours qui peuvent être likés ou partagés, et différentes 

réactions qui constituent les traces des usagers qui seront exploitées par la suite par les 
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organisations. A partir du schéma, nous remarquons que la catégorie Auto-expression des 

émotions est classée dans le niveau de surface, ce qui nous permet de situer notre analyse, qui 

porte sur des émotions sémiotisées dans un milieu numérique, dans le niveau de surface. 

II.3.6.2. Le modèle des strates de circulation des affects dans le web 

La circulation des affects qui est au centre de la réflexion des chercheurs Alloing et 

Pierre, est classée et vue comme des strates. Ils distinguent ainsi cinq strates : circulation 

expressive, technique, marchande, discursive, idéologique et globale. 

Ce modèle a le mérite de distinguer entre les différents lieux/formes de manifestation de 

l'affect numérique d'une part et leur rapport avec la finalité de leurs circulations d'autre part. 

La première strate de circulation par exemple, 

s’inscrit dans une tendance globale de l’expressivité amorcée par les 

nombreux discours autour de  capacitation de soi et du « web 2.0 » (dire 

ce que l’on pense, ce que l’on aime exprimer une opinion). Elle prend 

forme par l’activité de design des interfaces supportant la mise en scène 

de soi (Alloing & Pierre, 2017 : 102) 

 

A l’issue de cet extrait, nous comprenons que cette circulation est désignée d’expressive 

car l’usager du web se trouve dans des situations d’incitation permanente à une mise en scène 

de soi (donner son point de vue, de réagir, de commenter …) et ce dans les différents lieux du 

web. 

En ce qui concerne notre recherche, elle se situe au niveau de l'analyse de surface et 

pour se positionner par rapport aux différentes strates existantes dans l'univers numérique, 

nous nous intéressons à la première strate relative à la « circulation expressive » dont les 

spécificités sont expliquées par les concepteurs de ce modèle d'analyse dans le passage 

suivant : 

Les affects numériques circulent entre les usagers, et entre les usagers et 

les annonceurs, via des signes émotionnels comme les émoji. Voire, en 

deçà du seuil de consciences, par des microexpressions faciales dont la 

grammatisation permet ensuite la circulation sous la forme d’un objet « 

émotion » qui se veut stabilisé. (Alloing et Pierre, 2017 : 102) 
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Notre référence à cette strate se justifie d'une part par les partis qui entrent en jeu dans la 

production/réception des émotions qui circulent dans le web et d'autre part, par les marqueurs 

qui désignent et reflètent ces dernières dans le discours qui peuvent prendre plusieurs formes : 

des émojis, des sigles, des gifs, des mèmes...et tous les éléments issus du phénomène de la 

grammatisation émotionnelle qui sera élucider dans les lignes suivantes. 

II.3.6.3. Le processus de grammatisation digitale de l'émotion 

La grammatisation est un processus de formalisation et de discrétisation du langage 

forgé par Auroux qui vise l'activité linguistique qui permet d'outiller le traitement de langues 

par des outils linguistiques qui ne sont pas internes aux locuteurs afin de représenter 

graphiquement cette langue (1994 : 5). 

Ce processus est le reflet du « digital affective Labor ». Afin de faire travailler les 

utilisateurs, la plateforme fait recours à un processus de grammatisation des émotions « qui 

sert à annoter de manière standardisée les contenus que d'autres ont publié » (Casilli, 2017 : 

8).  

Ce processus se matérialise dans la surface numérique par l'introduction des signes de 

différentes natures inspirés de la roue des émotions de Plutchik et Conte (1997) présentée 

dans le domaine de la psychologie sociale. Parmi les signes connus dans l’écosystème 

numérique : les émojis exprimant des expressions faciales et des gestes qui traduisent l'usage 

corporel, dans la communication, qui accompagne la production du discours, développés 

comme une tentative de pallier à l'absence du non verbal. 

Cette grammatisation émotionnelle est repérable donc dans le milieu numérique à 

travers tous les signes préalablement conçus et établis par les plateformes afin de faciliter la 

circulation des émotions. La mise en place de ces signes attrayants de par les couleurs vise à 

exhorter l'internaute à extérioriser sa réaction émotionnelle et de faciliter ainsi la circulation. 

Casilli (2017) illustre la grammatisation numérique de l’émotion par les réactions de 

Facebook. 

II.3.6.4. Quelques marqueurs émotionnels dans le milieu numérique 

Selon Walther (1996), la CMO subirait des perturbations dues à l'absence du canal non 

verbal sans que cela l'empêche, car il ajoute que les participants de l'échange vont trouver des 

stratégies pour pallier à ce manque, à titre d'exemple l'emploi des émoticônes. Riva (2001, 

cité par Gauducheau, 2008 : en ligne) affirme que les procédés qui expriment les émotions sur 

le net sont : les émoticônes et le dévoilement de soi. 
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Emoticônes / Smileys 

Un ensemble de caractères qui représentent des mimiques faciales. Une émoticône
14

 

peut être insérée dans un message en la faisant par les touches du clavier ou bien en la 

choisissant automatiquement parmi celles de la liste proposée par les différents dispositifs 

numériques. Ces émoticônes sont produites selon des règles sociales : l'expression diffère 

selon le sexe et le contexte social (Fischer et Connell., 2003 : en ligne). La plupart des 

chercheurs considèrent les mots émoticônes et smileys comme des termes interchangeables. 

Les émoticônes recouvrent différentes fonctions. Des études menées (Walther et 

D'addario, 2001 : en ligne) montrent des résultats contradictoires :  

  Fonction expressive : 

Les émoticônes insérées dans les messages ne signifient pas la même chose que leur 

contenu verbal donc elles ne présentent pas un grand effet sur l'interprétation du message. 

Ces mêmes chercheurs soulignent que les émoticônes sont intentionnelles et ont une 

fonction phatique pour assurer le maintien du contact entre les participants à l'échange. 

Par ailleurs, Marcoccia et Gauducheau (2007) avaient d'autres avis quant aux fonctions 

des émoticônes: 

  Fonction expressive: dépendante de la valeur expressive du contenu verbal. 

  Atténuer l'agressivité du message: les émoticônes servent à diminuer l'agressivité du 

message afin de maintenir les relations interpersonnelles. 

  Fonction interprétative: les émoticônes facilitent l'interprétation du message par le 

destinataire. 

Nous trouvons aussi une autre classification proposée par Marcoccia et Gauducheau 

(2007) qui distinguent quatre fonctions des smileys : 

1. Les smileys expressifs 

Plusieurs théoriciens (wilson 1993, Marcoccia 2000a) s'accordent sur l'idée que les 

smileys rendent manifestes les émotions de celui qui écrit le message. Un smiley expressif 

entretient trois types de relation avec le contenu verbal du message : 

 

                                                           
14

Ce terme accepte les deux genres (masculin et féminin) : un émoticône est emprunté de l’anglais et une 

émoticône résulte du premier genre et de l’association des termes : émotion et icône. L’usage du nom féminin est 

fréquent actuellement.  
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1- Le smiley est dit expressif quand il nous renseigne sur l'émotion de l'auteur du 

message, qui n'est pas affichée dans son contenu verbal. 

2- Le smiley permet de lever l'ambigüité sur l'état émotionnel de l'émetteur du message 

si ce dernier accepte plusieurs interprétations par son contenu verbal. 

3- Le smiley consolide l'expressivité montrée dans le contenu verbal. 

2. Les smileys d'ironie et d'humour 

Cette catégorie de smileys sert à désambigüiser le contenu verbal des messages (Crystal, 

2001 : 38) en classant le message comme ironique ou humoristique. Les smileys clin d'œil ou 

sourire par exemple peuvent être utilisés pour appuyer la dimension ironique d'un message 

présentant des trais ironiques (hyperbole, antiphrase...). 

3. Les smileys relationnels de proximité 

Certains types de smileys font preuve d'une relation de familiarité entre l'émetteur et le 

destinataire et servent à maintenir le contact entre eux (Marcoccia, 2000a). 

4. Les smileys de politesse 

Les smileys peuvent être employés comme des marqueurs de politesse afin de diminuer 

l'agressivité ou l'hostilité contenues dans le contenu verbal du message (Thompson § Foulger, 

1996) ou ils peuvent seulement accompagnés les messages contenant des procédés 

d'atténuation. 

Les deux chercheurs Gauducheau et Marcoccia précisent que leur classification 

concerne la majorité des smileys existants. Cependant, il n'en demeure pas moins que 

l'interprétation de certains smileys reste floue, c'est pourquoi, Crystal a mis en évidence une 

taxinomie plus simple : « les smileys exprimant des attitudes positives » et « les smileys 

exprimant des attitudes négatives » (2001 : 36).  

Le dévoilement de soi 

Il s'agit d'une activité courante chez les internautes. Ces derniers dévoilent leurs états 

internes et partagent leurs expériences personnelles avec les autres, surtout dans le cas de 

l'anonymat (Joinson, cité par Gauducheau, 2008 : en ligne). 

A côté des smileys, d’autres théoriciens (Tatossian, 2008, Aguert et al. 2008) citent 

d’autres procédés émotionnels spécifiques à l’univers numériques à savoir les caractères écho 

et les sigles. 
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De plus, nous trouvons des procédés graphiques/ typographiques qui sont représentés 

par un redoublement des ponctuations exclamatives, l’emploi des majuscules et des hachtags. 

A partir des différents marqueurs émotionnels recensés à travers notre analyse des 

théories les plus représentatives, nous avons pu déterminer ceux qui s’avèrent les plus 

pertinents par rapport à notre recherche. 

II.4. Emotion et cognition 

Depuis Platon, on opposait toujours émotion et cognition. Mais on assiste à un 

dépassement de cette approche dualiste qui classe l'émotionnalité du côté de l'irrationnel pour 

une réhabilitation de celle-ci en tant qu'objet de recherche scientifique. 

Les émotions régulent les relations interpersonnelles et ont un effet sur le système 

cognitif. De même, elles ne peuvent pas être séparées d'un ensemble de processus cognitifs 

qui expliquent la signification émotionnelle d'une situation et orientent l'individu (le corps) 

vers l'émotion la plus adéquate par rapport à cette situation. Ce qui explique le rapport étroit 

entre émotion et cognition (Adam et al., 2005) qui ne sont plus considérés comme des entités 

perturbatrices mais bien « des états cognitifs inhérents à tout comportement humain » (Fauré 

& Perera, cité par Ghliss, 2019 : en ligne). 

Il est à signaler que les études sur les interactions émotion-cognition ne cessent de voir 

le jour. Cette dimension a intéressé aussi bien les psychologues que les linguistes. Les 

sciences cognitives ont examiné les différentes facettes de la question : interprétation, 

perception, évaluation, contrôle... en se référant toujours au contexte socioculturel.  

La raison a un rôle dans le contrôle de l'émotion exprimée dans la mesure où toute 

émotion est due à un évènement stimulus qui fait appel à son tour à la raison qui indiquera le 

type d'émotion convenable à la situation. Il s'agit d'un circuit qui commence par le 

déclenchement de l'émotion dans l'esprit et se termine par son expression via le langage ou le 

corps. 

Cette expression sera influencée et diffère selon plusieurs facteurs : sociales, culturels, 

éducatifs, idéologiques, la personnalité... qui sont directement liés au système cognitif 

(Elouni, 2018 : 89-90). Les cognitivistes ont longtemps décrit le circuit émotionnel en trois 

étapes : 

Dans une première étape, l’événement inducteur (déclencheur) est reçu, 

interprété, codé et mis en forme de représentation interne (de 
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"cognition"). Dans une deuxième étape, un plan de préparation à l’action 

(du "faire-face") est mis en place. Dans une troisième étape, une 

évaluation de l’adéquation de l’action adaptative est effectuée. (Frijda, 

1986, cité par Cosnier, 2006 : 133-134) 

Ces propos montrent l'effet de la cognition sur le processus émotionnel. Il y a tout un 

système de préparation et d'évaluation qui est activé par le système cognitif suite à la 

confrontation d'un stimulus. Ces opérations conduisent à la manifestation des types 

d'émotions convenables au contexte en question.  

Afin de comprendre ce processus d'évaluation, nous référons à Scherer, qui s'inscrit 

dans la lignée des cognitivistes partisans de la théorie de l'appraisal, pour qui l'émotion se voit 

lier à un ensemble de composantes déjà évoquées par d'autres théoriciens : la composante 

physiologique (signes du corps), expressive (expressions faciales, posturales et vocales), une 

composante d'ébauche d'action et une composante subjective (état émotionnel) (Scherer, 1993 

: 99).  

Cependant, la composante qui s'avère nouvelle et novatrice est la composante cognitive. 

On la trouve chez toutes les émotions : « Il n'existe guère d’états émotionnels qui ne 

présuppose un nombre important de processus cognitifs » (Scherer, 1993 : 107, cité par 

Plantin, 2011 : 174). 

Elle se traduit par la capacité d'une personne à évaluer ce qu'il ressent à travers 

l'évaluation de la situation relative à son émotion. Et c'est cette évaluation qui permet de 

spécifier le type d'émotion approprié. Il s'agit notamment d'évaluer : 

la nouveauté de la situation et sa cause, la tendance immédiate ressentie 

(attirance ou rejet), le rapport aux buts ou besoins du sujet à cet instant, 

le potentiel de maîtrise de la situation que le sujet s’attribue ou l’accord 

des réponses possibles vis-à-vis des normes de la situation » (Rimé, 

2009 : 31).  

Et c'est surtout cet effort évaluatif qui rend le sujet apte à justifier son émotion produite 

et permet de qualifier cette réaction émotionnelle d'acceptable et de rationnelle par les autres 

(Bernard, 2015 : 3). 

Parmi les adeptes de cette vision : le linguiste Plantin qui a insisté et mis l'accent sur le 

rapport entre la cognition et l'émotion. Pour lui : « l'émotion est active, c'est une activité 
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signifiante, formatant la situation de la parole, la relation interlocutive. L'émotion est un 

produit cognitivo-langagier » (2012 : 2).  

De cette citation, nous comprenons que l'émotion est liée à la cognition et au langage. 

Comme elle s'exprime discursivement par le biais du langage qui fonctionne en concordance 

avec la cognition ; elle est donc influencée et intrinsèquement attachée à celle-ci. 

Ce qui nous intéresse, dans cette recherche, est de savoir comment se traduit cette 

relation entre l'émotion et la cognition dans une vision des sciences du langage, et pour ce qui 

nous importe d'analyse de discours ? 

La réponse se trouve chez Plantin (2011 : 165-175) qui nous a élucidé cette transition du 

plan cognitif au plan discursif. Il a innové dans cette optique en s'inspirant de quatre travaux 

théoriques : de rhétorique classique (Lausberg 1960 voir chapitre I : I.3.1), d’analyse du 

discours (Ungerer 1995), de pragmatique (caffi/Janney 1994), ainsi que de psychologie 

(Scherer 1984/1995). Plantin souligne, cependant, que la théorie sur laquelle il s’est appuyé 

principalement fut celle du psychologue Scherer. Plus précisément, sur ses propositions pour 

le traitement de la composante cognitive des émotions. 

Selon lui, elle est de grand intérêt dans le domaine d’analyse du discours. Parmi les 

critères d’évaluation cognitive dégagés par Scherer nous citons : l’identité de l’agent, les 

conséquences, la conformité aux normes, la durée… (Scherer, 1984/1993 : 115 cité par 

Plantin, 1998 : 15-16). Plantin nous explique son inspiration par rapport à ces critères : 

Les stimuli sont [...] traités par une série d’opérations cognitives dont 

l'émotion particulière est la résultante. La direction de recherche que 

nous proposons consiste à travailler sur les opérations linguistiques 

correspondant à ces opérations cognitives. [...] Le système topique 

forme en quelque sorte la contrepartie discursive du système cognitif de 

Scherer. (Plantin, 1998 : en ligne) 

Retenons de ces propos que Plantin a tiré profit de la construction cognitive des 

émotions établie par Scherer pour s’intéresser à son tour à la construction discursive 

argumentative des émotions. L’originalité de son modèle consiste à substituer aux critères 

d’évaluation cognitifs, des topoï discursifs. C'est-à-dire des paramètres qui se trouvent dans le 

discours et qui constituent des arguments qui justifient l'émotion. 
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II.4.1. La schématisation de l'émotion via des topoï émotionnels : l’émotion 

argumentée 

Comme nous l'avons vu au niveau de la rhétorique, les émotions forment une partie 

intégrante du discours argumentatif en jouant le rôle d'arguments, certains théoriciens prônent 

pour leur caractère argumentable, autrement dit qu'elles peuvent être argumentées. Il convient, 

à présent, d'explorer ces arguments qui justifient les émotions. 

À travers nos lectures, nous avons constaté que les différents modèles d'analyse qui ont 

abordé l’idée de l’argumentation des émotions (Kerbrat-Orecchioni, Charaudeau, Amossy) et 

bien d'autres tels que les travaux de (Cigada, 2008 et Micheli, 2014) se réfèrent tous au 

modèle proposé par Christian Plantin. En effet, ce dernier semble nous offrir le modèle 

d'analyse le plus détaillé et explicite.  

Plantin qualifie comme argument : « tout énoncé qui contient un ou plusieurs « traits 

argumentatifs » » (1990 : 152). Il a tiré profit de la construction cognitive des émotions établie 

par Scherer pour s’intéresser à son tour à la construction discursive argumentative des 

émotions. L’originalité de son modèle consiste à substituer aux critères d’évaluation cognitifs, 

des topoï discursifs. C'est-à-dire des paramètres qui se trouvent dans le discours et qui 

constituent des arguments qui justifient l'émotion. 

La "construction argumentative des émotions" s'effectue par la représentation discursive 

de leurs stimuli qui se fait suite à des opérations repérables à l’aide d’un questionnement 

topique (Plantin, 1998 : en ligne). Mais avant de présenter ces questions, il nous paraît 

nécessaire de s’arrêter un peu devant la notion de topique. 

Par topique, nous entendons une technique qui permet de collecter, de traiter de 

l’information et de faire sortir les arguments selon une série d’éléments (Topoï), et cela à des 

fins diverses : descriptives, argumentatives, narratives... Les topiques présentent des degrés de 

généralités divergents
15

, où la forme la plus générale et la plus connue est celle de : « qui a 

fait quoi, quand, où, comment, pourquoi… » (Plantin, 1998 : en ligne). Par ailleurs, d’autres 

domaines spécifiques possèdent d’autres topiques avec des genres de questions et des formes 

différentes
16

. 

 

                                                           
15

 Nous citons les fameuses questions de Quintilien: « Qui, quoi, où, par quel moyen, pourquoi, comment; 

quand? » (Roberieux, 1993 : 19,20). 
16

 La topique peut prendre la forme: affirmative, interrogative, ou impérative. 
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Selon la perspective de Plantin, il est possible, par la détermination des Topoï généraux, 

de décrire le mode de construction des émotions ; car ces Topoï constituent sur le plan 

linguistique et social les arguments qui légitiment ces émotions. 

Ce théoricien, a présenté ces topoï dans trois publications parus dans des années 

différentes. Nous avons constaté que dans ses deux premiers articles parus en 1997 et 1998 

respectivement, les topoï prennent la forme interrogative classique accompagnés à des titres 

qui les expliquent mais avec quelques divergences. Nous avons trouvé que dans le document 

"la construction rhétorique des émotions" (1997), il a fourni une liste composée de onze 

Topoï présentés dans un ordre précis et sans explication, alors que dans celui de "les raisons 

des émotions" (1998), il a dressé une liste plus développée et plus explicite, constituée de 

douze Topoï avec une différence dans l’ordre de deux topoï "normes", "contrôle" et l'ajout du 

topos "Agrément".  

Par contre, au niveau de son ouvrage "les bonnes raisons des émotions" (2011), il a opté 

uniquement pour des titres qui reflètent les topoï en question (sans la forme interrogative) 

avec reformulation de ces titres et une explication plus élaborée dans le sens des topoï en les 

comparant à ceux proposés en 1998. 

Par ailleurs, nous trouvons une autre liste de ces topoï chez Micheli (2014) qui n'est pas 

tout à fait différente de celle de Plantin. En fait, il indique qu'il s'inspire des travaux de Plantin 

(2011). Il s'est contenté de changer et de reformuler quelques termes
17

 et il a présenté sept 

topoï seulement au lieu de douze en jumelant certains (distance, lieu, temps… par exemple).  

II.4.1.1. La schématisation des émotions 

Il s'agit d'une notion utilisée par Micheli (2014) dans le cadre de son modèle d'analyse. 

Il l'emprunte à Grize qui l'a introduit à travers sa théorie de la logique naturelle (1974, 1982, 

1990, 1996) qui s'inscrit dans les travaux de l'école danoise. 

La schématisation est une opération orientée de façon à correspondre à la constitution 

par le locuteur d'un "micro-univers", et cela en faisant une représentation de la réalité en vue 

de produire un effet sur l'allocutaire. Elle se manifeste dans la matérialité du discours par la 

mise en mots des images préalablement construites du locuteur et de l'interlocuteur (Amossy, 

2006 : 20). 
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Il parle de critères au lieu de topoi. 
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Micheli précise qu'il emploie ce terme dans un but spécifique qui consiste à « 

comprendre comment un discours peut étayer une émotion » (2014 : 114). Par "étayer", cet 

auteur veut dire "argumenter" car il préfère parler "d'émotion étayée" pour désigner "l'émotion 

argumentée" proposée par Plantin. Nous estimons qu'il s'agit d'un changement d'appellation 

seulement pour désigner la même chose. 

La schématisation est une opération incontournable dans l'argumentation discursive de 

toute émotion à travers laquelle se fait une représentation de la situation émouvante par la 

mise en discours de certains critères (Micheli,2014 : 114). 

De plus, Micheli nous révèle l'objectif de cette opération de schématisation des 

situations établie par le locuteur qui est de : « montrer qu'une émotion a lieu d'être, qu'elle 

repose sur de bonnes raisons » (2014 : 114). Autrement dit, ce processus se fait par le locuteur 

afin d'argumenter et de fonder en raisons son ou ses émotion(s). Nous proposons de découvrir 

ces raisons (topoï) à travers notre analyse du corpus au niveau du chapitre VI. 

Conclusion 

 Au terme de ce chapitre nous avons compris l'emploi spécifique du terme émotion qui 

offre au chercheur plus de dérivés que les autres termes ; ce qui lui facilite la rédaction 

théorique.  

De plus, en exposant différents modèles théoriques qui se sont intéressés à étudier 

l'expression émotionnelle, nous avons pu déceler les éléments pertinents qui vont nous 

permettre de rendre compte de cette expression à travers notre corpus, dans la mesure où nous 

avons noté trois remarques : 

1. La plupart des modèles théoriques décrivent les mêmes éléments révélateurs de 

l'émotion, mais avec des appellations différentes. 

2. Ils se réfèrent dans une grande partie au modèle de Plantin surtout quant à la 

construction argumentative des émotions. 

3. Certains d'entre eux présentent des limites par rapport aux critères de notre recherche. 

A partir de ces remarques, nous avons décidé de se référer au modèle théorique proposé 

par Plantin (1998, 2011) et d'emprunter à d'autres théoriciens (Amossy, 2006 ; Micheli, 2014) 

d'autres éléments inexistants ou inexpliqués au niveau de ce dernier. De plus nous nous 

sommes inspirées de (Marcoccia et Gaducheau (2007) ; Aguert et al. (2008) ; Tatossian 

(2008) et bien d’autres) quant à la manifestation émotionnelle dans le discours numérique. 
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Par ailleurs, nous avons découvert la relation entre l'émotion et la cognition qui a fait 

l'objet des travaux des psychologues en insistant sur la transposition linguistique de cette 

relation et plus précisément discursive qui se traduit par une schématisation de la situation, 

faite par le locuteur. Cette dernière inclut des critères qui constituent les arguments qui 

justifient les émotions sémiotisées. 
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« L’écriture numérique native possède des traits 

particuliers qui lui sont donnés par le dispositif 

technologique. Mais ces traits ne sont pas des 

traits « en plus », qui laisseraient le logos et le 

logocentrisme intacts. Ces traits affectent la 

nature même du langage, qui se métisse de 

technologie. » 

Paveau (2013 : en ligne) 
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Introduction 

Ce chapitre propose de présenter le cadre de notre recherche et déterminer le modèle 

d'analyse auquel nous faisons appel dans nos observations et notre analyse. Nous allons, en 

effet, nous interroger sur le discours numérique et son analyse.  

Soumis-t-il aux mêmes critères d'analyse du discours traditionnel ? Pour répondre à ce 

questionnement nous exposerons la différence entre les deux approches (analyse du discours 

et analyse du discours numérique) et nous proposerons ensuite de comprendre la matérialité 

particulière du discours numérique, ses traits et ses catégories.  

Par ailleurs, dans le deuxième volet de ce chapitre nous nous attarderons sur le réseau 

social Facebook pour décrire ses principales fonctionnalités étant donné que notre étude porte 

sur des commentaires tirés de cette plateforme. 

Nous allons, également, réserver une partie de ce chapitre au commentaire numérique 

afin d'élucider sa forme, ses traits et ses types. L'enjeu est de simplifier et clarifier des 

données qui nous seront utiles lors de l'analyse.  

III.1. De l'analyse pré-numérique du discours à l'analyse du discours 

numérique (ADN)  

Le discours est une notion instable et hétérogène dont il est difficile de définir et 

circonscrire les contours. Malgré cette hétérogénéité, il suscite l'intérêt de plusieurs 

chercheurs pour l'analyser. 

L'analyse du discours est un domaine qui s'est apparu en France dans les années 

soixante. Elle a donné lieu à plusieurs études qui ont approché les différents types de discours 

: médiatique, politique, littéraire, religieux, journalistique, scientifique...Ce qui nous intéresse 

c'est la méthodologie adoptée pour analyser ces derniers. En quoi consiste le principe de cette 

approche méthodologique ? 

Dans cette optique, Charaudeau et Maingueneau précisent qu'analyser un discours c'est : 

« la prise en compte d'un texte au regard de son contexte, du lieu social où il s'inscrit » (2002 : 

4). Selon cette conception, le discours est contextualisé, c’est-à-dire lié à une situation qui doit 

être prise en considération lors de son analyse. De ces propos nous comprenons que la vision 

de ces deux théoriciens s’inscrit dans une opposition avec la pensée saussurienne qui se voyait 

dualiste dans le sens où elle place d'une part le linguistique et de l'autre part le contexte de 

production. 



CHAPITRE III : Autour du numérique : modèle d’analyse du discours et 
présentation du réseau Facebook 

 

64 

Par ailleurs, le bouleversement du monde par la révolution digitale a donné lieu à de 

nouveaux modes de manifestation du discours : billets de blogs, tweets, commentaires en 

ligne, interactions orales aux écrans,.. Par conséquent, nous assistons à l'émergence d'une 

nouvelle théorie : l'analyse du discours numérique (désormais ADN). 

La constitution du champ de recherche de l'ADN remonte aux années 1990 notamment 

des recherches anglo-saxonnes qui s’inscrivent dans le Computer Mediated Discourse 

Analysis. Parmi les études qui ont étincelé cette période, nous citons les travaux de Ferrera, 

Brunner et Whitemore sur le discours écrit interactif et l’ouvrage paru sous la direction de 

Herring (1996). 

De même, en France, plusieurs études ont vu le jour spécifiquement avec la propagation 

de l’internet afin d’analyser les écrits numériques selon diverses approches : la 

sociolinguistique (Pierosak, Liénard), la sémiolinguistique (Anis), la linguistique 

informatique (Panckhurst), la linguistique interactionnelle (Formel, Marcoccia) et l’analyse du 

discours (Paveau). 

Ce dernier champ d’étude a mené à plusieurs recherches selon différentes finalités : 

décrire et classer de nouvelles pratiques discursives apparues sous l’effet du numérique, 

analyser l’impact du technologique sur le langage, l’apprentissage, la cognition, l’identité,… 

(Marcoccia, 2016 : 50-51). 

Mais, il reste à savoir comment ont procédé les chercheurs pour analyser leurs corpus ? 

Comment ont-ils analysé les pratiques discursives produites en milieu numérique ? Ont-ils 

appliqué l'approche méthodologique préconisée par l'AD ? Ont-ils pris en considération la 

dimension technologique dans leurs analyses ? car 

l'écran constitue [...] une surface et un cadre : il cache (le code 

numérique) en même temps qu'il montre. Cette double dimension 

conditionne le texte informatisé qui (loin d'être immatériel, est toujours 

lié à sa matérialisation sur un support (en tant que cadre, fenêtre 

d'affichage, lumière) (Bonaccorsi in Barats, 2016 : 136). 
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Le développement des nouvelles technologies a donné lieu à une communication 

multimodale
18

 où il est rare qu'elle soit composée uniquement du verbal. Cette dernière est 

traversée par des icônes, photos, publicités, émoticônes, signes, liens... 

On voit proliférer des types d'énoncés dont il est difficile de dire qu'ils 

relèvent de l'échange verbal. Il suffit de songer aux « tweets », aux « I 

like », aux « commentaires » sur les profils Facebook, aux « réaction » 

des internautes aux nouvelles des sites d'information, etc. Il peut aussi 

s'agir des messages non verbaux (fichiers musicaux, vidéos ou photos), 

accompagnés le plus souvent de paroles et que l'on peut « partager » 

sans être physiquement en contact. (Maingueneau, 2014 : 187) 

Maingueneau (2014) insiste sur la nécessité de revoir les outils d'analyse du discours 

utilisés antérieurement et de s'adapter à ces nouveaux objets parus à l'ère du numérique. Nous 

devons donc à Paveau d'avoir « outiller » le domaine de l'ADN en proposant de nouveaux 

termes et une nouvelle méthodologie d'analyse. 

Selon elle (2017 : 9-10), la plupart des travaux minimes réalisés sur le discours 

numérique (Marccocia 2011, 2013, Anis 1998, Amossy 2011...) ne prennent pas en 

considération ses conditions de production ainsi que l'environnement technologique dans 

lequel les productions verbales existent, et se contentent de les étudier suivant une approche 

prénumérique en mettant l'accent uniquement sur la dimension langagière.  

[...] si cette thèse a remporté un succès évident dans les études sur la 

CMO, c’est essentiellement parce que l’analyse des discours médiatisés 

par ordinateur (...) se limite généralement aux messages, isolés de leur 

contexte physique de production et de réception. Ces études ont pour 

matériau les messages transmis et négligent du coup la dimension située 

de ces échanges discursifs et la nature multimodale de ces activités de 

communication. Ainsi la CMO semble déspatialisée car c’est un objet 

déspatialisé qui est étudié (Marccocia, 2011 : 97) 
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 via divers canaux. 
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 Dans cette perspective, le numérique est considéré comme un médium (comme c'est le 

cas de la CMO) exclu de toute analyse. Il s'agit d'une vision limitée et désincarnée, centrée 

uniquement sur les messages. 

De ce fait, Paveau a accusé ce type de recherches et les sciences du langage en général 

d'un « retard » (2017 : 9) en termes de théories et méthodes mobilisées pour analyser les 

discours numériques natifs
19

. En effet, elle voit dans son ouvrage « une réponse à cette 

nécessité d'inventer de nouveaux concepts, outils et limites pour rendre compte du 

fonctionnement des discours natifs d'internet dans une perspective qualitative et écologique » 

(2017 : 8). 

La perspective écologique intégrative dont elle préconise accorde une place 

prépondérante à la notion d’environnement, qui réclame « un continuum entre les matières 

langagières et leur environnement de production » (2017 : 28). Elle la considère comme une 

« alternative critique » à celle de contexte qui met l'accent surtout sur « les paramètres 

sociaux, historiques et politiques » (2017 :165). 

Ainsi, elle explique son recours au néologisme dans sa théorie sur l'analyse du discours 

numérique en mettant en évidence des termes formés par le préfixe « techno » qui révèlent 

une progression au niveau de la théorie propre au numérique qui se voit différente sur certains 

points (qui seront développés dans infra III.4) de la tendance courante des sciences du 

langage.  

III.2. La technologie discursive 

Notre recherche se situe dans le cadre de l'approche écologique
20

postdualiste du 

discours. Avant de présenter la notion de technologie discursive, nous avons jugé nécessaire 

de retourner au discours afin de discerner la réflexion qui a tenté d'élargir la théorie de ce 

dernier en le faisant sortir de son cadre cloisonné. 

III.2.1. Genèse de la notion 

A partir du début du 20
ème

 siècle, on a affirmé l'importance du contexte dans la 

compréhension de toute activité langagière. Marie Anne Paveau explique que l'origine de sa 
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 Produits dans un contexte numérique. 
20

 Défendue par Marie-Anne Paveau, qui signifie l'analyse du corpus numérique au sein de son environnement 

natif.  
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réflexion remonte à Latour (1997) et son anthropologie symétrique qui voit dans les rapports 

humain-non humain un continuum, d'où son appellation approche symétrique. 

Aux yeux de cette théoricienne, les chercheurs en sciences du langage traitant les 

discours numériques 

peinent à prendre en compte leur dimension technique, intégrée à leur 

nature langagière du fait de la programmation informatique qui structure 

les univers numériques ; ils restent logocentrés, c’est-à-dire axés sur la 

seule matière langagière, considérée dans sa définition saussurienne et 

dualiste » (2017 : 9 ) 

L'approche symétrique dont elle défend prône pour une remise en cause de la théorie du 

discours et un dépassement de la conception française de l'analyse du discours, il y a 

cinquante ans, qui se voyait dualiste (en excluant le contexte du langagier) et logocentrée (en 

se focalisant uniquement sur le langagier) et qui considérait le sujet parlant comme un être 

séparé de son environnement. 

C'est à dire penser le discours dans une continuité entre le linguistique et 

l'extralinguistique, le verbal et le non verbal. Les courants interactionnistes ont pris en compte 

la dimension des matérialités environnementales. Cependant, leur intégration était limitée à 

l'aspect corporel et gestuel. 

Plus tard, des études (Moirand, 2006) ont plaidé pour une réinterrogation de la notion 

du contexte pour qu'il englobe : 

  le cotexte linguistique qui désigne l'environnement linguistique immédiat ; 

  le contexte sémiotique et situationnel relatif au cadre spatio-temporel de l'énoncé ; 

  le contexte sociohistorique qui a trait avec l'interdiscours, les savoirs partagés et 

l'histoire ; 

  le contexte des séries génériques qui comportent « les unités discursives empiriques 

recueillies à l'intérieur d'un domaine, dans une situation de communication ou sur un type de 

support » (Moirand, 2006 : 43, cité par Paveau, 2012 : en ligne). 

Mais, Paveau (2012 : en ligne) a souligné le manque de deux paramètres dans cette liste 

constitutive du contexte à savoir : la morale et la technologie. Selon elle, la technologie 

apparait dans les discours numériques produits via les réseaux sociaux et le web en général.  
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Ces deux dimensions extralinguistiques semblent être également essentielles pour 

l'interprétation de la production langagière ou le discours. La technologie constitue l'une des 

matières de ces derniers à côté du phonétique ou scriptural, le sémantique et du discursif. Le 

langagier selon cette vision n'est plus limité uniquement au linguistique mais c'est « un 

assemblage composite entre des « matières » diverses » (Paveau, 2012 : en ligne) appartenant 

au domaine social, à l'histoire, à la culture...et aussi à la technologie. D'où la nature composite 

et hybride du discours et la notion proposée par Paveau (2006, 2007, 2011) de technologie 

discursive. 

III.2.2. Définition 

Il s'agit d'une expression issue de la théorie symétrique évoquée ci-dessus. Elle renvoie 

selon Paveau à : 

l’ensemble des processus de mise en discours de la langue dans 

un environnement technologique. C’est un dispositif au sein duquel la 

production langagière et discursive est intrinsèquement liée à des outils 

technologiques en ligne ou hors ligne (ordinateurs, téléphones, tablettes, 

logiciels, applications, sites, blogs, réseaux, plateformes…). (2015 : en 

ligne) 

Elle nous informe que cette expression est issue d'une part de la notion de technologie 

cognitive qui reflète la participation des éléments matériels dans la constitution des 

prédiscours et d'autre part, de celle de technologie intellectuelle introduite dans les années 

1970 dans le cadre des travaux sur la transmission d'informations. 

A partir de "technologie discursive", cette théoricienne a introduit dans le langage de 

l'analyse du discours numérique de nouveaux termes : technolangagier, technodiscours, 

technosigne
21

, technodiscursif... Cette technodiscursivité apparait à travers « les technomots 

(l'hashtag), les technogenres (la demande d'ajout en ami sur Facebook) et technoformes 

(émoticônes) » (Ghliss, 2019 : en ligne) qui révèlent l'aspect composite distinctif du discours 

numérique. 
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« un élément iconique non verbal cliquable doté d’une fonction sémantico-discursive et relationnelle, du type 

bouton de partage ou like sur Facebook.» (Paveau, 2015 : en ligne) 

http://technodiscours.hypotheses.org/?p=311
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III.3. Les catégories de scripturalité numérique 

Paveau (2015 : en ligne) a proposé une classification des situations technodiscursives 

suite à la divergence des documents mis en ligne. Cette dernière est d'origine langagière et a 

trait avec la façon d'écriture du texte, de sa lecture et de sa mise en place dans le web. De ce 

fait, en se basant sur le degré de numéricité des documents, elle distingue trois catégories 

d'écriture dans l'univers numérique classées selon les traits linguistiques et discursifs 

caractérisant les écrits : numérisé, numérique, numériqué. 

III.3.1. Numérisé 

En contexte numérique, on appelle un document numérisé tout document qui n'est pas 

originellement numérique mais porté ou transféré soit dans un logiciel ou scanné à partir d'une 

version imprimée. Il peut être mis en ligne ou non. Sa possibilité de navigabilité et de 

modificabilité diffère selon les caractéristiques du format sur lequel il est inséré.  

De plus, un document numérisé est dépourvu des marques technolangagières et des 

technosignes et n'offre pas aux internautes la possibilité de commenter son contenu. Bref, il 

s'agit d'une transformation du support d'un document : de l'imprimé à l'électronique. 

III.3.2. Numérique 

Le document numérique est de nature électronique, élaboré hors ligne via un ordinateur, 

tablette, téléphone...avec toutes les fonctionnalités spécifiques à l'écriture électronique. Il peut 

faire l'objet d'une publication en ligne, comme il peut être conservé hors ligne. 

Le concepteur du document peut y inclure des technomots et des hyperliens mais non 

pas des technosignes. Contrairement au document numérisé, il permet une modificabilité et 

une navigabilité. De surcroit, ce document peut être imprimé même si cette option ne fait pas 

partie de son objectif premier. 

III.3.3. Numériqué 

Ce terme est un néologisme proposé par Paveau (2012) pour rendre compte de tout 

document qui sa production native commence en ligne dans n'importe quel espace numérique. 

Il est délinéarisé dans la mesure où il contient des technomots, technosignes et des hyperliens 

mais il ne s'agit pas d'une règle générale, c'est à dire la délinéarisation n'est pas présente dans 

tous les documents. 
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D'un autre côté, Paveau préfère parler dans un environnement numériqué 

d'augmentation énonciative au lieu d'énonciateur car il ne s'agit pas d'une voix unique qui 

publie et discute... mais de multiples voix. 

Le numériqué appartient au genre de discours technologique (technogenre) car il 

présente des critères technologiques. En outre, il peut être accompagné d'un document 

iconique, audiovisuel ou audio ; ce qui lui confère une plurisémioticité. 

De plus, concernant l'impression de ce type de document, elle ne lui convient pas 

beaucoup car elle exclue les vidéos, les technomots, les enregistrements audios...Néanmoins 

on trouve quelques exemples de transformation des documents numériqués électroniques à 

des versions papier et leur publication sous forme de livres. 

III.4. Les traits du discours numérique 

Le discours numérique est tout écrit produit en ligne via n'importe quel appareil ou outil 

d'écriture. Il est considéré par les linguistes comme un nouveau genre discursif étant donné 

que ses conditions de production et de réception sont différentes. 

 L’introduction du discours dans l’univers du web a fait émerger de nouveau concepts, 

paramètres et pratiques qui le qualifient et le caractérisent par rapport au discours traditionnel.  

Paveau (2017) considère le discours numérique comme un technodiscours qui a ses 

affordances qui le rendent spécifique. Ces traits ont été présentés dans le cadre de son 

approche écologique. 

III.4.1. Composition  

Ce trait caractérisant les discours numériques natifs concerne la nature hétérogène et 

mixte qui compose ces derniers. Autrement dit, ils sont composés du langagier et du 

technologique. Ce caractère composite peut être directe (l’exemple de l’hashtag) ou indirecte 

(via les programmes informatiques qui entrent dans la formation des discours en ligne, 

appelés dès lors technodiscours). De plus, le discours numérique natif est composite suite à la 

plurisémioticité, dans le sens où il peut véhiculer en même temps un texte, un son, une image 

animée ou non. (Paveau, 2017 : 28). 

III.4.2. Délinéarisation  

Contrairement à la linéarité trait spécifique du langagier, du discursif et du textuel ; la 

délinéarisation est une caractéristique des discours numériques natifs qui signifie le renvoi du 
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lecteur via des éléments cliquables (technomots, technosignes, hyperliens…) vers une fenêtre 

qui s’ouvre sur un autre discours ayant une situation d’énonciation différente.  

La délinéarisation, trait spécifique à l’énoncé numérique natif, consiste 

en l’intervention d’éléments cliquables dans le fil du discours, qui 

dirigent le lecteur-scripteur d’un fil-source vers un fil-cible, instaurant 

une relation entre deux discours (par ex. un hashtag, un lien dans un 

texte) ; cette relation est le produit d’une décision de l’internaute-

lecteur, activant les éléments cliquables par un « énoncé de geste » 

(Bouchardon 2011). (…). La délinéarisation est une élaboration du fil du 

discours dans laquelle les matières technologiques et langagières sont 

co-constitutives, et affectent la combinatoire phrastique en créant un 

discours composite à dimension relationnelle. La délinéarisation est un 

phénomène relevant pleinement de la technologie discursive. (Paveau, 

2015 : en ligne). 

III.4.3. Augmentation  

L’aspect conversationnel du web social ou des outils d’écriture basé sur l’ubiquité 

confère aux discours numériques natifs une énonciation augmentée c’est-à-dire formée de 

multiples voix ou énonciateurs et cela est réalisable via l’ajout des commentaires, la 

circulation des contenus (partage) ou bien l’écriture collective via le système Pad. Dans une 

perspective numérique, l’instance énonciative n’est plus unique comme c’est le cas dans les 

théories prénumériques (Paveau, 2017 : 29). 

III.4.4. Relationalité  

Ce critère explique la relation des discours numériques natifs avec d’autres 

technodiscours, appareils, scripteurs et écri(lecteurs).  

Tout discours produit dans un environnement numérique connecté 

s'inscrit en effet dans une relation matérielle qui se manifeste à plusieurs 

niveaux:- relation avec les autres technodiscours du fait de la structure 

hypertextuelle du web;- relation avec les appareils du fait de la nature 

composite des technodiscours, littéralement coproduits dans la 

machine;- relation avec les scripteurs et les (écri)lecteurs qui passe par 

la subjectivité de la configuration des interfaces d'écriture et de lecture, 

http://technodiscours.hypotheses.org/488
http://technodiscours.hypotheses.org/277
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et qui rend les tehnodiscours idionumérique, c'est-à-dire dépendants du 

point de vue unique de l'internaute. (Paveau, 2017 : 285) 

Cette citation nous fait comprendre que le discours numérique natif n'est pas 

indépendant mais entretient un réseau de relations avec des personnes, appareils et autres 

discours numériques du fait de sa nature mixte : humaine et non humaine. 

III.4.5. Investigabilité  

Les discours numériques natifs sont qualifiés d’investigables dans le sens où ils peuvent 

être trouvés pour être réutilisés étant donné que le web numérique dans lequel ils 

appartiennent est doté de moteurs de recherche. Cette opération est effectuée grâce à un 

système de métadonnées qui sont intrinsèques à ce type de discours. 

III.4.6. Imprévisibilité  

Cette caractéristique est due à l’intervention des programmes et des algorithmes dans la 

production des discours numériques natifs. Donc les énonciateurs humains se trouvent face à 

des formes et des contenus imprévisibles de ces discours. 

L’existence de ces caractéristiques du discours a conduit les spécialistes à chercher les 

outils nécessaires à l’analyse du discours numérique. Dans notre travail de terrain, nous allons 

découvrir ces traits discursifs au sein de l'écosystème Facebook, raison pour laquelle nous 

allons le présenter dans la partie suivante. 

III.5. Le fonctionnement du dispositif Facebook 

Nous allons, à présent, présenter un aperçu sur la plateforme Facebook et ses principales 

fonctionnalités. Il ne s'agit pas d'une description exhaustive et détaillée de ce réseau car notre 

but est de rendre clair des termes, des technosignes ou des fonctionnalités optionnelles 

susceptibles d'être cités lors de l'analyse du corpus.  

Facebook est un réseau social numérique (désormais RSN) du web 2.0
22

. Il a été 

considéré comme le réseau le plus populaire en 2014. Il permet à ses usagers de publier un 

contenu, communiquer avec leurs amis, s'informer et partager l'information. 

Il a été mis en ligne la première fois en 2004 par Mark Zuckerberg à l’utilisation des 

étudiants de l’université de Harvard. Après sa popularité, son usage s’est élargi aux autres 

 

                                                           
22

web social contrairement au web statique 1.0 
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universités américaines pour qu’il soit en 2006 à la disposition de tout individu qui a plus de 

13 ans. 

Après 10 ans, ce réseau social a pu gagner le deuxième rang des sites web les plus 

visités au monde (après google) en mobilisant plus de deux milliards d’utilisateurs actifs (2,7 

milliards en 2020). Il est connu par son logo blanc en fond bleu. 

 

Figure 4: Logo de Facebook 

 

Facebook est le premier concepteur du fameux pouce levé "J'aime" (like) qui permet à 

l'utilisateur d'exprimer son intérêt face à une publication. Cette action est désormais plus 

précise avec l'intégration (en 2016) de cinq boutons de réactions émotionnelle qui prennent la 

forme d'émoji.  

 

 

Figure 5: Palette de réactions proposée par Facebook 

 

L'accès à ce réseau social est facilité depuis qu’il a été proposé comme application 

téléchargeable depuis divers supports numériques (smartphones, tablettes,…). Aussi, les 

concepteurs du site n’ont pas cessé d’innover en ajoutant à chaque fois des fonctionnalités qui 

rendent son utilisation facile, amusante et attrayante. 

Un exemple de cette innovation est l'ajout de deux nouvelles réactions en avril 2020 

(figures 6 et 7), le temps de la propagation de la pandémie liée au Corona virus, pour 

permettre aux usagers qui se trouvent isolés et confinés d'exprimer leur solidarité. 
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Figure 6 : les réactions ajoutées par Facebook dans la période du confinement 

 

Figure 7: la nouvelle réaction solidaire de Facebook 

 

De plus, ce réseau social ne cesse d’apporter de nouveaux services : il a introduit 

l'option story en 2017 qui dure pendant 24 heures et permet de publier des photos ou vidéos 

(de moins de 30 secondes) accompagnées d'un son choisi. Des autocollants et des filtres 

peuvent être aussi ajoutés pour créer une story attrayante.  

Une autre fonctionnalité de Facebook est "Facebook watch", intégrée en 2018 au niveau 

international après qu’elle a été réservée aux USA en 2017. Il s’agit d’un espace réservé aux 

vidéos qui permet de les ouvrir dans un onglet spécial. 
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III.5.1. Les sous genres de Facebook  

Nous allons présenter les portes fondamentales auxquelles on peut accéder une fois 

connecté à Facebook.  

La partie supérieure de la plateforme Facebook apparaît comme sa structure fixe, qui ne 

se change pas en allant vers le journal ou Messenger par exemple.  

Dans cette partie, nous trouvons à droite des boutons qui indiquent le compte
23

, les 

invitations, les messages reçus et les notifications envoyées par la plateforme qui informent 

l’usager des personnes qui ont aimé, commenté ou partagé sa ou ses publications. A côté 

d'eux, s'affiche un bouton + qui permet de créer une publication, une story, un salon ou une 

annonce. Le dernier bouton est celui du profil qui mène au journal de l'utilisateur. 

Au milieu, il y a cinq boutons cliquables qui conduisent respectivement de droite à 

gauche aux groupes, Marketplace
24

, watch, amis, accueil. 

A gauche, il existe une barre dédiée à la recherche. Cette dernière peut être précisée par 

des paramètres.   

III.5.1.1. Le fil d’actualité  

C’est la page d’accueil affichée dès la connexion à un compte Facebook. Elle inclut les 

publications des amis de l’utilisateur qui peuvent être des messages, vidéos, photos, etc. Ces 

publications sont intercalées par des publicités
25

, des suggestions de pages, d’amis et les 

invitations reçues. Donc, le fil d'actualité constitue le lieu propre à voir rapidement les 

nouveaux posts des amis, pages ou autre. En fond bleu, la page d'accueil est divisée en trois 

parties comme le montre la figure 8. 

De droite à gauche, la première partie montre quelques pages sponsorisées. Au-dessous 

desquelles il existe les contacts : les amis qui sont en ligne, cette information est signalée par 

un bouton vert allumé.  

La deuxième partie représente le fil d’actualité. On y trouve en haut les stories des amis 

puis un encadré réservé à la publication d’un statut, photo/vidéo ou d'une humeur. Au-dessous 

de ce dernier s’afficheront les différentes publications des amis, groupes, pages aimées par 

l’utilisateur, qu’il consulte en scrollant vers le bas. 
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qui contient des paramètres de confidentialité, d'affichage, d'assistance et un bouton pour se déconnecter. 
24

espace spécialisé de vente des produits classés selon des catégories (immobilier, meuble, déco...) 
25

qui seront indexées par la mention" sponsorisé" 
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La dernière partie à gauche inclut la photo de profil de l’utilisateur, ses amis et en menu 

nous trouvons des informations personnelles relatives à ce dernier qui ont trait avec le nom 

d’utilisateur, les groupes auxquels il est adhéré, évènements, invitations… 

 

Figure 8: La page d'accueil de Facebook 

III.5.1.2. Le journal 

Appelé précédemment "Mur", il représente le lieu qui contient les publications postées 

par le possesseur du compte et celles issues des identifications. On peut y accéder en cliquant 

sur le profil.  

Il est distingué par la photo de profil et celle de couverture qui jouent le rôle d'insigne 

identitaire du journal de chaque utilisateur de Facebook. Elles peuvent être accompagnées 

d'une petite bio qui décrit en quelques caractères la personne en question. Il inclut également 

des informations personnelles (date et lieu de naissance, lieu de résidence, emploi et scolarité, 

loisirs...) répertoriées sous le vocable à propos. 
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Comme l'indique la capture d'écran ci-dessous, le journal a, le bandeau supérieur, en 

commun avec la page d'accueil. Il est divisé en deux colonnes, celle du centre représente 

l'endroit des publications de l'utilisateur. 

Il contient dans la colonne gauche, les photos publiées par ce dernier, ses amis, ainsi 

qu'une partie nommée intro qui permet de modifier les infos ou ajouter des contenus à la une. 

 

Figure 9: le journal du profil Facebook 

III.5.1.3. La messagerie 

Le réseau social Facebook met à la disposition de ses utilisateurs un service de 

messagerie privée appelé Messenger qui s'ouvre sous forme d'une boite de réception 
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englobant l'historique des conversations. Les discussions prennent la forme de messages à 

publication instantanée ou différée. 

Ce service permet de passer à un appel audio ou vidéo. Il propose aussi plusieurs outils 

à ses utilisateurs, qui peuvent insérer des photos, vidéos, pièces jointes, émoticônes, gifs, 

stickers dans leurs messages. 

Nous n'allons pas s'étaler sur la description du messenger et la structure de ses 

messages, par contre, il convient, à présent, de présenter le commentaire numérique étant 

donné que notre corpus est constitué d'un ensemble de commentaires appartenant au réseau 

Facebook. 

III.6. Le commentaire numérique  

Le commentaire numérique est une forme discursive largement pratiquée dans les 

différents espaces du web. Après avoir était réservé aux blogs, il a été généralisé dans les 

réseaux sociaux numériques, le dispositif YouTube, les sites de vente et d’information, etc. 

Il a longtemps reçu une connotation (image) négative spécifiquement dans les blogs. 

Cette stéréotypisation est liée à son contenu généralement insolent et violent. Mais son 

utilisation demeure très fréquente surtout en contexte numérique. Paveau (2017) nous informe 

qu’il constitue une forme textuelle, existante autrefois chez les grecs (le VI
ème

 siècle avant 

J.C), qui a évolué à travers le temps
26

. Il peut exprimer une explication, une interprétation, 

une suggestion, une proposition ou une conversation. Son entrée dans l’univers du numérique 

lui a conféré de nouvelles formes. 

Sur sa nature, Calabrese souligne que « même si le commentaire est par nature 

asynchrone (Reagle, 2015), sur les dispositifs contemporains il se confond avec le dialogue, 

car c'est effectivement par son biais qu'a lieu l'une des formes de la conversation sur les 

réseaux sociaux numériques » (2019 : 17). La conversation est assurée, selon elle, par 

l'existence de l'option "répondre à" qui en l'usant le scripteur peut intégrer à son commentaire 

une forme d'adresse.  
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 Pour un travail détaillé sur l'historique et l'évolution du commentaire, voir l'article de Laura Calabrese (2019 : 

7-27) 
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III.6.1. Qu’est-ce qu’un commentaire numérique ? 

Marie Anne Paveau définit le commentaire en ligne comme « un texte produit par les 

internautes sur le web dans les espaces d’écriture dédiés des blogs, des sites d’information et 

des réseaux sociaux, à partir d’un texte premier » (2017 : 36). Elle ajoute une définition en 

précisant le contexte et l’approche mobilisée : 

Dans une perspective qui considère les énoncés en ligne comme des 

composites technolangagiers co-intégrant pleinement la dimension 

technologique et la dimension langagière, le commentaire en ligne peut 

se définir comme un technodiscours second produit dans un espace 

dédié scripturalement et énonciativement contraint au sein d'un 

écosystème numérique connecté. (Paveau, 2017 : 40) 

Concernant l’analyse de cette forme discursive, Paveau souligne que l’ensemble des 

articles publiés sur le commentaire en ligne l’ont analysé en faisant appel aux outils 

traditionnels de l’analyse du discours. Autrement dit, ils ont écarté la dimension technique et 

l’environnement numérique dans lequel il se produit. Elle illustre cet écartement par leur 

façon de présenter les commentaires : extraction logocentrée de ces derniers, séparée ainsi de 

tout le contexte numérique qui entoure le discours. 

Mais, qu'est ce qui spécifie le commentaire numérique ? Par quoi se caractérise-t-il ? 

C’est à ces questions que nous allons répondre dans la partie suivante. 

III.6.2. Traits du commentaire  

III.6.2.1. Enonciation pseudonyme  

Tout commentaire en ligne est écrit sous un identifiant
27

 qui peut être soit le vrai nom 

de l’internaute (identité officielle), soit un pseudonyme mis par ce dernier. Paveau considère 

le pseudonyme comme « la règle en ligne » (2017 : 41). Elle souligne l’existence des 

pseudonymes anonymous coward
28

 créés automatiquement par certaines plateformes pour 

tout utilisateur qui ne s’identifie pas.  
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 qui peut indiquer l'adresse IP de l'internaute. 
28

 « pleutre anonyme » utilisé surtout dans le web anglophone. 
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Celui qui écrit un commentaire en ligne est reconnu par son pseudonyme qui représente 

son vrai nom dans ce contexte. Ainsi, la classification énonciative de Ducrot (1984) sujet 

parlant / locuteur / énonciateur est transgressée et changée. 

III.6.2.2. Relationnalité  

L'environnement conversationnel dans lequel s’inscrit le commentaire, lui confère une 

relationnalité avec certains éléments qui se présentent sous forme de métadonnées 

embarquées. 

  Le commentaire est lié à la première publication ou constitue une réponse à un 

commentaire précédent. 

  L'auteur du commentaire peut inclure dans ce dernier une forme d'adresse pour 

désigner son destinataire. 

  Un autre indice de relationnalité assuré par facebook est le système des notifications 

reçues quand d’autres personnes commentent votre publication ou bien celle que vous avez 

commenté. 

Aux yeux de Paveau (2017), ces paramètres qualifient le commentaire comme un 

technogenre qui nécessite d’adopter une lecture et une rédaction conforme aux fonctionnalités 

du web. 

III.6.2.3. Conversationnalité et récursivité  

Les conversations produites via les commentaires ne présentent pas des séquences 

d’ouverture et de clôture telles celles décrites par l’analyse conversationnelle. 

Celles d’ouverture sont marquées par les fenêtres des commentaires et leurs 

métadonnées, par contre celles de clôture n’ont pas lieu car le fil des commentaires est 

illimité. Cette option est permise par le bouton « répondre » qui assure une récursivité à 

l’infini (Paveau, 2017 :43). 

III.6.2.4. Augmentation énonciative et discursive  

Le commentaire de facebook est considéré d’après l’analyse de Paveau (2017 : 43) 

comme une augmentation d’un post ou d’une publication (technodiscours premier). 

Elle justifie ce constat par rapport à l’énonciation éditoriale qui explique l’incorporation 

des commentaires dans le champ du texte premier. De plus, au niveau du fil discursif, les 
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commentaires contribuent à la prolongation du texte initial qui peut entrainer sa mise à jour ou 

la participation de son auteur.  

De surcroit, les commentaires influencent le contenu sémantique du texte premier par 

l’orientation de sa lecture. Ils ont également une capacité de changer le statut de ce texte qui 

demeure ouvert tant qu’il est commenté et ne sera clos que si les commentaires s’arrêtent.  

Pour bien comprendre le rapport d’augmentation entre les commentaires et le post 

auquel ils se rapportent, Paveau précise que : « les commentaires « textes seconds, sont 

coextensifs au texte premier et l’ensemble forment un seul entier discursif augmenté » (2017 : 

44). Elle souligne, également, que cette augmentation est « mesurée » car il est possible de 

connaitre le nombre de commentaires liés à chaque publication. 

III.6.2.5. Publicité et visibilité  

Ces caractéristiques sociotechniques sont, selon Paveau (2017 : 44-45), modifiables 

selon la volonté de l’internaute. Selon qu’il opte pour un compte public ou privé. Il peut 

même gérer la visibilité de ses publications, commentaires et autres, pour qu’ils soient 

visibles pour tout le monde, tous les amis ou amis restreints.  

Il est à noter que la visibilité des commentaires en ligne est un trait très remarquable en 

le comparant à ceux hors ligne, ce qui aura un effet sur leur élaboration et réception par 

rapport au contenu discursif.  

III.6.3. Types des commentaires numériques  

Paveau propose de classer les commentaires en quatre catégories en fonction de leurs 

traits. 

III.6.3.1. Le commentaire relationnel  

Dans cette catégorie, est classé tout commentaire qui entretient une relation « phatique » 

avec la publication initiale (son auteur ou son contenu). 

Ces commentaires n’ont pas un aspect conversationnel. Paveau (2017 : 45-46) distingue 

plusieurs types de ces derniers dans cette catégorie : 

  Les énoncés du geste  

Le pouce levé ou le technosigne « j’aime » utilisé dans Facebook est un commentaire « 

non langagier » qui véhicule un « discours implicite ». Il joue le rôle des « manifestations 
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phatiques » qui transmettent diverses significations (émotion, approbation, etc.) comprises et 

identifiées selon le contexte communicationnel. 

  Le commentaire-lien  

Le commentaire peut être un lien cliquable qui propose de consulter un site, une vidéo, 

etc. Il s’agit d’une stratégie utilisée pour augmenter le nombre de clics et donc celui de visites 

sur des sites. 

  Le commentaire-remerciement  

Ayant une fonction sociale, le commentaire remerciement permet d’accomplir un acte 

performatif. Cependant il ne propose pas un discours sur le sujet du texte initial de la 

publication. 

III.6.3.2. Le commentaire conversationnel  

Le commentaire conversationnel est représenté par trois sous-types : 

  Le commentaire discursif  

 C’est un écrit produit à propos du sujet du premier texte (contenu) pour donner un avis 

(favorable ou contradictoire), présenter un ajout, encourager, consoler, etc. Il inclut les « 

affordances techniques » proposées par le dispositif Facebook. Il constitue une matière 

privilégiée pour les analystes du discours car « il produit des formes discursives, 

argumentatives, et pragmatiques ordinaires » (Paveau, 2017 : 47). 

  Le commentaire métadiscursif  

Ce type de commentaire ne vise pas le contenu mais la forme du texte posté ou d’un 

autre commentaire. Il peut être un commentaire sur les pratiques professionnelles ou la 

correction de la langue et des erreurs commises. 

  Le commentaire troll 

L'appellation troll renvoie à l'énonciateur et son commentaire. Il fait recours à la 

violence verbale afin de déstabiliser la conversation. Il s'agit d'une pratique souvent utilisée 

dans le web 2.0. 

III.6.3.3. Le commentaire délocalisé 

Il désigne tout commentaire produit dans les messageries privées des réseaux sociaux. 

Sa forme ne correspond pas à la forme courante du genre. 
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  Le commentaire délocalisé privé 

C'est un commentaire privé comme celui envoyé ou reçu sur les messageries des 

réseaux sociaux. Il « témoigne de l'innombrabilité des énoncés du web, qui laisse ouverts tous 

les fils relationnels » (Paveau, 2017 : 48). 

   Le commentaire délocalisé public 

Contrairement au commentaire privé, ce type est diffusé publiquement et il constitue 

une réponse à un message, billet, post...Il inclut généralement la partie du message premier 

qui fait l'objet de son commentaire. 

III.6.3.4. Le commentaire-partage (pseudo-commentaire) 

L'une des caractéristiques du web 2.0 est la fonction du partage
29

qui maintient la 

relation entre les usagers, les plateformes et les écosystèmes. Ce partage invite l'utilisateur à 

accompagner le contenu à republier par un commentaire. Cette opération est proposée par 

Facebook (figure 10) avec la notation en filigrane « Dites quelque chose à propos de ceci...» 

ou « Que voulez-vous dire?...» qui introduit un commentaire considéré par Paveau comme un 

pseudo-commentaire car « il n'est pas identifié par les métadonnées des sites en tant que tel » 

(2017 : 50). 

 

Figure 10: La forme du commentaire-partage sur Facebook 
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 Le discours partagé est appelé par Paveau (2017) : tehnodiscours rapporté. 
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Conclusion 

Notre objectif de ce chapitre était de présenter le contexte général et spécifique de notre 

étude. Nous avons analysé la notion du discours qui a subi des fluctuations en entrant dans 

l'univers du numérique. De ce fait, le discours numérique possède ses affordances qui le 

rendent spécifique par rapport à d'autres types de discours. 

De même, son analyse a incité les théoriciens à repenser les approches proposées par 

l'AD et chercher par conséquent de nouveaux concepts et outils capables de cerner cette 

nouvelle donne.  

Une telle situation a fait émerger l'ADN qui considère le discours numérique dans le 

cadre d'une approche écologique intégriste, à laquelle nous nous référons dans notre analyse, 

qui défend l'intégration de la dimension technologique, qui a été mise de côté par les 

analystes, et la prise en compte de tout l'environnement qui entoure le discours en proposant 

ainsi un continuum entre le langagier et l'environnement de sa production. 

Dès lors, le discours numérique est conçu comme un technodiscours plurisémiotique à 

caractère composite qui inclut des unités de différentes nature : linguistique, non linguistique 

(technologique), verbal, non verbal. 

En outre, notre présentation du commentaire numérique nous a révélé ses 

caractéristiques. Il est lié, en général, à un pseudonyme et constitue une augmentation d'une 

publication. Il peut être public ou privé et il revêt un aspect relationnel et conversationnel. 

Comme nous l'avons montré à la fin de ce chapitre, il existe plusieurs types du 

commentaire numérique. Dans le chapitre suivant, nous allons préciser sur quel type de 

commentaire porte notre recherche, présenter notre corpus et justifier son choix.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre IV : 
Cadre définitoire et 

méthodologique de l'étude 
 

« L’analyse du discours numérique telle qu’elle 

est présentée ici constitue une analyse 

qualitative des discours natifs d’internet, en 

particulier du web 2.0, qui implique un certain 

nombre de choix méthodologiques. » 

Paveau (2017 : 14). 

 

 

 

 

 



Chapitre IV :  Cadre définitoire et méthodologique de l'étude 

 

86 

Introduction 

Après avoir exposé le cadre théorique qui constitue le soubassement de cette recherche, 

il sera temps de présenter le cadre méthodologique que nous avons suivi pour la mener. 

L'objectif de cette étude est de trouver des réponses à nos questions et de vérifier les 

hypothèses émises. Ces éléments constituent en quelque sorte la trame qui édifie et guide 

toute recherche. C'est pourquoi nous avons jugé nécessaire de commencer le chapitre par un 

rappel explicite de la problématique, les hypothèses et les objectifs de notre étude. 

Nous allons ensuite justifier notre choix de traiter le discours numérique présenté via le 

commentaire du réseau social Facebook tout en consacrant une partie à ce technogenre afin 

d'expliquer son fonctionnement. 

Nous proposerons de présenter par la suite les étapes de la constitution et du recueil du 

corpus à analyser avec explication argumentée des différents choix effectués par rapport aux 

thématiques et les documents supports relatifs aux commentaires formant notre corpus. 

La méthodologie adoptée pour l'analyser sera élucidée dans la section suivante qui 

présentera également la manière avec laquelle nous avons représenté le corpus étant né dans 

un milieu numérique et nous proposerons une représentation schématique qui récapitule les 

différentes extractions faites à partir du corpus existant en ligne.  

Enfin, nous nous attarderons aux difficultés rencontrées au cours de cette recherche et 

qui ont trait, plus précisément, au corpus et à son analyse. 

IV.1. Cadre définitoire de la recherche 

IV.1.1. La problématique traitée 

Notre idée de recherche a germé à partir d'un constat. Nous avons constaté que le milieu 

numérique est devenu un lieu où émanent les émotions des internautes à côté de leurs dires. 

Par conséquent, cet environnement s'intéresse de plus en plus au sujet de l'expression 

émotionnelle des internautes en développant à chaque fois de nouvelles fonctionnalités qui 

facilitent et permettent d'exprimer son affect lié à un moment, un sujet, un événement, une 

personne, etc. Raison pour laquelle nous avons voulu savoir : comment rendre compte de 

l'émotion dans le discours numérique ? En d'autres termes et avec une formulation plus 

précise : 
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 Comment se manifeste l'émotion dans le discours numérique ?  

 Par quels procédés les internautes peuvent-ils sémiotiser des émotions dans le 

commentaire numérique ? 

De même, nous avons constaté que dans ce milieu et plus précisément à travers le 

commentaire, des différends peuvent avoir lieu à cause de la divergence des points de vue, 

mais aussi en raison des émotions suscitées suite à un sujet controversé.  

Cette divergence favorise dans certains cas le développement de tensions entre les 

internautes qui tentent d'appuyer leurs avis par des arguments afin de convaincre les autres. 

La contestation peut également toucher aux émotions exprimées. Ce point a attiré notre 

attention sur les arguments donnés pour étayer les affects sémiotisés afin de les rendre 

légitimes aux yeux des autres.  

De nombreuses recherches ont été effectuées afin d'étudier les arguments avancés en 

faveur ou en défaveur des points de vue en vue de les repérer, classer, identifier leurs types, 

etc. Mais, qu'en est-il pour les arguments des émotions ? 

À partir de ce constat, notre deuxième question de recherche a émergé : comment 

s'argumente l'émotion en discours numérique ? Comment les internautes s'y prennent-ils afin 

de légitimer les émotions sémiotisées ? Afin de simplifier l'accès au sens voulu à travers cette 

interrogation, nous proposons deux autres questions : 

 Quelle est la nature des arguments présentés à l'appui d'une émotion sémiotisée en 

contexte numérique ? 

 À qui ou à quoi se rapportent ces arguments ? 

  À travers ce questionnement, nous cherchons les opérations discursives permettant au 

locuteur d'argumenter ses émotions ou celles des autres dans des productions 

technolangagières.  

Des hypothèses qui rendent manifeste la relation entre les concepts évoqués au niveau 

des questions de recherche précédemment citées sont à présent nécessaires à formuler.  

IV.1.2. Hypothèses formulées 

L'avènement du numérique a entrainé des fluctuations au niveau de la communication 

écrite de façon à y ajouter de nouveaux procédés d'écriture dont quelques-uns sont issus de sa 
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nature technologique. Ces changements auraient lieu aussi au niveau de l'expression 

émotionnelle en commentant sur Facebook. 

En effet, nous supposons que l'émotion s'exprimerait en discours numérique selon 

différentes modalités et à travers plusieurs types de marqueurs ; certains de nature linguistique 

: lexicale, syntaxique, stylistique et d'autres spécifiques à l'environnement numérique. 

Par ailleurs, nous postulons que les locuteurs/internautes argumenteraient différentes 

émotions assignées en faisant appel à des arguments de différentes natures sur le plan 

linguistique et technologique. Au regard de la théorie de Micheli (2014) nous présupposons 

que ce travail argumentatif se construirait sur la base d'un processus de schématisation 

discursive qui consiste à introduire dans le discours des critères qui traduisent la 

représentation de la situation émouvante. 

Afin de pouvoir répondre à nos questionnements et vérifier les hypothèses annoncées 

auparavant, nous avons choisi d'analyser des commentaires des internautes sur le réseau social 

Facebook. Nous allons justifier ces choix dans la section suivante. 

IV.1.3. Objectifs de la recherche 

Nous aspirons à travers cette recherche identifier les différents procédés par le biais 

desquels se manifeste l'émotion en discours numérique ainsi que de préciser les types et la 

nature des arguments avancés par les locuteurs pour fonder en raisons cette émotion dans ce 

type de discours.  

Nous comptons aussi découvrir de nouveaux marqueurs de l'émotion numérique et des 

arguments fournis grâce à des fonctionnalités technologiques. 

Notre objectif consiste également à sensibiliser les chercheurs en analyse de discours à 

différencier entre les arguments fondant des opinions de ceux fondant des émotions en 

développant chez eux une compétence interprétative qui leur permet de spécifier et identifier 

ces derniers afin de pouvoir évaluer la légitimité des affects qui en découlent. 

Il est à préciser cependant que l'effet perlocutoire produit sur le destinataire par 

l'argumentation émotionnelle ne fait pas partie de nos perspectives de recherche. Autrement 

dit, notre objectif ne consiste pas à mesurer le degré de conviction des arguments donnés à 

l'appui des différentes émotions sémiotisées. 
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IV.2. Le commentaire Facebook : Justification du choix. 

Notre choix de travailler sur des commentaires se justifie par le caractère argumentatif 

existant dans la nature de ce genre d'écrit. Commenter c'est juger, évaluer et donner son point 

de vue sur quelque chose, une personne, etc. Étant donné que notre étude s'inscrit dans le 

cadre de l'analyse du discours argumentatif, nous trouvons donc que le commentaire 

numérique réponde pleinement à cet aspect. 

Facebook est considéré comme le réseau social le plus utilisé dans le monde. Il figure en 

tête de liste dans la plupart des statistiques relatives au recensement du nombre d'usagers des 

réseaux sociaux numériques comme le montre la figure ci-dessous avec un nombre 

d'utilisateurs de 2.910 millions en 2022. Il occupe désormais une partie intégrante de la vie 

quotidienne de la plupart des gens dans le monde. Donc ce réseau est parmi les services les 

plus importants d'internet. Il favorise l’expression des émotions des personnes comme le 

confirme Teychene « Aujourd’hui no 1 dans le monde, Facebook connecte près d’un humain 

sur trois. Ses équipes se sont largement appuyées sur l’étude 

des comportements et des émotions […] » (2020 : 22). D'où notre choix de travailler sur des 

commentaires extraits de cette plateforme.  

Figure 11: Statistiques du nombre d'utilisateurs actifs des réseaux sociaux dans le 

monde en 2022 (Statista Research Department, 2022 : en ligne) 

https://fr.statista.com/a-propos/notre-engagement-pour-la-recherche
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IV.2.1. Présentation du commentaire facebook 

Le commentaire se rapporte toujours à une publication. Le nombre de caractères 

autorisé dans un statut sur Facebook s'est élevé à travers le temps. À sa création, le nombre 

était de 160 caractères pour passer à 500 en 2011 et devenir 63206 en 2018 (Oeillet, 2018 : en 

ligne). Ce qui élimine toute restriction comme c'est le cas de Twitter et donne de ce fait plus 

de liberté à l'usager quant au volume de la publication. 

Le format du commentaire sur Facebook est présenté par le technomot « commenter » 

qui est accompagné d'une photo d’un message. En cliquant sur ce technomot, il s'affiche un 

espace dédié au commentaire introduit par l’expression « votre commentaire » ou « écrivez un 

commentaire ».  

Ce dernier peut prendre plusieurs formes dans la mesure où le commentateur peut 

commenter par un message écrit. De même, il est possible d'ajouter des émojis, de joindre des 

photos ou des vidéos, de commenter avec des GIF ou des stickers. Toutes ces fonctionnalités 

sont assurées par des technosignes qui se trouvent à droite de l'espace dédié au commentaire 

comme le montre la capture d'écran ci-dessous : 

 

Figure 12: Les fonctionnalités du commentaire à Facebook 
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Tout commentaire est obligatoirement accompagné du pseudonyme et de la photo de 

profil de son auteur. Les messages ne s'afficheront pas en totalité au-dessous de la publication 

à laquelle ils se rattachent, mais leur nombre est raccourci et sera affiché à la demande de 

l'internaute en cliquant sur l'expression « voir plus de commentaires ». 

Un autre bouton nouvellement ajouté par Facebook est celui de « répondre » qui permet 

de répondre directement à un commentaire et d’instaurer de ce fait une conversation. Lorsque 

les réponses dépassent un certain nombre, elles seront raccourcies et ne s'afficheront qu'avec 

un clic sur l'expression « voir plus de réponses ». 

 

Figure 13: Les réponses aux commentaires. 
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Celui qui commente peut spécifier la personne à laquelle il s’adresse en mentionnant la 

métadonnée « @ x ». Il est à signaler qu'une modification d'un commentaire est permise 

uniquement par son rédacteur. Cependant, sa suppression est possible par l'auteur du message 

principal.  

L'interaction entre les internautes via les commentaires est assurée par un indice de 

relationalité automatisé par Facebook qui est le système de notifications reçues quand d’autres 

personnes commentent vos publications ou bien celles que vous avez commentées. 

Les commentaires sur la plateforme Facebook sont gérés par un algorithme qui les 

classe selon leurs pertinences pour l'utilisateur. Mais, ils peuvent être filtrés pour choisir 

l’apparition des commentaires les plus récents ou tous les commentaires. 

IV.3. Description du recueil du corpus et sa délimitation 

Les commentaires conversationnels discursifs de Facebook constituent notre matière de 

travail. La délimitation du corpus n'était pas une tâche facile. En fait, nous avons consulté et 

observé un grand nombre de pages, de publications et lu des milliers de commentaires pour 

pouvoir choisir les pages, les publications et les commentaires constituant notre corpus et cela 

en se basant dans notre choix sur certains critères sélectifs : 

1) notre corpus doit s'inscrire dans le cadre d'un dialogue étant donné que la théorie qui a 

réhabilité la place et le statut de l'émotion dans le champ de l'argumentation conçoit 

celle-ci dans un contexte dialogal (Plantin, 2005) qui stipule que la « donnée de base » 

constitutive du corpus comporte au moins deux discours contradictoires.  

2)  le thème traité au niveau de la publication doit être polémique c'est-à-dire un thème 

qui fait débat entre des partisans et des détracteurs. Et ce, se justifie par rapport à la 

théorie de Plantin (1998, 2011) à laquelle nous faisons référence qui postule que 

l'émotion soit argumentée dans le contexte d'une controverse à partir de laquelle 

naissent un discours et un contre discours. 

3)  les thématiques choisies doivent susciter des émotions chez les destinataires afin de 

pouvoir déterminer leurs modalités d'inscription dans le discours et comprendre 

comment elles s'y argumentent. 

4) les publications sélectionnées soient publiques afin de faciliter l'accès aux ressources 

et d'éviter le problème des pages ou groupes privés dont on peut refuser l'adhésion. 

5)  les pages d'où nous allons tirer notre corpus doivent représenter une source fiable et 

augmentent les publications avec un nombre considérable de commentaires. 
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6)  les thématiques formant le corpus soient récentes, c'est-à-dire appartenant à ces 

dernières années. 

En tenant compte de ces critères, nous avons retenu uniquement les pages, les 

publications et les commentaires qui répondent aux aspects de notre recherche. Nous allons 

expliquer dans ce qui suit comment nous avons procédé pour y arriver. 

IV.3.1. La recherche des thématiques et des publications 

Nous avons commencé notre constitution du corpus, qui va nous servir de matière afin 

de vérifier nos hypothèses, par l'observation des thèmes polémiques qui ont agité le monde 

ces derniers temps. Notre corpus se caractérise par l'hétérogénéité thématique, car nous 

voulons dévoiler la multitude de la sémiotisation des émotions et des arguments qui les 

appuient à travers des sujets ayant des variables différentes. 

Après avoir pensé à plusieurs sujets, notre choix s'est mis sur cinq thématiques 

controversées qui comportent une dimension émotionnelle : la répression contre les gilets 

jaunes, la mère voilée accompagnatrice de son fils en sortie scolaire qui fut humiliée par un 

élu français, la répression des manifestants du Hirak, les caricatures du prophète Mohamed 

republiées par Charlie Hebdo et l'attaque israélienne contre Gaza. 

Après le choix de ces thèmes, nous avons procédé à la recherche des publications 

traitant ces derniers et cela par le biais de la barre de recherche offerte par le réseau Facebook 

qui se situe au niveau de la page d'accueil en haut de la partie gauche, comme le montre la 

capture d'écran ci-dessous. Cet espace est dédié à chercher des personnes, des pages ou des 

publications existant sur ce réseau par l'insertion des mots ou expressions clés dans l'espace 

indiqué par une loupe accompagnée de l'expression « Rechercher sur Facebook ». 

 

Figure 14: La barre de recherche sur Facebook 
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En écrivant l'une des thématiques précédemment citées dans cette barre, des 

publications générales de format différent (photos, vidéos...) sont proposées qui appartiennent 

à des personnes, pages, ou groupes et à des lieux divergents. De même, des filtres 

s'afficheront à gauche, en bas de la barre de recherche pour affiner cette dernière et préciser 

qu'elle s'effectue dans : publications, personnes, photos, vidéos, pages, marketplace, lieux, 

groupes ou événements, comme il est clair dans la figure exposée ci-dessous. En fait, les 

résultats de la recherche proposés dans cette étape n'étaient pas pertinents. 

 

Figure 15: Filtres proposés pour cibler la recherche. 

 

Nous avons sélectionné d'effectuer la recherche dans des publications, et ce en cliquant 

sur le technomot « publications ». Des résultats s'afficheront à droite de l'écran accompagnés 

à gauche d'une autre option présentée par Facebook qui permet de préciser les paramètres de 

la recherche avec les choix mentionnés dans la copie d'écran ci-après :  
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Figure 16: Filtres proposés pour trier les résultats de la recherche dans des publications. 

 

L'observation des résultats proposés nous a révélé des publications de différentes dates. 

De surcroit, le nombre de commentaires indiqué était dans la plupart des cas réduit. Ce qui ne 

répond pas aux caractéristiques d'un corpus d'une recherche scientifique qui doit être 

représentatif.  

De même, à travers notre observation des pages présentées, nous avons pu repérer celles 

dont les publications sont fortement commentées. Alors, afin de trouver plus de publications 

dont le nombre de commentaires est considérable et représentatif, nous avons opté pour les 

filtres donnés par Facebook, montrés précédemment. 

Nous avons voulu trier, les posts sur le thème indiqué pour la recherche, selon la date de 

publication et cela en indiquant l'année au cours de laquelle l'événement en question a eu lieu 

et le thème a été par conséquent débattu. L'objectif de cette précision est d'exclure toutes les 

publications inutiles.  

Aussi, nous avons déterminé la source de la publication dans l'espace dédié à la 

recherche, indiqué par l'expression « choisissez une source » (Capture ci-dessous) en 

proposant les sources repérées lors de l'étape précédente. Nous avons agi de la sorte afin de 

préciser des sources fiables de pages connues et donc ayant un grand nombre d'abonnés. Ce 

qui assure l'existence d'un grand nombre de commentaires.  
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Figure 17: Choix de la source de la publication. 

 

Après avoir ciblé la recherche, nous avons pu accéder à plus de résultats qui s'avéraient 

plus pertinents.  

 

Figure 18: Recherche des publications avec précision de la date et la source. 

 

 L'étape suivante consistait à consulter ces publications, observer et lire leurs 

commentaires afin de vérifier s'ils véhiculent l'émotion ou non pour pouvoir répondre à notre 
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problématique qui ne consistait pas à savoir si le commentaire numérique est subjectif ou non, 

mais qui nécessite au contraire un corpus dont l'émotion est présente pour voir comment elle 

s'y manifeste et s'y argumente. 

IV.3.2. Supports techniques 

Il est important à souligner que les cinq pages à partir desquelles nous avons extrait 

notre corpus sont publiques. C'est-à-dire c'est un espace de communication ouvert à tous. 

Nous tenterons de les présenter dans ce qui suit avec une explication des contextes des 

thématiques débattues et les sujets traités au niveau des publications de ces pages tout en 

justifiant les différents choix effectués. 

IV.3.2.1. Document support 1 (Le Monde) 

Le premier thème pris pour constituer le corpus est celui des gilets jaunes. Arrêtons un 

peu pour le comprendre. Le mouvement des gilets jaunes a été créé en France le 17 novembre 

2018 par des manifestants portant des gilets de haute visibilité de couleur jaune, d'où le nom 

de ce mouvement. Ces personnes défilent dans toute la France chaque samedi pour protester 

contre la hausse des prix du carburant "taxe carbone".  

Plus tard, les protestataires appartenant à ce mouvement revendiquent également la 

justice sociale et l'amélioration du niveau de vie des classes moyennes et populaires... 

Mais, le point le plus marquant de ces événements fut les flambées de violence et les 

graves blessures subies le plus souvent par les manifestants gilets jaunes lors des 

affrontements avec les forces de l'ordre. 

Cette situation inquiétante qui suscite plusieurs affects a attiré notre attention pour 

chercher des commentaires discutant ce sujet. En effet, nous avons consulté de multiples posts 

et commentaires portant sur ce dernier.  

Mais, ceux qui nous ont paru plus convaincants en matière des émotions qu'ils 

véhiculent étaient ceux écrits en réaction à une publication de la page Facebook du journal Le 

Monde (voir annexe 2) partageant un article de ce dernier titré : « Face aux gilets jaunes : 

l'action répressive est d'une ampleur considérable » accompagné d'une photo d'un manifestant 

gilet jaune blessé et secouru par ses camarades.  
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Figure 19: Publication de la page Facebook du journal Le Monde 

 

Le pseudo-commentaire (Paveau, 2017) choisi par cette page pour accompagner la 

publication est par ailleurs un extrait des déclarations du sociologue Fabien Jobard dans lequel 

il compare la France à d'autres pays européens quant à l'usage des grenades explosives et des 

lanceurs de balles contre les citoyens en mettant l'accent sur leurs dangerosités. Les 

commentaires postés en réaction à ce post étaient indiqués en nombre de 464. 

IV.3.2.2. Document support 2 (France 24) 

Le journal satirique Charlie Hebdo a republié le 2 septembre 2020 dans un numéro titré 

« Tout ça pour ça » les caricatures du prophète Mohamed ; une date qui coïncide avec 

l'ouverture du procès des attentats de janvier 2015. Cet acte a suscité différentes réactions 

parmi les musulmans et les européens.  
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Cet événement a été galvanisé davantage après l'assassinat de l'enseignant français 

Samuel Paty le 16 octobre 2020, qui a montré ces dessins à ses élèves de 4
e
 année collège 

pour leur parler de la liberté d'expression.  

Mais, le point qui a mis le feu aux poudres était la déclaration de Macron du 21 octobre 

2020 lors de l'hommage national rendu à l'enseignant décapité : « Nous continuerons, 

professeur. Nous défendrons la liberté que vous enseigniez si bien et nous porterons la laïcité, 

nous ne renoncerons pas aux caricatures, aux dessins, même si d'autres reculent ».  

Des propos qui ont offusqué les musulmans et ont fait un grand scandale. Par 

conséquent, des manifestations anti-Macron ont été organisées dans l'ensemble du monde 

musulman avec un appel au boycott des produits français qui ont été retirés des rayons de la 

plupart des supermarchés. 

Dix jours plus tard, Macron a tenté d'apaiser les tensions en accordant une interview à la 

chaine Aljazeera. C'est dans ce contexte que s’inscrivent les commentaires retenus comme 

corpus à partir de ce document support.  

La thématique choisie nous a guidées, dans ce cas, dans le choix de la page. Donc afin 

de trouver dans les commentaires des discours des partisans et des opposants, nous avons 

cherché une publication traitant ce thème dans une page connue et suivie par des musulmans 

et européens.  

Notre choix s'est mis sur la page Facebook de la chaine télévisée France 24 (voir 

annexe 2). Nous avons précisé que la recherche soit effectuée dans les posts parus dans cette 

page en 2020, l’année dans laquelle le sujet en question a fait débat. Après avoir lu plusieurs 

publications et les commentaires qui leurs sont rattachés, en prenant en considération le 

critère 3 dans la sélection. Nous avons retenu une publication, datant du 31 octobre 2021 

augmentée par 827 commentaires, qui inclut un article écrit par France 24 intitulé: « 

Emmanuel Macron comprend que les caricatures puissent "choquer", mais dénonce la 

violence ». 
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Figure 20 : Publication de la page Facebook de France 24. 

 

Ce dernier a été accompagné d'un message qui explique le contexte de production de 

l'information annoncée dans le titre (le chapeau de l'article) et aussi de la vidéo YouTube de 

l'entretien réalisé.  

IV.3.2.3. Document support 3 (Nantes Révoltée) 

L'autre sujet dont les commentaires font partie de notre corpus, a donné lieu à plusieurs 

débats enflammés en France en l'an 2019. Il s'agit de l'affaire de la femme voilée prise à partie 

par un élu français à cause de son voile. 

Les faits liés à cet événement remontent à une sortie scolaire organisée par une école de 

Belfort le 11 octobre 2019 pour assister à une séance plénière du conseil régional de 
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Bourgogne Franche-Comté afin d'apprendre aux élèves le fonctionnement de l'institution 

démocratique.  

Ces élèves ont été accompagnés par une femme portant le voile qui était la mère d'un 

enfant de cette classe (CM2). Une fois dans les lieux, elle a été attaquée verbalement et 

agressée par un élu 
30

d'extrême droite qui lui a demandé de retirer son voile au nom des « 

principes laïques ». Cette scène était sous les yeux de son petit qui s'est mis à pleurer dans les 

bras de sa mère qui l'enlaçait. 

Cet acte chargé émotionnellement a fait beaucoup réagir les internautes et a été abordé 

dans plusieurs publications. Cependant, les commentaires qui semblent contenir plus 

d'attributions d'affects furent ceux qui se rattachent à un post de la page Facebook Nantes 

Révoltée (voir annexe 2). 

Ce dernier a été posté le 16 octobre 2019 et se présente comme un long message qui 

explique les circonstances de l'événement et dénonce l'acte de l'élu en particulier et 

l'islamophobie en général en les décrivant sous l'étiquette du fascisme et pétainisme. À ce 

message s'associe une photo de la mère voilée enlaçant son fils ému. 

 

                                                           
30

Julien Odoul : Président du bureau du Rassemblement National (RN). 
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Figure 21 : Publication de la page Facebook Nantes Révotée. 

 

Le nombre de commentaires liés à cette publication, affiché par Facebook, est 356. 

IV.3.2.4. Document support 4 (Mahrez Rabia) 

Le quatrième support à partir duquel nous avons prélevé des commentaires est la page 

Facebook du journaliste algérien Mahrez Rabia. Le thème choisi a déclenché une vive 

polémique en 2019 dans la société algérienne. Il s'agit du Hirak : un mouvement de 

contestation populaire dont le point de départ était Kharrata le 16 février 2019 et qui a 

rapidement gagné plusieurs villes du pays.  

Des Algériens se sont mobilisés à travers des manifestations hebdomadaires organisées 

chaque vendredi et mardi (pour les étudiants) pour protester contre la candidature de l'ancien 

président Abdelaziz Bouteflika à un cinquième mandat en particulier et contre le pouvoir en 

général. 
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Ces dernières ont été dans leur majorité calmes et pacifiques. De l'autre côté, une 

répression a été exercée contre les militants afin de vouloir mettre fin aux rassemblements. 

Le sujet discuté au niveau des commentaires qui forment notre corpus s'inscrit dans ce 

contexte. Il a été sélectionné suite à la dimension émotionnelle véhiculée. Nous avons voulu 

travailler sur une publication traitant ce thème venant d'une source algérienne. La lecture de 

plusieurs publications sur le sujet nous a révélé deux obstacles. D'un côté le nombre limité de 

commentaires liés à ces dernières et d'un autre côté le grand nombre de commentaires rédigés 

en langue arabe. 

 Cette littérature consultée nous a orientées vers la page du journaliste Mahrez Rabia 

(voir annexe 2) qui a bien couvert le Hirak de par ses posts plurisémiotiques constitués 

d'informations, photos et vidéos. Les commentaires de ses publications étaient 

majoritairement en français ; raison pour laquelle nous en avons sélectionné certains lors de la 

collecte de notre corpus. 

 Ils étaient en nombre de 262, postés par les internautes pour discuter le sujet de la 

violence et la répression intenses qui ont visé des étudiants lors d'une marche. Un événement 

qui a été soulevé par ce journaliste le 8 octobre 2019, tout en montrant en photos ce traitement 

exercé par la police. 
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Figure 22 : Publication de la page Facebook de Mahrez Rabia. 

 

IV.3.2.5. Document support 5 (Libération) 

L'attaque israélienne contre Gaza, appelée aussi la guerre des onze jours qui date du 13 

avril 2021 a ébranlé le réseau Facebook par la publication de posts, opposant des internautes 

pro-Palestine et d'autres considérant un tel acte comme une riposte aux tirs du mouvement 

palestinien Hamas. 

Le conflit israélo-palestinien dure depuis longtemps. Cette dernière attaque a été 

déclenchée suite à des manifestations des palestiniens qui se sont mobilisés pour soutenir des 
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familles menacées par l'expulsion forcée de leurs maisons au profit des colons au quartier de 

Cheikh jarrah situé à Jérusalem-Est et ce après une décision du tribunal israélien. 

Des heurts se sont éclatés entre les palestiniens et des policiers israéliens. Des épisodes 

violents ont été vécus par les gazaouis. Israël a bombardé la bande de Gaza par des frappes 

aériennes. Le Hamas a riposté à son tour par des tirs de roquettes. Le bilan de victimes et 

blessés était très lourd du côté palestinien.  

La publication choisie parmi tant d'autres repérées sur cette thématique avait pour 

caractéristique l'émotion très marquante dans ses commentaires en soutenant ou en s'opposant 

à l'un des deux camps de cette guerre.  

Elle avait comme source la page Facebook du journal Libération (voir annexe 2) et elle 

a été signalée commentée par 306 commentaires.  

 

Figure 23: Publication de la page Facebook du journal Libération. 
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Ce post a été publié sur cette page le 11 mai 2021et inclut une photo de ruine et un titre 

« Un immeuble détruit par une frappe israélienne à Gaza, nuée de roquettes sur Tel-Aviv » 

menant à un article paru sur le site
31

 de ce journal qui informe les lecteurs de la décision de 

l'ONU d'organiser une réunion urgente pour étudier la situation de cette guerre qui prend de 

plus en plus de l'ampleur. Aussi, il met l'accent sur l'immeuble détruit suite à une frappe 

aérienne provenant d'Israël. 

Le message principal accompagnant ce contenu précise le temps et le lieu de cet 

événement ainsi que le motif de la destruction de l'immeuble (Il contient les bureaux des 

responsables de Hamas). 

Le problème rencontré après le recueil du corpus se rapporte au nombre de 

commentaires. En fait, le nombre indiqué par le réseau Facebook ne reflète pas le nombre réel 

de ces derniers. Nous allons noter leurs nombres après les avoir comptés ainsi que les détails 

du corpus recueilli dans la partie suivante. 

IV.3.3. Le corpus de l'étude 

Les commentaires insérés dans un environnement technodiscursif constituent nos 

observables. Notre corpus est constitué de 1326 commentaires écrits dans des pages Facebook 

en réaction à différents sujets controversés. Il est à préciser que ce nombre inclut les 

commentaires et les réponses qui font partie également de l'analyse. Le tableau suivant 

détaille les informations du corpus à analyser : 

 

                                                           
31

  Libération.Fr 
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Tableau 1: Informations relatives au corpus de l'étude. 

Thème traité 
Source 

(Page Facebook) 

Année de la 

publication 

Nombre de 

commentaires 

1. La répression contre les gilets 

jaunes. 
Le Monde 2018 356 

2. L'humiliation d'une mère 

voilée accompagnatrice de son 

fils en sortie scolaire par un élu 

français. 

Nantes Révoltée 2019 210 

3. Violence et répression des 

manifestants du Hirak. 
Mahrez Rabia 2019 193 

4. La réaction de Macron face 

aux caricatures du prophète 

Mohamed republiées par Charlie 

Hebdo. 

France 24 2020 334 

5. L'attaque israélienne contre 

Gaza. 
Libération 2021 233 

Total : 1326 

 

IV.4. Méthodologie adoptée 

La recherche ne se concrétise qu'à travers une démarche empirique. Dans une approche 

qualitative descriptive analytique, qui s'inscrit dans le domaine de l'analyse du discours en 

interaction (Kerbrat-Orecchioni, 2005) en contexte numérique (Paveau, 2017), nous allons 

effectuer une double analyse au corpus ainsi identifié. 

Il s'agit, en premier lieu, de repérer les différentes modalités de sémiotisation de 

l'émotion existant dans les commentaires formant le corpus. Nous comptons les analyser 

automatiquement par le logiciel Tropes afin qu'il nous aide à identifier le lexique de l'émotion 

et préciser les affects sémiotisés via la voie lexicale. Le recours à un tel logiciel se justifie par 

la richesse et la complexité du lexique émotionnel qui rend difficile l'identification et le 

repérage d'émotions. 
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 Mais, il est à préciser que nous n'allons pas nous dépendre uniquement de l'analyse 

effectuée par ce logiciel, car il se trouve déficient face à certains indices émotionnels (nous 

reviendrons sur ce point au niveau du chapitre V). Donc une analyse manuelle du corpus sera 

réalisée aussi, et cela dans chaque étape et niveau d’analyse (lexical, syntaxique, 

technographique…). Il est à noter également que nous allons nous intéresser à deux niveaux 

d'analyse : énonciatif/ expressif et interactionnel qui se manifeste beaucoup plus à travers les 

réponses aux commentaires. 

À partir de cette étape, nous allons dégager les ressources langagières qui révèlent 

l'existence d'émotions. Conséquemment, nous pourrions distinguer les commentaires 

contenant l'émotion de ceux qui en sont dépourvus. 

En deuxième lieu, nous comptons soumettre le sous-corpus affectif à une autre analyse 

afin de dégager les arguments fondant les émotions et comprendre leur construction 

argumentative. 

IV.4.1. Représentation du corpus 

Un travail de recherche est loin d'être linéaire, il est le résultat d'un parcours fait de 

détours, de mises en cause, d'impasses, de prise de conscience et de positions. Nous 

proposons de présenter dans ce qui suit dans un ton narratif quelques épisodes du contexte 

sous-jacent du produit (thèse) qui ont affecté nos choix méthodologiques. 

Après la constitution du corpus, nous arrivons à l'étape de sa représentation qui nous a 

fait interroger comment analyse-t-on un corpus instable ? Un questionnement qui a trouvé ses 

éléments de réponse dans le cadre d'une rencontre scientifique qui a été organisée en 2019 par 

l'université de Biskra. Le colloque s'intéressait au croisement de la langue avec le numérique 

et avait comme thématique « Autour de la littérature numérique » et nous avions l'honneur de 

rencontrer et discuter avec Pr. Marie Anne Paveau qui nous a éclairé l'appréhension du corpus 

numérique et ses caractéristiques. 

En fait, nous avons présenté une communication, dans le cadre de ce colloque 

international, intitulée : « L’émotion dans le discours numérique : procédés multimodaux de 

l’affichage émotionnel en ligne. Cas des commentaires de YouTube » et au cours de notre 

présentation orale nous avons présenté les exemples de notre corpus sur Microsoft Power 

Point en affichant uniquement l'énoncé langagier qui a été copier et coller depuis son contexte 
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original
32

, comme il est montré dans l’exemple [1] qui figure au niveau de la capture d'écran 

ci-après. 

 

Figure 24: Présentation d'un exemple extrait du commentaire numérique de YouTube. 

 

En discutant avec cette spécialiste du discours numérique après la fin de la séance 

qu'elle présidait, elle nous a exprimé l'intérêt de l'étude présentée. Elle a posté ses grands axes 

sur son compte personnel de Twitter.  
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Les commentaires de YouTube. 
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Figure 25: Les grands axes de notre communication à Biskra publiés par Paveau sur 

Twitter 

 

Toutefois, elle nous a reproché le fait de présenter les exemples de la sorte, c'est à dire 

décontextualisés en nous faisant comprendre que le discours numérique vit dans un 

environnement numérique où tous les éléments qui l'entourent (pseudonyme, la date de 

publication, les énoncés du geste, réactions...) sont nécessaires à son analyse et doivent être 

gardés lors de la représentation et l'exploitation du corpus et cela est réalisable par des 

captures d'écran. 

Une remarque qui nous était très utile et qui nous a évité une analyse logocentrée et une 

interprétation manquante des données. Nous proposons alors d'analyser les commentaires 

constituant le corpus de notre étude dans leur écosystème. Raison pour laquelle nous allons 

les présenter sous forme de captures d'écran afin de garder leur contexte de production et de 

réception et l'environnement technologique qui les intègre. 
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Afin de présenter les observables et les données significatives repérées, nous avons 

choisi d'exposer les exemples de notre corpus dans la partie analytique avec des copies d'écran 

comme c'est le cas au niveau de l'approche écologique qui « impose de présenter les exemples 

dans leur environnement natif » (Paveau, 2017 : 16) et ce afin de maintenir la plupart des 

affordances de l'interface numérique. 

La capture d'écran permet de saisir le commentaire dans son environnement réel. Les 

aspects sémiotique et technologique du corpus sont bien conservés, mais elle paraît inefficace 

quand le contenu visé pour l'analyse est long et elle se présente donc comme « une donnée 

subjective » étant faite par l'analyste. 

Toutefois, il est à noter que nous n'avons pas fait recours aux captures dans toute 

l'analyse du corpus  

IV.4.2. Démarche suivie pour stabiliser et étudier le corpus 

Le numérique, qui se caractérise par la mobilité, la continuité et la modification des 

données, semble offrir aux chercheurs un champ de recherche dont la constitution d'un corpus 

est problématique. 

La difficulté liée à travailler sur un corpus numérique réside dans l'instabilité des 

observables c'est-à-dire leur relationalité (Paveau, 2017 : 70). Un critère qui s'oppose à ceux
33

 

reconnus comme caractérisant la notion de corpus. Cette instabilité peut être représentée par 

la disparition de quelques données (suppression par l'auteur de la publication, désactivation du 

compte, etc.), l'apparition d'autres qui sont nouvelles, car l'espace est toujours ouvert (La 

possibilité de commenter une publication ancienne, changement de pseudonyme...), ou le 

changement de l'ordre d'apparition de quelques-unes. 

Nous allons exposer dans ce qui suit notre procédure de travail avec le corpus délimité 

pour assurer une certaine pérennité des données qu'il englobe et de garder tous les paramètres 

qui composent et entourent les technodiscours analysés. Suite à des extractions faites à partir 

de ce dernier, nous avons distingué plusieurs catégories de corpus sur lesquelles nous allons 

effectuer notre analyse et qui sont classées dans ce qui suit selon les étapes de son traitement. 
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La stabilité, l'exhaustivité et la circonscription (Sinclair, 1996). 
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IV.4.2.1. Corpus numériqué imprimé 

En lieu naturel du corpus numériqué
34

, nous avons commencé par ouvrir tous les 

commentaires qui se rattachent aux publications sélectionnées en cliquant sur « voir plus de 

commentaires » pour ceux qui sont raccourcis et nous avons procédé à leurs impressions 

depuis leurs pages web.  

IV.4.2.2. Corpus numérique 1 

La deuxième étape sera la constitution d'un corpus numérique qui va être soumis au 

traitement automatisé par le logiciel. Nous avons transféré les commentaires à des documents 

Word (un document par support) en les copiant et collant dans ces derniers. Les résultats 

donnés par ce logiciel vont être appliqués au corpus numériqué imprimé accompagnés d'une 

analyse manuelle, car le traitement automatique de ce corpus a été fait isolément de 

l'environnement natif des données. 

IV.4.2.3. Corpus numérique 2 

Ce corpus résulte du figement du corpus numériqué par des captures d'écran qui seront 

archivées. Comme, les données numériques sont variables et ne gardent pas le même ordre 

d'apparition sur le fil des commentaires et de nouveaux commentaires peuvent être rajoutés, 

un enregistrement de ces derniers était indispensable afin de garantir une version fixe du 

corpus avec laquelle l'étude analytique sera réalisable. 

Alors, nous avons réalisé des screenshots de tous les commentaires formant le corpus. 

Une tâche qui était difficile et qui a pris du temps vu le grand nombre des messages. Nous les 

avions enregistrées par la suite dans un fichier format Word. Ce dernier sera inclus à notre 

thèse comme annexe (voir annexe 3). 

À partir de ce corpus nous avons extrait les commentaires véhiculant des données 

significatives
35

 par rapport à notre objet d'étude à l'aide du programme Paint. Nous les avons 

classés dans cinq fichiers Word en raison d'un par support technique. Ces documents vont 

constituer ce que nous avons appelé le sous corpus affectif. 

 

                                                           
34

un terme que nous empruntons à Paveau (2015) dans le cadre de sa classification des documents numériques 

exposée au niveau du chapitre III (III.3).  
35

Marqueurs émotionnels repérés lors de la première étape d'analyse au niveau du corpus numériqué imprimé. 
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Néanmoins, la « capture écranique » (Allard, 2017 : en ligne) est loin d'être exhaustive, 

car « ce procédé semble figer les données technodiscursives ouvertes et mobiles » (Paveau, 

2017 : 16). 

IV.4.2.4. Corpus numériqué 

Nous revenons au lieu naturel (en ligne) du corpus pour rendre compte et analyser les 

données mobiles (GIFS) et technologiques (liens de vidéos) qui seront figées et inaccessibles 

via les captures d'écran. 

Nous présentons ci-après une représentation schématique qui récapitule les types et 

modes d'extractions effectués à partir des documents originaux (corpus numériqué) pour 

constituer une matière de travail stable permettant l'analyse des données. 

 

Figure 26: Représentation schématique des catégories du corpus extraites à partir du 

corpus en ligne. 

 

IV.4.3. Présentation du logiciel Tropes 

Il s'agit d'un logiciel qui a été créé en 1994 par Mollette et Landrée dans le cadre des 

travaux de Ghiglione pour effectuer des analyses sémantiques textuelles (2013 : en ligne). Il 

est accessible et téléchargeable gratuitement avec sa documentation sur le site 

Corpus numériqué 

(lieu naturel) 

Impression Captures d'écran Copier coller 

Corpus numérique 

imprimé 
Corpus numérique 2 

Corpus numérique 1 

analysable par le 

logiciel 

Sous corpus affectif 
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https://www.tropes.fr. Cette dernière inclut des manuels des différentes versions existantes du 

logiciel qui expliquent son mode d'utilisation. 

 

Figure 27: Page d'accueil du logiciel Tropes. 

 

Il est doté des réseaux sémantiques et des dictionnaires et il fonctionne selon des 

scénarios personnalisés ou existants
36

. Il est capable d'identifier le style général du texte 

(narratif, argumentatif, descriptif...). Il propose des résultats selon des univers de références 

du plus général au plus spécifique comme il peut effectuer une analyse des acteurs en 

déterminant les actants et les actés. 

Nous avons fait recours spécifiquement à ce logiciel en raison du scénario Emotaix 

existant dans la documentation de celui-ci, spécialisé dans l'analyse du lexique de l'émotion.  
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intégrés au logiciel. 
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Nous avons travaillé avec la dernière version française de Tropes (Tropes VF 8.5) qui 

date du 8 décembre 2018, à laquelle nous avons intégré le scénario Emotaix développé par 

Piolat et Bannour en 2012. Nous avons procédé par copier tous les commentaires liés à 

chaque thématique et les coller dans des documents Word
37

 (un document par support). Nous 

avons ensuite lancé l'analyse automatique de ces derniers selon le scénario sus-cité qui nous a 

permis de faire ressortir les unités lexicales exprimant des émotions et de déterminer le type 

d'émotion qu'elles traduisent. Nous reviendrons dans le chapitre V sur son mode d'analyse, ses 

atouts ainsi que ses limites. 

Vu la complexité du lexique émotionnel et la délicatesse de la détermination du type de 

l'émotion exprimée, l'utilisation d'un tel logiciel pour l'analyse lexicale du corpus était 

relativement utile. Néanmoins, l'aboutissement des résultats fiables qui répondent à notre 

problématique nécessite en grande partie une analyse manuelle qui a été effectuée aussi bien 

dans la première étape d'analyse que dans sa deuxième étape dans le milieu natif des 

commentaires. 

IV.5. Difficultés rencontrées 

Le chemin de la recherche ne peut pas être dépourvu d’obstacles et de difficultés. Pour 

ce qui est de la nôtre, toutes les difficultés se rapportent à la nature numérique du corpus. 

 Le premier souci est d'ordre pratique. La réalisation des captures d'écran de tout le 

corpus était une tâche ardue et pénible qui a pris énormément de temps, vu le grand nombre 

de commentaires (1326) formant le corpus.  

L'autre inconvénient avait trait avec la fausseté de certaines données de la plateforme 

Facebook. Le nombre de commentaires affiché par ce réseau n'est pas authentique. En fait, 

nous avons choisi de travailler au début sur quatre documents supports en se basant sur le 

nombre de commentaires indiqué au-dessous des publications. Mais après le comptage de ces 

derniers, nous avons trouvé que le nombre était inférieur par rapport à celui affiché. Nous 

étions donc obligées de chercher et d'ajouter un autre document pour constituer un corpus 

représentatif. 

L'autre point problématique lié à la numéricité du corpus est le changement du contenu 

(et sa disposition) proposé sur Facebook selon la personne et des paramètres technologiques. 

Ce qui en résulte un corpus manquant. Ce point sera détaillé dans ce qui suit. 
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version 2003 car ce logiciel est compatible uniquement avec cette version. 
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IV.5.1. Idionuméricité du corpus 

Le corpus numérique est hétérogène dans le sens où les internautes ne voient pas le 

même contenu, dans le même ordre selon qu'ils se connectent à Facebook par exemple depuis 

un ordinateur ou un smartphone, aussi selon que c'est X qu'est connecté ou Y. Ce panorama 

de divergences a poussé Emerit à qualifier ce type de corpus comme « idionumérique » (2016 

: en ligne). Elle explique que cette sélection automatique d'affichage est gérée par un 

algorithme qui opère la personnalisation des données selon les « traces numériques »
38

 de 

l'usager. De plus, elle nous informe que 

cette forte personnalisation a peut-être un rôle dans la construction du 

discours même s'il semble complexe de le mesurer. Elle modifie les 

contextes de rédaction et de réception des publications sur les RSN
39

 [...] 

Ce niveau de corpus s'il a une représentation numérique reste propre à 

chaque locuteur. Il est constitué de l'environnement sémiotique, en ligne 

et hors ligne, numérique et technologique, qui apparait au locuteur 

lorsqu'il produit une publication ou lorsqu'il la reçoit. (Emerit, 2016 : en 

ligne) 

Nous comprenons de ce que nous venons d'exposer que ces données variables qui filent 

entre les doigts de l'analyste et échappent à son contrôle peuvent influencer d'une façon ou 

d'une autre le discours. Le corpus numérique se présente en effet comme « incomplet » 

(Emerit, 2016 : en ligne). 
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 comme les clics, les mentions j'aime, les commentaires, etc. (Emerit, 2016 : en ligne) 
39

Réseaux sociaux numériques. 
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Conclusion 

 Nous avons organisé ce chapitre selon un cheminement logique qui met le lien entre 

notre problématique abordée, les objectifs qui animent notre recherche, le corpus choisi et la 

méthodologie adoptée pour son analyse. 

En fait, nous voulons à travers cette recherche mettre en lumière les marqueurs 

émotionnels observés dans le discours numérique, mais aussi les raisons qui appuient 

certaines émotions sémiotisées dans ce type de discours. 

Pour y arriver, nous avons choisi de travailler sur des commentaires appartenant au 

réseau social Facebook, et ce en raison de la popularité du réseau d'une part et de l'aspect 

argumentatif du commentaire d'autre part. 

Notre corpus est constitué donc de commentaires Facebook des internautes réagissant à 

des publications portant sur des thèmes clivants en matière d'opinion et d'émotion.  

Nous avons présenté les étapes de la constitution du corpus en commençant par sa 

collecte jusqu'à sa représentation qui a été un peu différente par rapport à d'autres corpus non 

numériques.  

Nous avons signalé que le corpus va être analysé en premier lieu automatiquement 

uniquement une analyse lexicale par le logiciel spécialisé en matière d'émotion (Tropes), mais 

toute l'autre analyse sera réalisée manuellement dans le cadre de l'approche écologique de 

Paveau (2017) pour qui le corpus se traite dans son écosystème natif. 

Raison pour laquelle, nous avons représenté le corpus numériqué par un corpus 

numérique qui fige ses données instables par des captures d'écran. De plus, nous avons 

expliqué notre recours à la version numériquée des documents formant le corpus pour 

combler le manque de la mobilité et de l'accessibilité à certaines données dans le corpus 

numérique. Nous avons mis l'accent également sur l'incomplétude de tout corpus numérique 

étant idionumérique. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre V : 
Modalités de sémiotisation 

émotionnelle dans le discours 
numérique 

 

« On ne communique pas seulement sur le 

Web : […] on éprouve des émotions, on aime 

sur le Web, on s’énerve, on jouit.» 

Vitali Rosati (in Rouet, 2012 : 17)  
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Introduction 

Après avoir présenté le corpus et la méthodologie de son analyse, nous allons entamer 

dans ce chapitre la description des différentes ressources langagières révélatrices de 

l’émotion, observées au niveau du corpus. Nous avons jugé nécessaire de présenter, dans un 

premier temps, un aperçu sur l'analyse automatique effectuée via le logiciel Tropes. 

La planification du chapitre s’est faite selon la classification expliquée au niveau du 

deuxième chapitre qui distingue les deux voies de la manifestation émotionnelle : explicite et 

implicite. 

Par ailleurs, une analyse manuelle va s’opérer sur plusieurs niveaux, y compris certains 

spécifiques à la sphère numérique, de manière à dégager les données significatives du 

discours émotionné qui seront interprétées selon le principe de l’approche écologique, c’est-à-

dire en prenant en compte l’environnement numérique auquel elles se rattachent. 

Nous mettrons l'accent sur quelques caractéristiques des interactions sur Facebook, 

révélées dans le corpus et nous prendrons le soin également de dresser un bilan récapitulatif 

qui expose les principaux résultats de cette étape de recherche. 

V.1. Analyse lexicale automatique du corpus 

Comme nous l'avons signalé au niveau du chapitre précédent, nous avons analysé le 

corpus d'étude, dans un premier temps, par le logiciel Tropes auquel nous avons intégré le 

scénario Emotaix, spécifique à la détection automatisée du lexique de l'émotion.  

L'avantage de ce logiciel réside dans sa capacité à identifier les deux sens du lexique : 

propre et figuré (en recourant au cotexte). De surcroît, Il rend compte des termes affectifs 

explicites et implicites. Il classe les émotions trouvées en trois catégories : émotions non 

spécifiées, émotions négatives et émotions positives et chacune inclut des sous-catégories.  

Tropes permet d'effectuer une analyse quantitative en mentionnant le nombre des 

émotions détectées. Il propose également des graphes (acteurs, étoilé, répartition...) qui 

mettent en relation les références ou les termes d'une catégorie. De plus, en cliquant sur une 

catégorie classée par lui dans la colonne gauche, il indique les termes ou expressions 

émotionnelles dans le texte avec des couleurs comme il est montré dans la capture d'écran ci-

dessous : 
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Figure 28: Capture d'écran montrant l'analyse lexicale faite par le logiciel Tropes d'une 

partie de notre corpus. 

 

Cependant, ce logiciel utilisé présente quelques inconvénients, dans la mesure où il 

classe parfois quelques termes affectifs sans prendre en considération le contexte dans lequel 

ils étaient insérés, ce qui donne un résultat erroné. L'erreur est due également et surtout à 

l'extraction (copier/coller) des commentaires de leurs écosystèmes. Il n'est pas possible 

d'analyser correctement des commentaires décontextualisés de leur environnement de 

production et de réception, sans avoir recours à ceux qui les précèdent, les suivent et à d'autres 

données déterminantes dans l'interprétation (l’identité numérique, les réactions au message…) 

De plus, il convient de signaler que son analyse ne s'opère pas au niveau syntaxique, 

stylistique et numérique. Il n'est pas ajusté à reconnaitre les données iconiques, signes 

technologiques...Donc, comme ce logiciel effectue une analyse logocentrée (axée uniquement 

sur le langagier), il ne prend pas en compte le contexte et il ne rend pas compte des données 
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émotionnelles appartenant à ces niveaux d'analyse, nous avons effectué également une 

analyse manuelle de tout le corpus. Il est à préciser que cette analyse automatique nous a 

aidées seulement dans la détermination des types d’émotions sémiotisées via le lexique vu la 

complexité du lexique relatif au langage émotionnel. 

V.2. Modes d'attribution émotionnelle au lieu psychologique 

Nous distinguons suite aux travaux de Plantin (2011) deux modes d'attribution de 

l'émotion selon que le lieu psychologique qui est censé éprouver cette dernière est le locuteur 

même de l'énoncé ou autres personnes. Nous avons distingué ces cas lors de notre analyse du 

corpus. Les internautes ont attribué des émotions à eux- mêmes, à leurs opposants, au tiers et 

aussi à d'autres personnes. 

V.2.1. Auto-attribution 

L'émotion est qualifiée d'auto-attribuée quand le sujet parlant l'assigne à lui-même, 

comme le montre l'exemple suivant : 

(1) (Le Monde
40

) 

 

Dans cet exemple la locutrice du message s'auto-attribue l'émotion d'étonnement à 

travers l'énoncé : « je suis toujours étonnée [...] » qui explicite clairement le lieu 

psychologique désigné par le pronom personnel « je » qui renvoie au locuteur. 

V.2.2. Hétéro-attribution 

Contrairement au premier cas, dans ce mode l'émotion est attribuée par le sujet parlant à 

d'autres personnes que lui. Les commentaires ci-après illustrent cette catégorie :  

 

                                                           
40

 Nous avons indiqué comme référence aux commentaires analysés, le nom de la page Facebook qui les inclut.  
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(2) (France 24) 

 

(3) (Le Monde) 

 

À travers ces exemples, nous comprenons que l'émotion a été assignée par les locuteurs 

à d'autres personnes. Dans (2) nous remarquons que la colère est attribuée au lieu 

psychologique : musulmans (un tiers) : « La colere
41

 oui, les musulmans le sont! ». Par 

contre, dans (3) l'internaute attribue la haine à son interlocuteur qui est considéré comme son 

opposant comme le montre l'extrait : « Sinon, tte votre haine en souhaitant du mal aux enfants 

des autres pour avoir raison, je vous la retourne. ». Il s'agit donc des hétéro-attributions 

émotionnelles. 

 

                                                           
41

 Il est à signaler que nous avons noté les extraits tels qu’ils sont ; sans correction des fautes commises par les 
commentateurs. 
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V.3. Formes de la manifestation émotionnelle 

V.3.1. L’émotion explicite 

V.3.1.1. Indices lexicaux 

L’émotion peut se manifester directement dans le discours à travers des énoncés 

d’émotion qui comportent en général un terme d’émotion, un lieu psychologique et une 

source d’émotion liés entre eux par une relation prédicative. 

Notons que ces énoncés qui explicitent l’émotion peuvent prendre différentes formes. 

Cette pluralité de formes reflète la catégorie lexicale occupée par le terme d’émotion. À 

travers notre analyse du corpus, nous avons repéré quatre parties du discours affectifs. 

V.3.1.1.1. Le terme d’émotion comme nom 

Les noms d’émotion peuvent s’insérer dans des constructions syntaxiques différentes et 

cela selon la position de l’expression contenant le nom d’émotion et le lieu psychologique qui 

lui est attaché. 

Association avec les verbes de base 

Les noms d’émotion se combinent le plus souvent avec les verbes : avoir être, éprouver 

et ressentir. L’exemple suivant illustre le cas du verbe avoir :  

(4) (Le Monde) 

 

Comme nous pouvons le constater dans l’énoncé « J’ai vraiment honte de ma France 

en ce moment », le terme d’émotion « honte » est un nom qui est en position de complément 

et le lieu psychologique qui éprouve cette émotion se trouve en position sujet « j » ; alors que 

la source ou l’objet de cette honte « ma France » occupe la fonction de complément d’objet 

direct. 

Association avec la cause de l’émotion 

Dans cette catégorie, le nom d’émotion est en position de complément alors que le sujet 

est représenté par la cause de l’affect exprimé. Tutin et al. (2006 : 44) dénombrent les verbes 

causatifs neutres qui sont « faire » « causer », « donner », « inspirer », « provoquer » et 
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« susciter ». De même, ils distinguent d’autres verbes qui précisent le degré d’intensité de 

l’émotion et les étapes de son déroulement. 

(5) (Le Monde) 

 

Dans cet exemple l’émotion est dite lexicalement dans la dernière phrase « C’est cette 

inégalité qui attise la colère.. » à travers un nom « colère » qui se trouve lier à une cause 

« cette inégalité » par le biais d’un verbe causatif intensif « attiser ». Ce dernier nous informe 

sur l’intensité de la colère qui est en augmentation et l’expérience émotionnelle qui se voit 

vers le milieu de son déroulement. 

V.3.1.1.2. Le terme d’émotion comme verbe 

Plusieurs chercheurs se sont intéressés aux verbes émotionnels (Gross 1995, Ruwet 

1994 et Mathieu 2000). Cependant, il s’agit d’un classement hétérogène qui peut se présenter 

sous deux classes capables d’inclure deux autres sous-classes. La répartition de ces deux 

classes a été faite selon la position syntaxique du lieu psychologique qui est censé éprouver 

l’émotion. 

La classe I 

Dans cette catégorie le lieu psychologique occupe la position sujet et l’objet de 

l’émotion celle du complément selon la formule suivante : [ L.P. - verbe - objet]. 

Cette classe englobe soixante verbes qui ont trait avec des émotions caractérisées par 

leur durabilité ainsi que le rôle plus ou moins agentif du lieu psychologique associé. Nous 

présenterons ci-après un exemple qui illustre un verbe de cette classe : 

(6) (Mahrez Rabia) 

 

Comme il est expliqué plus haut, le terme d’émotion est représenté dans « je hais ce 

système, je hais les policiers » par le verbe « haïr » qui est lié au lieu psychologique désigné 
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par le pronom personnel « je » et à l’objet « ce système, les policiers ». L’énoncé d’émotion 

résultant prend la forme de [haine : je]. 

La classe II 

Dans cette classe, les positions syntaxiques sont inversées et les verbes sont plus 

nombreux (plus de 200 selon Mathieu (2000)) par rapport à la première classe. Le lieu 

psychologique est en position de complément tandis que la position du sujet est occupée par 

la cause de l’émotion. Ces verbes sont relatifs à des émotions qui présentent un aspect 

ponctuel du temps et une passivité de la part du lieu psychologique. Ce type de verbes est 

illustré par l'exemple suivant: 

(7) (Nantes Révoltée) 

 

Dans ce cas, le lieu psychologique désigné par le pronom personnel "me" occupe la 

fonction de complément d'objet direct. Il subit l'émotion du dégoût dénotée via le verbe 

affectif "dégouter" dans l'énoncé « Ce monde me dégoûte de plus en plus!!! » tout en 

montrant la cause de cet affect « Ce monde » placée en position de sujet. 

V.3.1.1.3. Le terme d’émotion comme adjectif 

Nous distinguons à la suite des travaux de Micheli (2014 : 57, 58) deux cas : 

Adjectifs caractérisant le lieu psychologique par une émotion 

 Dans ce cas, l’adjectif émotionnel est associé au lieu psychologique (en position sujet) 

via le verbe attributif « être » en assurant ainsi une relation prédicative à travers laquelle une 

émotion sera assignée au L.P. Cette forme adjectivale a été repérée dans notre corpus : 
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(8) ( Le Monde) 

 

Dans ce commentaire, le locuteur dit explicitement son émotion (la tristesse) et cela à 

travers l’adjectif «triste » qui est attribué via le verbe attributif « être » au lieu psychologique 

désigné par le pronom personnel « je ». 

Adjectifs affectifs 

Ainsi nommés par Kerbat-Orrechioni (1999 : 36), ils permettent de manifester « en 

même temps qu’une propriété de l’objet qu’ils déterminent une réaction émotionnelle du sujet 

parlant en face de cet objet » (1999 : 95). 

Le référent en position sujet relié à l’adjectif par le verbe attributif « être » suscite une 

émotion chez le locuteur. Voici un exemple dont l’énoncé incorpore un adjectif affectif.  

(9) (Libération) 

 

Au niveau de (9), la locutrice du message a dévoilé explicitement sa réaction 

émotionnelle face à l'objet (la guerre israélo-palestinienne). Elle a décrit le caractère 

interminable de ce conflit par l'adjectif affectif « malheureux » présenté par le verbe attributif 

être. Cet adjectif nous révèle aussi la tristesse de son énonciateur. 

V.3.1.1.4. Le terme d’émotion comme adverbe 

Les adverbes évaluatifs dont le rôle est d’évaluer le « caractère favorable ou défavorable 

que revêt un évènement ou, plus largement, de la perception affective globale qui en est faite 

par un locuteur » (Molinier et levrier, 1999 : 87). Nous illustrerons cette fonction évaluative 

via l’exemple suivant : 
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(10) (Libération) 

 

Il s’agit d’un exemple dans lequel le locuteur expose son point de vue concernant le 

conflit israélo-palestinien en jugeant défavorablement les actes israéliens et en dénotant vers 

la fin son émotion à travers l’adverbe « Malheureusement ». 

V.3.2. L’émotion implicite 

Ce type d’émotion, rappelons-le, est connoté, c’est-à-dire que nous ne trouvons pas dans 

les énoncés à analyser des termes d’émotions directs mais des indices qui nécessitent un 

travail et un effort d’interprétation particulier de la part de l’allocutaire. L’émotion sera donc 

comprise par une inférence à partir de ces indices et en se référant au contexte 

communicationnel. 

Nous avons répertorié sous cette catégorie plusieurs marqueurs émotionnels que nous 

avons classés selon différents niveaux : lexical, syntaxique, graphique... Une telle variété 

enregistrée dans l’expression émotionnelle s'explique par la multimodalité, caractéristique du 

discours numérique. 

V.3.2.1. Indices lexicaux 

V.3.2.1.1. Violence verbale 

Les sujets discutés dans le corpus de notre étude sont polémiques, ce qui favorise 

l’emploi de différentes formes de violence verbale (injures, menace, provocations…) afin 

d’attaquer l’autre ou de riposter (contre-attaque). 

Selon Belachhab et Galatanu (2012), la violence verbale consiste à : 
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vouloir faire par le canal du verbal, quelque chose de valeur axiologique 

négative à autrui sans son vouloir faire, utilisant la force, le pouvoir de la 

parole, et générant un conflit et entraînant une expérience du mal et/ou 

l’expression d’affects négatifs.  

À partir de ces propos, nous déduisons le rapport entre émotion et violence verbale dans 

la mesure où cette dernière use la parole pour créer des axiologiques négatifs. Ce qui favorise 

l’apparition des productions discursives exprimant des émotions négatives.  

La violence verbale peut prendre plusieurs formes: insulte, injure, moquerie, préjugé, 

etc. Les actes d’insultes et d’injures sont à l’origine « d’un processus de qualification 

dépréciatif portant atteinte à l’honneur, ou à la dignité de l’interlocuteur, et pouvant être 

ressentis comme offensants » (Anquetil, Bellachhab et Galatanu, 2015 : en ligne). 

Il s’agit des actes agressifs qui blessent, menacent la face et touchent la dignité de 

l’autre (vu comme adversaire). L’insulte est considérée comme un « énoncé d’émotion » 

(Plantin, 1997 ; Doury, 2000). Une émotion « contre » qui nait à partir d’une évaluation 

péjorative de l’autre. Sa composante émotive est fortement marquée quand l’insulteur en 

abuse (Vincent et Bernard Barbeau, 2012 : en ligne). 

Les insultes et les injures peuvent être directes c’est-à-dire par l’emploi des termes 

dépréciatifs, axiologiques négatifs ou indirects considérés en tant que tel selon le contexte. 

Nous notons que le recours à la violence verbale est très fréquent dans les commentaires 

analysés, et ce à deux niveaux : la réaction à la publication initiale et la réponse à un 

commentaire, c’est-à-dire entre les internautes. 

L’insulte par l’attribution 

Par le biais de ce procédé, un qualificatif péjoratif s’attribue au qualifiant (destinataire, 

tiers) pour le discréditer ou disqualifier ses qualités. Nous en donnons quelques exemples : 

(11) (Mahrez Rabia) 
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(12) (France 24) 

 

(13) (France 24) 

 

(14) (Nantes révoltée) 

 

(15) (Mahrez Rabia) 
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(16) (Nantes Révoltée) 

 

Dans les énoncés que nous venons de voir, les locuteurs, des trois premiers exemples, 

ont qualifié péjorativement des personnes impliquées dans les sujets traités. Ainsi dans (11) 

« Bande de minables ! Bande de lâches ! […] », le locuteur emploie la locution exclamative 

« bande de + insulte ! » en qualifiant les policiers qui ont réprimé les manifestants de 

« lâches » et « minables » ce qui révèle son /mépris/
42

 à l’égard d’eux. 

Dans (12) un internaute traite Macron de « petit chien » et un autre le qualifie dans (13) 

de « Marionnette juif » et de « petit » qui représentent des axiologiques négatifs utilisés pour 

manifester leur /mécontentement/ vis-à-vis les propos et les actes de ce président. 

D’un autre côté, nous avons décelé une montée de tension interactionnelle entre les 

internautes comme c’est le cas dans (14) où le locuteur traite son allocutaire de « connard » 

qui constitue une insulte standard selon Fracchiolla (2017 : en ligne). L’usage de ce terme 

exprime implicitement, selon l’analyse du logiciel Tropes, la/colère/ de son énonciateur. 

L’exemple (15) constitue une riposte d’un internaute à une insulte écrite par une autre 

internaute dans son commentaire « les chiens de gaid ». Pour exprimer sa /contrariété/ par 

 

                                                           
42

 Conventionnellement, l’émotion implicite, inférée à partir des indices, se met entre deux barres obliques. 
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rapport à ses propos, il a employé la forme négative « on ne traite pas les humains de chiens » 

et a terminé son énoncé par une attaque à son destinataire en disant « sauf si tu es une ».  

Par ailleurs, l’exemple (16) reflète aussi une communication tendue entre deux 

interactants. Un locuteur a réagi violemment suite à un commentaire publié par une internaute 

qui présente un graphisme insultant l’islam. Il a extériorisé sa /colère / en la traitant de 

« pauvre conne ». Cette énonciation a été ressentie comme violente et a provoqué le 

destinataire qui a riposté par « toi-même abruti » où la brièveté de l’énoncé et l’aspect direct 

de l’adresse lui confèrent le statut d’insulte, d’après Fracchiolla (2011 : en ligne).  

L’insulte par une expression figée  

Certaines expressions de la langue française peuvent être considérées comme des 

insultes. Cette forme de violence verbale a été détectée dans le corpus analysé : 

(17) (Libération) 

 

L’exemple ci-dessus est une réponse d’une internaute à un autre qui se positionne dans 

son commentaire contre les musulmans: 

 

Ce qui a provoqué la femme qui, de par son identité numérique « Hayet Moussa » laisse 

penser qu’elle est musulmane. Donc, elle a répliqué violemment avec deux 

expressions : « vous êtes à vomir » qui signifie vous provoquez le dégoût et « que le diable 

vous emporte » qui « se dit pour exprimer son dépit, sa mauvaise humeur, sa colère contre 

quelqu’un » (Wictionnaire : en ligne).  

De plus, l’énoncé contient aussi un axiologique négatif « lie » dans « la lie du monde ». 

Tous ces éléments orientent vers une émotion de type /colère/ attribuée par inférence à 

l’énonciatrice de l’énoncé. 
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L’insulte par le biais de l’ironie 

L’insulte ne doit pas forcément se réaliser par l’usage d’un lexique dépréciatif, elle peut 

s’exercer à travers l’ironie, une figure rhétorique de « type macrostructurale, qui joue sur la 

caractérisation intensive de l’énoncé : comme chacun sait, on dit le contraire de ce que l’on 

veut faire entendre » (Molinié, 1992 : 180). Ce cas de violence polémique via l’ironie sera 

illustré par les exemples suivants : 

(18) (Libération) 

 

(19) (Le Monde) 

 

Dans les énoncés que nous venons de citer, les locuteurs ont eu recours à la voie 

ironique qui comporte un « blâme » implicite décrypté à travers leur « évaluation négative » 

(Eggs in Rinn, 2008 : 312) de la situation en question. 

Ainsi dans (18) la locutrice du deuxième message exprime implicitement son 

/mécontentement/ du commentaire précédent en particulier (qui accuse les palestiniens d’être 

les responsables du conflit parce qu’ils ne cessent de tirer des roquettes sur Israël) et de la 

situation palestinienne en général.  

Donc, elle lui répond en faisant référence à l’inégalité des moyens utilisés par les deux 

parties ainsi qu’à leurs effets « roquettes artisanales » du Hamas « qui ne tuent personne » 

sont incomparables avec « des raids aériens meurtries» d’Israël. Elle veut dire le contraire de 
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ce qu’elle a dit : de petites roquettes qui ne tuent personne ne nécessitent pas des raids aériens 

qu’elle qualifie par un terme dépréciatif « meurtriers ». 

Par ailleurs, dans (19) nous sommes face à un commentaire sarcastique dans lequel 

l’énonciateur qualifie la déclaration qui prône pour : La France est « le pays des droits de 

l’homme » de « blague ». 

En se référant au contexte interactionnel, nous comprenons qu’il veut dire le contraire 

(la France n’est pas un pays des droits de l’homme) vu la répression exercée par les policiers à 

l’encontre des manifestants gilets jaunes. Ainsi, par la mise en cause du système de valeur et 

de dignité de la France par le biais de la moquerie, il exprime son /étonnement/ qui se 

manifeste à travers l’énoncé exclamatif « je ris ! ».  

V.3.2.1.2. Pathèmes 

Il s’agit d’un terme utilisé par Charaudeau pour désigner « des mots qui ne décrivent 

pas des émotions, mais sont de sortes de bons candidats à leur déclenchement » (2000). De 

même, Plantin (2011) a signalé l’existence des énoncés qui ne comportent pas des termes 

d’émotion, mais qui sont capables d’orienter vers une émotion. Cette forme de pathémisation 

est constatée dans le corpus analysé : 

(20) (France 24) 
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(21) (Libération) 

 

(22) (Le Monde) 

 

Dans le commentaire (20), le locuteur dénonce la mort de l’enseignant français "Samuel 

Paty" en exprimant explicitement sa honte. De plus, il fait un appel implicite à cette émotion 

envers « les faux musulmans » à travers son utilisation des termes « tuer », « massacrer », 

« terroriser », « crimes » et l’expression « ôter la vie à des innocents » qui traduisent et 

reflètent des actes bannis. 

La locutrice de l’exemple (21) nous expose la situation vécue par les israéliens à cause 

des attaques du Hamas. Elle en cite les conséquences : « plusieurs morts et beaucoup de 

blessés » et invite son interlocutrice ainsi que le tiers à s’imaginer dans cette situation 

« imaginer vous vivre... ». Ainsi, elle applique la règle de la mimésis (voir chapitre I. I.2.3) en 

décrivant des scènes émouvantes « vivre à côté d’une enclave terroriste », « obligé de faire 

courir vos enfants dans l’abri » , « les parents vont devoir rassurer leurs enfants à chaque 
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sirène, chaque roquette qui explose » afin de susciter l’émotion de /pitié/ chez son 

destinataire et le lectorat. 

Un autre exemple très indicatif d’expressions pathémisantes est (22) dans lequel le 

locuteur exprime implicitement sa /compassion/ avec les manifestants et vise à l’éveiller chez 

son interlocutrice et les lecteurs par sa description des effets néfastes des armes utilisées par la 

police française ainsi que la souffrance dont elles causent « il ya des tas d’autres choses à 

utiliser que des armes qui arrachent des joues, crèvent des yeux ou amputent des mains… ». 

V.3.2.1.3. Métaphores émotionnelles 

Parmi les indices linguistiques qui réfèrent à des émotions connotées, Plantin (1998 : en 

ligne) distingue les métaphores émotionnelles identifiées par Balibar-Mrabti (1995 : en ligne). 

Elles sont construites à la base de quelques verbes qui renvoient par inférence à des émotions 

précises. Ce type de marqueur émotionnel a été enregistré dans les commentaires qui forment 

notre corpus. En voici un exemple :  

(23) (Nantes Révoltée) 

 

Le commentaire ci-dessus met en évidence une métaphore émotionnelle. La locutrice a 

employé le verbe « briser » qui s’associe, selon les travaux de Balibar- Mrabti (1995 : en 

ligne), à des sentiments de douleur et chagrin.  

De même, l’expression « avoir le cœur brisé » signifie : « ressentir un immense chagrin 

[…] » (Dictionnaire l’internaute : en ligne). Donc, il s’agit d’une auto-attribution d’une 

émotion de type /chagrin/ à l’énonciateur du message désigné par le pronom « me » qui se 

trouve touché par ce qui est arrivé à l’enfant suite à l’humiliation de sa mère par l’élu français. 

V.3.2.1.4. Les interjections émotives 

L’un des moyens les plus employés pour exprimer son état émotionnel. Il s’agit de mots 

invariables qui peuvent jouer le rôle d’un marqueur émotionnel. Cette caractéristique est 

révélée dans la définition de l’interjection : « mot invariable, autonome, inséré dans le 

discours pour exprimer d’une manière vive une émotion, un sentiment, une sensation, un 

ordre, pour décrire un bruit, un cri » (Le Trésor de la Langue Française).  
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De même, elle est affirmée par les théoriciens : « toutes les théories affirment qu’il 

existe une sous-catégorie d’interjections « émotives », dont la spécificité est d’exprimer une 

attitude affective du sujet parlant » (Micheli, 2014 :77). 

Toutefois, leur interprétation est difficile et nécessite de s’appuyer sur leurs sens d’une 

part et sur les éléments contextuels, d’autre part. L’interprétation de l’affect véhiculé par ce 

type d’interjection est donc tributaire à la fois du cotexte qui propose des indices émotionnels 

verbaux et du contexte situationnel. 

Nous avons repéré dans le corpus de notre étude quelques formes interjectives qui 

traduisent les émotions des énonciateurs : 

(24) (Le Monde) 

 

(25) (Le Monde) 

 

(26) (Mahrez Rabia) 

 

(27) (Libération) 
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(28) (Libération) 

 

(29) (France 24) 

 

(30) (MahrezRabia) 

 

Dans les exemples que nous venons de citer, les interjections émotives prennent 

différentes formes et expriment diverses émotions des internautes. 
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L’interjection hélas écrite à la fin du premier exemple (24) oriente le message vers une 

attitude énonciative de type douleur exprimée par l’internaute en réaction aux propos d’un 

autre internaute.  

Par ailleurs, l’interjection Oh utilisée dans l’exemple (26) marque l’/indignation/ de son 

énonciateur qui s’emporte contre les policiers qui ont réprimé les étudiants manifestants. Cette 

réaction émotionnelle apparait également à travers d’autres termes contenus dans le message 

verbal (problème, matraque, lâches, et enfer).  

Il est à noter que le phénomène d'étirement graphique qui caractérise l’écriture 

numérique peut s’appliquer sur les interjections, comme c’est le cas de l’exemple (25) dans 

lequel l’internaute a étiré la première voyelle « o » afin de mettre en exergue /la douleur/ 

ressentie par lui en réaction au commentaire (ci-dessous) de son destinataire. 

 

Par ailleurs, l’exemple (27) présente la marque de l’oralité oh là là employée par le 

locuteur pour exprimer sa /surprise/. L’identification de cette émotion a été appuyée sur le 

sens du contenu verbal de la phrase exclamative « vous êtes encore là !! » qui accompagne la 

locution interjective. 

Dans notre corpus, nous avons enregistré l’utilisation de l’interjection Pfff qui exprime 

selon le dictionnaire le dédain et le défi. Les éléments contextuels qui entourent cette 

interjection dans l’exemple (28) « s’en prendre sans vergogne » nous aident à préciser que le 

locuteur a réagi à travers l’interjection (pfff) pour manifester son /dédain/ des actes de 

l’ennemi israélien. 

En outre, l’interjection Ha employée au début de l’énoncé (29) marque le rire de 

l’énonciateur à la suite de rétropédalage des propos de Macron « Maintenant c’est plus de sa 

faute, mais celle de Charlie Hebdo ». Cette réaction se confirme par l’emploi vers la fin du 

commentaire de trois émoticônes du rire qui nous renseignent sur le degré de ce dernier. Par 

contre, l’interjection ho trouvée dans le même exemple sert à interpeller le destinataire et ne 

présente pas un sens émotionnel. 

Une autre forme interjective détectée lors de notre analyse du corpus est bravo qui 

correspond dans l’exemple (30) à une expression du locuteur de son /admiration/ de la 
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persévérance et l’abnégation des étudiants. L’intensité de ce ressenti se manifeste à travers 

l’utilisation de l’adverbe « Grand ». 

V.3.2.2. Indices syntaxiques 

V.3.2.2.1. L’exclamation 

Cette notion « vient d’« exclamatio » (Lat,n) nom formé par dérivation à partir du verbe 

latin « exclamare » ( ex + clamare), qui a deux composantes sémantique transparentes : 1) 

extériorisation (ex) et 2) intensité énonciative [-clamare ] » (Merle, 2019 : en ligne). Sa 

définition est aussi souvent liée à l’expression des émotions : « phrase parfois réduite à une 

interjection, exprimant une émotion vive ou un jugement affectif. » (Larousse électronique, 

2005). Plus précisément, Lamy dans sa rhétorique, a bien expliqué ce lien :  

L’Exclamation doit être placée à mon avis la première dans cette Liste 

de Figures, puisque les passions commencent par elle à se faire paraître 

dans le discours. L’exclamation est une voix poussée avec force. 

Lorsque l’âme vient à être agitée de quelque violent mouvement, les 

esprits animaux courant par toutes les parties du corps entrent en 

abondance dans les muscles qui se trouvent vers les conduits de la voix, 

& les font enfler ; ainsi les conduits restant rétrécis, la voix sort avec 

plus de vitesse & d’impétuosité au coup de la passion dont celui qui 

parle est frappé. (1676 : 82/3, cité par Eggs in Rinn, 2008 : 297) 

Elle est marquée à l’oral par l’intonation et à l’écrit par le point d’exclamation. Par 

ailleurs, nous notons la difficulté d’interpréter un énoncé exclamatif afin de spécifier 

l’émotion exprimée. Toutefois, cette ambiguïté peut être levée par le recours au contexte 

situationnel. Nous proposons ci-dessous quelques exemples des énoncés exclamatifs trouvés 

dans notre corpus : 

(31) (Libération) 
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(32) (MahrezRabia) 

 

Comme nous pouvons le constater, à travers l’énoncé exclamatif « tout Gaza est 

occupée par les bureaux du Hamas !!!! », l’énonciatrice du commentaire (31) s’étonne de 

l’excuse donnée par le journal Libération pour justifier la destruction de l’immeuble par Israël 

: « des responsables du mouvement Hamas avaient leurs bureaux à l’intérieur », car cet état a 

bombardé tous les endroits à Gaza sans pour autant inclure des bureaux du Hamas. 

Le même commentaire comporte un autre énoncé exclamatif : « l’hypocrisie des médias 

à gerber !!! » dans lequel la locutrice décrit dans son énonciation son ressenti en employant 

l’expression « à gerber » qui signifie « à vomir ». Cette liaison entre l’exclamation et 

l’émotion est expliquée par Micheli (2014 : 84) qui souligne que : « les énoncés exclamatifs 

sémiotisent l’émotion dans la mesure où ils donnent une image de leur énonciation telle que 

celle-ci apparait co-occurrente avec le ressenti d’une émotion, voire causée par ce ressenti 

même ». Donc nous comprenons l’énoncé, d’après le contexte verbal et situationnel, comme 

une expression de l’énonciateur de son /dégoût/ face à l’hypocrisie des médias. 

De même, dans (32), nous sommes face à un énoncé exclamatif qui véhicule deux 

émotions. D’une part la /tristesse/ de l’internaute face à la répression exercée à l’encontre des 

étudiants manifestants dans le cadre du Hirak, en qualifiant cet acte de « désolant » qui prend 

le sens d’« attristant et affligeant ». D’autre part, son /étonnement/ quand il dit « on dirait la 

France ! ». Il s’exclame du fait que ce sont leurs compatriotes qui leur font subir cette 

violence, car si l’entité responsable de cette dernière était la France, un pays ennemi et 

colonisateur, on ne s’étonne pas. 

V.3.2.2.2. La question rhétorique 

Connue aussi par « fausse question » ou « interrogation oratoire ». C’est une question 

qui n’attend pas de réponse de la part de l’interlocuteur. Mais, il s’agit d’une figure rhétorique 

formulée pour blâmer, accuser, ou interpeller le destinataire. Il s’agit d’un procédé 

fréquemment employé dans notre corpus :  
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(33) (Libération) 

 

(34) (France24) 

 

(35) (Le Monde) 

 

Les commentaires précédents véhiculent implicitement des affects à travers des 

constructions à structure interrogative. Par le biais de cette forme, la locutrice dans (33) attire 

l’attention sur l’énormité de l’immeuble détruit par la frappe israélienne « Un immeuble d’une 

dizaine d’étages… Combien d’enfants y vivaient, avant de mourir sous les bombes ? » pour 

exprimer sa /compassion/ envers les enfants victimes de cet incident, qui sont certainement 

nombreux.  

Par contre dans (34), l’interrogation « Macron tu te prends pour qui ?? » apparaît 

comme une formule outragée, énoncée afin de blâmer Macron d’avoir manqué de respect au 

prophète Mohammed. De plus, le contexte d’énonciation, la répétition de l’expression « tu 

veux que nous respectons [...] » ainsi que le rythme ternaire dans lequel elle a été énoncée, 

reflètent l’/indignation/ de l’internaute de Macron et ses actes. 
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Afin de montrer sa /contrariété/ face à la position de son destinataire, le locuteur de (35) 

pose deux questions sans pour autant vouloir une réponse « Pour vous, notre devoir serait 

donc de la fermer…de ne plus se montrer ? » « De continuer à cacher les injustices et la 

misère sous un tapis ? ». Il s’interroge dans un rythme ternaire en évoquant des thèmes qui 

touchent aux affects à savoir : « la misère » et « les injustices », ce qui traduit sa /colère/ 

enflammée par les propos de son destinataire. 

V.3.2.2.3. Réordonnancement syntaxique 

Nous évoquons ici, l’organisation syntaxique à valeur affective. Autrement dit, des 

constructions qui changent l’ordre de la phrase canonique en un thème et un rhème pour 

mettre en exergue le rhème par emphase. Cette dernière s’effectue via deux procédés :  

Le clivage  

Ce procédé consiste à extraire un constituant de la phrase et le mettre en relief selon la 

structure « c’est X qui/que Y ». Autrement dit cette « particule c’est...qu- sert à extraire et 

encadrer le rhème de la phrase […] : elle permet de désigner explicitement l’élément extrait 

comme l’information essentielle dans l’énoncé » (Nowakowska, 2004 : 5). Nous en proposons 

quelques exemples : 

(36) (France 24) 

 

(37) (Le Monde) 
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(38) (France 24) 

 

Comme le montrent les commentaires ci-dessus, ils comportent des constructions 

clivées initiées par « c’est » suivie dans (36) par un syntagme nominal « la vulgarité, le 

mauvais goût des caricatures » qui constitue le constituant important de la phrase, mis en 

exergue par la locutrice afin de révéler les raisons de son émotion indiquée dans la 

subordonnée « qui dérangent ». Être dérangé signifie : être gêné, contrarié. Ce qui nous 

permet d’inférer un sentiment de /gêne/ à l’énonciateur du commentaire et aux musulmans en 

général. 

Par ailleurs dans (37), l’énoncé clivé est un syntagme verbal « encourager une 

gangrène » qui met en relief la conséquence du fait de (ne pas reconnaitre les exactions des 

forces de l’ordre envers les gilets jaunes). Le pronom relatif « qui » introduit la subordonnée 

« nuira au bout du compte à tous et en premier lieu aux forces de l’ordre elle-même !!! » 

qui se trouve associée à une autre subordonnée qui dénombre les répercussions possibles de la 

gangrène
43

: « ressentiments, injustice et violences futures ». Vu l’énumération de toutes ces 

conséquences négatives, l’émotion de la locutrice s’apparente à l’/inquiétude/ de la situation 

vécue et future. D’autant plus qu’elle l’a dénotée dans un commentaire qui précède celui-ci et 

en s’adressant à la même personne : « Et cela est très inquiétant pour la paix civile des 

semaines à venir » comme le montre la copie d'écran ci-après : 

 

En outre, le dernier exemple (38) met l’accent sur l’agent ou l’entité responsable de « la 

violence au monde ». En effet, le locuteur nie un autre énoncé pour qui les musulmans sont 

les responsables « ce ne sont pas les musulmans qui fait ça » et le corrige via une construction 

 

                                                           
43

qui a le sens du mal et de corruption, dans ce contexte. 
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clivée comme le précise Nowakowska, le clivage « réalise un acte d’opposition, plus 

précisément même de correction de cet autre énoncé » (2004 : 215). Il accuse donc les 

coupables en plaçant cet élément focus : « vous et vos complices » au début de la phrase. 

Ainsi, nous lui inférons une émotion de type /indignation/ car elle se définit comme l’émotion 

imputée à un agent qui en est tenu pour responsable.  

La dislocation  

Procédé d’emphase qui consiste en une insistance sur un constituant de la phrase en le 

détachant au début ou à la fin de celle-ci et en le reprenant par un pronom 
44

(Riegel et al, 

2009 : 719). 

Par ailleurs, son lien avec l’affectivité est marqué depuis longtemps. Blinkenberg 

avance que : « sous le coup d’une forte émotion, la phrase se disloque » (1928 : 30). Dans le 

même ordre d’idées, Vendryes considérait la dislocation comme un « moyen » qui permet à 

« l’affectivité » de « se manifester dans la structure de la phrase » (1979 : 170).  

Plus récemment, Micheli s’intéressait au rôle des énoncés disloqués dans la 

sémiotisation des émotions. Il précise que seuls ceux disloqués à droite ont des « valeurs 

affectives ou émotionnelles » (2014 : 95). Il nous renseigne qu’ils « fonctionne[nt] […] 

comme un procédé d’emphase qui permet tout à la fois de « mettre en relief » le rhème et de « 

mettre en sourdine » le thème de l’énoncé » (2014 : 96). Une manifestation de ce procédé est 

présentée dans le commentaire suivant, extrait de notre corpus : 

(39) (Le Monde) 

 

 

                                                           
44

Signalons l’existence de certaines constructions qui ne nécessitent pas, pour être détachées, l’association à un 

pronom. 
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En s'adressant, à son interlocuteur, l'énonciateur du message explicite son affect en 

utilisant l'adjectif "méprisant". Cependant, nous notons son recours à un autre procédé indirect 

pour exprimer son ressenti qui se manifeste à travers l'énoncé disloqué à droite « mais vous 

êtes plus que meprisant vous !!!! ». En reprenant le pronom personnel « vous » déjà dit, en 

fin d'énoncé, le locuteur insiste sur la source de son émotion qu'est son interlocuteur. 

V.3.2.3. Indice transphrastique 

V.3.2.3.1 Le rythme 

Connu dans la rhétorique antique par « la période ». Il « se caractérise par le retour, un 

nombre déterminé de fois […], d’unités dont la forme et/ou le volume sont similaires » 

(Micheli, 2014 : 100). 

Par rapport à son rôle affectif, Meschonnic voit dans le rythme « le pouvoir de signifier 

sans signe » et une forme qui rend l’énoncé subjectif (1982 : 93).  

De plus, le rythme se réalise par l’énumération de deux ou plusieurs unités liées 

syntaxiquement. Cette énumération « constitue dans le commentaire numérique un mode 

d’intensification émotionnel privilégié » (Rentel, 2012 cité par Hammer, 2016 : en ligne).  

Nous avons repéré ce style périodique dans notre corpus, étant donné que les thèmes 

traités sont sensibles et polémiques, donc les internautes étant émus, leurs énonciations 

laissent les traces de leurs émotions via ce style. En voici quelques exemples : 

(40) (Le Monde)  
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(41) (Le Monde) 

 

Nous remarquerons que (40) est une réponse à un locuteur d’un commentaire précédent. 

À travers laquelle la locutrice qui ne lui partage pas le même avis cite successivement, les 

exactions commises par les gilets jaunes en employant des propositions juxtaposées séparées 

par des virgules sans connecteur, avec une récurrence de la structure « ceux qui … » : « Tout 

comme ceux qui agressent les forces de l’ordre, ceux qui cassent et volent les magasins, 

ceux qui taguent et détruisent les monuments, ceux qui brulent les préfectures, ceux qui 

disposent des énormes obstacles sur les routes pour stopper la circulation[…] passer ». 

Cet ensemble de propositions empaquetées créant un effet de crescendo nous transmet 

le /mécontentement/ du locuteur qui se manifeste également avec l’émoji (du pouce vers le 

bas) inséré à la fin de son commentaire. 

En outre, le commentaire (41) est publié par une internaute qui se positionne du côté des 

gilets jaunes et donc contre « les exactions » des forces de l’ordre. Ainsi, elle dénote des 

axiologiques négatifs « salissent », « souillent », « trahissent » « desservent » « affaiblissent » 

dans un rythme quaternaire : « ces images et ces comportement salissent et souillent nos 

valeurs, trahissent la confiance commune, desservent tout le monde y compris les corps 

concernés, et au final affaiblissent la démocratie et le pays ». En se référant au contexte, 

l’utilisation des termes axiologiques négatifs « abus » « inadaptées » « flagrantes » 

« bavardage », des phrases exclamatives « tout le reste n’est que bavardage et littérature !!! » 

ainsi que la cadence quaternaire orientent l’émotion sémiotisée par la locutrice du 

commentaire vers un /mécontentement/ de la violence exercée par les forces de l’ordre à 

l’encontre des gilets jaunes. 
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V.3.2.4. Indices verbaux numériques 

V.3.2.4.1. Caractères écho 

Désignés aussi par « étirement graphique ». Le principe de ce procédé consiste à répéter 

des lettres pour « faire passer des émotions dans la langue écrite » (Dejond, 2002 : 28-29). Il 

reflète l’intonation du locuteur à l’oral. 

Cette écriture allongée nous renseigne sur l’expressivité augmentée et est utilisée pour 

rendre l’émotion déjà exprimée plus intense. Ce phénomène a été remarqué dans notre corpus, 

surtout dans les petits mots (interjections et acronymes) : 

(42) (Libération)

 

(43) (Le Monde) 
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(44) (Libération) 

 

Comme nous remarquons dans les captures ci-dessus, il y a étirement du graphème « r » 

de « mdrrr » dans l’exemple (42) qui reflète l’/étonnement/ du locuteur, exprimé avec un ton 

ironique, de l’excuse des israéliens présentée suite à la destruction de l’immeuble palestinien 

« en réponse à des tirs de roquettes mdrrr toujours le même bobard bizarrement ya jamais 

d’image de ces fameux tire de roquette ». 

Aussi, un étirement est marqué sur la voyelle « o » de « oooh » dans (43), qui renforce 

et montre l’intensité de la douleur ressentie par l’internaute suite au commentaire suivant, 

publié par son destinataire:  

 

Dans (44), le caractère « f » doublement étiré de « pffff » accentue le /mépris/, que 

traduit cette interjection onomatopéique, exprimé par le locuteur du commentaire en 



Chapitre V :  Modalités de sémiotisation émotionnelle dans le discours numérique 

 

150 

répondant à une israélienne via « Israël via les states a obtenu des accords avec des pays 

arabes […] pour aujourd’hui s’en prendre sans vergogne aux palestiniens pffff […] ». 

V.3.2.4.2. Les émotimots numériques 

Le contexte numérique contraint les internautes, à être spontanés et rapides. Ces deux 

critères sont garantis par la souplesse du clavier qui a permis l’émergence d’une créativité 

émotionnelle numérique. Parmi ces procédés les plus répandus dans le dispositif Facebook : 

les acronymes désignés récemment sous le néologisme « émotimots » par Bottineau (2013) 

dans son article publié par la revue « Langue française ».  

Ce vocable couvre selon ce chercheur les émoticônes verbales. Nous allons mettre 

l’accent sur les émotimots dont le lieu de naissance est l’environnement numérique d’où 

l’appellation proposée par Ghliss (2020 : 205) «  émotimots numériques ».  

Notre corpus a inclus les émotimots appartenant à la catégorie des acronymes. Avant de 

présenter leur analyse, nous nous arrêtons pour comprendre leurs significations: 

Lol est un sigle venant de l’anglais « laughing out loud » dans le sens : rire à haute voix 

et « lot of laugh » qui veut dire « beaucoup de rire ». Il reflète le rire de son utilisateur. Il est 

largement utilisé par les internautes au point où il figure désormais dans les entrées du 

dictionnaire Le Petit Robert à partir de 2013. « lol » se trouve aussi associé à des formes 

utilisées également dans le milieu numérique qui sont « ptdr » et « xd ». 

 Quant à mdr, il s’agit de la version française de « lol » qui signifie « mort de rire ». Il 

traduit l’intensité du rire. Nous présenterons à présent des exemples de ces petits mots qui ont 

une fonction émotionnelle : 

(45) ( Le Monde) 
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(46) (France 24) 

 

(47) (Libération) 

 

L’environnement numérique qui entoure le commentaire à analyser (45) nous fait 

comprendre qu’il constitue une réponse d’une internaute qui se positionne contre les gilets 

jaunes à une personne qui lui a répondu, à son commentaire précédent, en défendant ces 

derniers. Elle lui dit « les gilets jaunes défendent vos droits… ». Nicole fleurette Leschira a 

répliqué par un « mdrrrr » dans « mdrrrr mes droits !!!! » qui traduit un rire d’étonnement / 

déclaré par l’énoncé exclamatif « mes droits !!!! ». Il est à noter que le r triplement étiré de 

« mdrrrr », et le doublement du point d’exclamation révèlent l’intensité de l’émotion 

sémiotisée. 

De même, (46) est un commentaire d’une interaction entre deux locuteurs. MustaPha a 

reproché à May Abdeslam en plaisantant qu’elle est présente de manière qu'ils ne puissent pas 

parler derrière son dos : 
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Elle a répliqué en affichant son acceptation de la plaisanterie via l’émotimot lol 

longuement étiré par répétition de la consonne « l » : « dans quelques jours je vais me 

disparaitre sur ce réseau pendant 2 mois […] mais pas avant cette semaine, lollllll Alors 

chronomètre these days ». Ce qui montre un /amusement / éprouvé à la suite du message de 

son destinataire qui a réagi également par un émoji haha pour dire que sa publication lui a fait 

rire. « Le rire est donc un moment de plaisir partagé sur fond d’empathie émotionnelle entre 

les rieurs » (Vaillant, 2016 : 88). 

En outre, la forme acronymique « mdr » employée dans (47) porte une valeur ironique 

étant précédé par une expression qui véhicule un sens négatif « ces chiffres farfelus 800 

roquette ». Elle reflète l'/étonnement/ du locuteur du nombre de roquettes, tirés par Hamas sur 

les israéliens, indiqué par son destinataire dans le commentaire suivant : « 800 roquettes ». 

 

V.3.2.5 Indices graphiques/ typographiques 

V.3.2.5.1. La ponctuation expressive 

Nous mettons l’accent, à présent, sur un procédé largement utilisé dans les interactions 

numériques en général et dans notre corpus en particulier. Il s’agit de multiplier un signe de 

ponctuation (point exclamatif, point d’interrogation, point…) en appuyant sur la touche du 

clavier pour exprimer un état émotionnel ou le renforcer. Il se trouve généralement corrélé à 

des énoncés courts et brefs comme en témoignent les exemples ci-dessous : 

(48) (France 24) 
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(49) (Mahrez Rabia) 

 

(50) (Mahrez Rabia) 

 

Comme l’illustre l’exemple (48), l’énoncé exclamatif « on attaque un prophète après il 

s’attend qu’on lui offre des friandises haloween !!!! » se termine par quatre points 

d'exclamation, mis par l'énonciateur du message pour montrer l’intensité de son /étonnement/ 

de Macron qui ne s’attendait pas à la réaction des musulmans suite à ses propos à propos des 

caricatures du prophète Mohammed. 

Face à la publication de Mahrez Rabia sur la violence et la répression qu’ont subies les 

étudiants lors d’une marche, un internaute s’est interrogé et s’est exclamé fortement : « En 

2019 ??!!!!! ». Dans le sens que c’est bizarre, on est en 2019 et l’état utilise la même 

politique qu’est la répression à l’encontre des manifestants. En doublant sa ponctuation, il 

manifeste son /étonnement/ intense. 

Cette forme expressive est très marquée dans l’exemple (50), publié par une internaute 

en réaction à une provocation générée par son interlocuteur qui lui a répliqué à son 

commentaire en disant : « on ne traite pas les humains de chien sauf si tu es une ». Ainsi la 

locutrice s'emporte contre les policiers qui ont maltraité les étudiants manifestants en 

montrant une /colère/. Cette émotion a été déduite à partir des insultes émises par celle-ci : « 

ces lâches ! », « Quel animal!!!! », l’évocation de la cause de cette colère « frapper une 

femme !!! », ainsi que la multiplication des signes typographiques d’exclamation. Signalons 

le rôle de ces derniers dans le renforcement de l’expressivité affective. 
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V.3.2.5.2. L’emploi des majuscules 

L’un des traits du discours numérique est l’écriture en majuscule. Il s’agit d’un procédé 

utilisé par les internautes pour simuler une voix élevée à l’oral, accentuer leur message et crier 

dessus.  

C’est un code conventionnel reconnu par la nétiquette et mis en usage par les 

internautes pour crier et montrer leurs colères. À la suite de notre analyse du corpus, nous 

avons noté le recours fréquent à ce type d’écrit : 

(51) (Mahrez Rabia) 

 

(52) (France 24) 
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(53) (Le Monde) 

 

Comme nous pouvons le constater dans les captures d’écran ci-dessus, il s’agit des 

commentaires qui attirent l’attention par leur écriture en caractères majuscules. Les discours 

dont ils véhiculent sont chargés émotionnellement.  

La locutrice dans (51) dénote explicitement ses affects (haine et rage) « JE GARDE 

TOUJOURS LA MEME HAINE ET RAGE A VENDREDI » éprouvés en réagissant au 

message initial de la publication qui met l'accent sur la violence et la répression exercés par la 

police à l’encontre des étudiants participants à une marche. Ce qui montre l’intensité de cette 

haine et rage sont l’emploi des lettres capitales ainsi que les termes dépréciatifs 

(CAUCHEMAR, MERCENAIRES). 

 En répondant à un commentaire, la locutrice de (52) manifeste un refus catégorique des 

musulmans en France. Nous avons décelé son / irritation/ à travers l’expression « IL YEN A 

MARRE »
45

, ainsi que les majuscules avec lesquelles elle a écrit tout son commentaire qui 

semblent transmettre son cri issu de l'émotion éprouvée.  

Par ailleurs, le commentaire (53) révèle dans son écriture une alternance entre 

minuscule et majuscule. Le locuteur est en colère, selon l’émotion indiquée explicitement 

dans le contenu verbal du message « VOILA LA RAISON DE MA COLERE ».  

 

                                                           
45

Interprétée par le logiciel Tropes comme une irritation. 
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Sous le coup de cette émotion, il met en exergue, par des capitales, les raisons de son 

désaccord du mauvais traitement des gilets jaunes par les forces de l’ordre « PAS 

D'ACCORD ! FLASH BALL ! SUR DES MANIFESTANTS […] PAS D'ACCORD ». De la 

même manière, il nous transmet l’intensité de son emportement en dévoilant sa raison sous 

forme d’une question rhétorique « POURQUOI UTILISER DES EQUIPEMENTS 

DENGEREUX CONTRE LE PEUPLE COMME IL S’AGISSAIT D’ENVAHISSEURS ? ». 

V.3.2.5.3. L’hashtag affectif 

L’hashtag est un code largement utilisé en milieu numérique. Il est formé de 

l’association d’un mot ou un court énoncé et un croisillon. Paveau (2017 : 197) le décrit 

comme : 

un segment langagier précédé du signe #, utilisé originalement sur le 

réseau de microblogging twitter, mais adapté sur d’autres plateformes 

comme Facebook notamment. Cette association en fait un tag cliquable, 

inséré manuellement dans un tweet et permettant d’accéder à un fil qui 

rassemble l’ensemble des énoncés contenant le hachtag.  

C’est-à-dire il réunit les messages ayant le même thème. Plusieurs recherches, 

confirment son rapport avec l’expression émotionnelle. Ainsi Paveau distingue parmi les 

pratiques technodiscurives de l’hashtag, une relative à l’expressivité émotionnelle « le hashtag 

joue alors le rôle d’une information complémentaire entre expression de l’émotion et 

modalisation énonciative » (2013 : en ligne) 

De même Vidak et Jackiewiez soulignent le rôle de l’hashtag comme moyen 

d’expression « le mot dièse est le seul [élément multimodal] à avoir une structure linguistique 

dotée d’un sens. En tant que tel, il est le plus adapté à véhiculer des sentiments » (2016 : en 

ligne). Cet usage a été repéré dans notre corpus : 
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(54) (Libération) 

 

(55) (France 24) 

 

Comme il est présenté dans les exemples exposés, l’hashtag dans (54) « 

#nettoyageethnique » est chargé d’émotion étant donné que le phénomène du nettoyage 

ethnique repose sur le principe de violence, déportation et génocide à l’encontre d’un peuple 

innocent. Cette oppression apparaît à travers la question rhétorique du message indexé par le 

hashtag de l’énonciateur du commentaire « Et c’est quoi leur faute à eux ? » ainsi que le lien 

inséré d’un article intitulé « Ibrahim et Marwane, gamins fauchés par une frappe israélienne 

sur Gaza ». Tous ces éléments attestent de l’émotion de / pitié / sémiotisée implicitement par 

le locuteur. 

L’exemple (55) par ailleurs, est écrit en anglais « #ShameOnYouMacron »
46

et présente 

une hétéro-attribution de l’émotion de « honte » au lieu psychologique « Macron ». Le 

hashtag a donc véhiculé cette émotion dite explicitement, qui comporte un discours violent 

implicite. 

V.3.2.6. Indice iconique 

V.3.2.6.1. Les émoticônes 

Connues aussi par les termes « smileys » et « binettes ». Elles constituent les marqueurs 

numériques par excellence révélateurs des émotions. Caractérisées par leur nature iconique, 

elles reflètent les mimiques et les expressions faciales.  

 

                                                           
46

« Honte à toi Macron », nous traduisons. 
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Ce genre de pictogrammes ne cesse d’évoluer en devenant plus facile à utiliser de façon 

que des claviers et des dispositifs numériques (surtout Facebook) mettent à la disposition de 

leurs utilisateurs des palettes d’autocollants, des émoticônes toutes faites prêtes à 

l’utilisation
47

.  

En ce qui concerne leur rapport avec les émotions, Marccocia note que « selon de 

nombreux auteurs [...], les émoticônes permettent de rendre plus accessibles les sentiments et 

les émotions de l’auteur d’un message » (2016 : 96). 

Note corpus inclut plusieurs occurrences de ces formes iconiques. Nous les avons 

classées selon leurs fonctions en quatre catégories en s’inspirant en partie de la classification 

de Marccocia et Gaducheau (2007), mais en grande partie il s’agit de notre interprétation de la 

relation de nos observables avec les émotions : 

Emoticônes renforçatrices des émotions 

Dans cette catégorie, nous avons répertorié les commentaires dont les émoticônes 

renforcent et intensifient l’émotion exprimée (explicitement ou implicitement) par le contenu 

verbal du message. 

(56) (Libération) 

 

(57) (Libération)  

 

 

 

 

 

 

                                                           
47

Contrairement à avant où elles se réalisent manuellement par les touches du clavier. 
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 (58) (Mahrez Rabia) 

 

(59) (Libération) 

 

Comme l’illustrent les exemples (56) et (59), l’émoticône utilisée vient appuyer 

l’émotion dite dans le contenu propositionnel. La /tristesse/ sémiotisée via l’adjectif 

« malheureux », est renforcée par l’émoticône exprimant un visage triste. Il en va de même 

dans (59) où l’émotion dénotée par l'adjectif « triste » est affirmée par un visage déçu d’une 

émoticône. 

Alors que dans (56) et (57) les émoticônes renforcent les ressentis montrés 

implicitement dans le contenu propositionnel des commentaires. Ainsi, dans (58) l’émoticône 

rouge du visage boudeur montre l’intensité de la colère repérée à partir des insultes (minables, 

lâches, HARKA, medloulin). De même, l’affect désigné implicitement dans (57), à travers 

l’expression « ils sont à gerber » qui révèle un sentiment de /dégout/ de la locutrice, se trouve 

appuyer par l’insertion d’une série d’émojis indiquant un visage avec la bouche ouverte qui 

vomit. Le nombre de ces derniers (six) nous renseigne sur l’intensité de l’émotion sémiotisée. 

Emoticônes indicatrices d’émotions 

Cette deuxième catégorie d’émoticônes correspond à celles qui indiquent l’émotion 

exprimée dans le message et sont accompagnées d’un contenu verbal qui ne sémiotise pas par 

contre cette dernière. Nous avons remarqué ce genre d’émoticônes dans notre corpus, voici 

quelques illustrations : 
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(60) (Libération) 

 

(61) (France 24) 

 

(62) (Le Monde) 

 

Nous pouvons comprendre à partir de ces exemples l’état émotionnel des locuteurs à 

partir des émojis utilisées, car leurs contenus propositionnels ne véhiculent aucun marqueur 

émotionnel. Ainsi nous pouvons inférer, en se référant au site (significationsmileys : en ligne), 

la colère dans (60) à partir du smiley colérique, la joie dans (61) indiquée par le visage 

souriant de l’émoticône  insérée et l’ennui dans (62) manifesté via l’émoji avec les yeux qui 

roulent. 

Emoticônes précisant les émotions  

Nous avons regroupé dans cette catégorie les émoticônes qui servent à préciser la nature 

de l’émotion exprimée par le locuteur, connotée dans le contenu verbal, mais dont 

l’interprétation reste ambigüe, comme le montre l’exemple suivant : 

(63) (France 24) 

 

Dans l’exemple ci-dessus, la réaction de l’internaute avec l’interjection « OMG » qui 

signifie " oh my God " peut avoir plusieurs interprétations concernant l’émotion sémiotisée : 

la joie, le dégout, la surprise, l’émerveillement... Cependant, c’est l’émoji qui suit l’expression 
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qui va lever cette ambiguïté. La forme iconique, employée dans le commentaire affichant un 

visage qui se tient la tête dans les mains avec la bouche ouverte, traduit le /choc/ ou 

l’/étonnement/ du locuteur des propos de son destinataire. 

Emoticônes expressives autonomes 

Cette classe inclut les cas dans lesquels l’émotion est exprimée seulement via 

l’émoticône, en toute absence de contenu verbal. Ce cas est fréquent dans notre corpus étant 

donné qu’il est composé de commentaires qui constituent des réactions ou réponses à un 

message verbal. Nous présentons ci-après quelques illustrations : 

(64) (France 24) 

 

(65) (Mahrez Rabia) 

 

Ce cas montré au niveau des copies d’écran ci-dessus nous apprend que l’émoticône 

constitue à lui-même tout le message et se suffit à lui-même pour transmettre la réaction 

émotionnelle. Cependant son interprétation ne peut se faire qu’en se référant au contexte de sa 

production à savoir le(s) message(s) précédent(s).  

Dans (64), le locuteur a réagi à la déclaration de Macron publié par France24 par trois 

émoticônes montrant un visage avec les sourcils froncés et une vapeur blanche sortant des 

narines. Ce qui signifie une /colère/ intense, attribuée à la locutrice, dévoilée par le nombre 

d'émojis insérés.  

De même, le (65) est l’une des formes proposées chez Facebook et qui révèle la /colère/ 

de son locuteur de la violence et la répression avec lesquelles ont été traitées les étudiants 

manifestants du Hirak, décrites dans le contenu du message initial publié par le journaliste 

Mahrez Rabia. 
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V.3.2.7. Indices technographiques  

Il s'agit d'une forme iconique traversée par le textuel produite en ligne via un outil 

technique. Cette appellation trouve son origine dans le terme technographisme défini par 

Paveau comme suit : 

 On appellera technographisme une production sémiotique associant 

texte et image dans un composite natif d’internet. L’élément -

graphisme, conformément à son étymologie (le verbe grec graphein, 

signifiant « tracer » et « écrire ») signifie ici à la fois le geste de tracer, 

renvoyant au dessin ou à l’image et celui d’écrire, renvoyant au texte 

(2017 : 305). 

Nous avons distingué deux formes de technographismes véhiculant l'émotion dans notre 

corpus. 

V.3.2.7.1. L'image incrustée du texte 

L'une des formes connues d’internet intégrée dans les discours numériques produits 

dans le web 2.0. qui véhicule le sens et l'émotion. Elle est formée d'un remix entre le verbal et 

l'iconique qui est devenu possible et largement utilisé en milieu connecté grâce à la 

technologie : « La numérisation, en réduisant la matérialité des images, leur confère une 

plasticité et une mobilité nouvelles. Sous l’espèce de fichiers faciles à copier ou à manipuler, 

l’objet iconique devient image fluide » (Gunthert, 2014 : 6, cité par Paveau, 2017 : 307). 

L’émotion peut se manifester aussi à travers l’image et le texte qu'elle intègre comme le 

montrent les illustrations repérées dans le corpus analysé :

(66) (Nantes Révoltée) 
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 (67) (Nantes Révoltée) 

 

L'exemple (66) est un commentaire posté par une internaute comme réaction à la 

publication de la page Nantes Révoltée qui soutient la femme musulmane voilée prise à partie 

par l'élu français. Il présente une image fixe incluant une épée avec des taches de sang de 

couleur rouge accompagnée des expressions racistes écrites en lettres majuscules « ISLAM 

ASSASSIN » « ISLAM DEHORS », qui expriment sa /haine/ de l'islam et des musulmans. 

Dans le même contexte des défenseurs et détracteurs de l’islam se situe l’illustration 

(67) qui montre la photo d’un médicament « Cépalislam », une abréviation de l’expression 

« ce n’est pas l’islam »,  recommandé selon le texte qui accompagne l’image pour les gens 

anti-islam décrits dans ce dernier par le terme grossier « Cons » dans l’expression : « un 

traitement pour tous les Cons qui confondent entre Islam et Terrorisme …» qui connote la 

/colère/ de l’internaute qui se voit musulman
48

, des gens qui se positionnent contre sa religion 

et plus précisément, dans le contexte de la publication de Nantes Révoltée, contre le voile. 

V.3.2.7.2. La pancarte numérique émotionnée 

Une autre figure du technographisme numérique dont le contenu peut véhiculer l’affect 

est la pancarte numérique. Elle est définie par Paveau comme « la photographie ou 

autophotographie d’une personne présentant à l’objectif une pancarte écrite portée sur un 

espace en ligne » (2017 : 327).  

 

                                                           
48

 Selon son identité numérique qui dévoile un prénom et un nom arabe « Khaled Touhami ». 
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Elle la considère comme l’assemblage composite de nature technologique 

photographique et graphique, publié dans l’écosystème numérique d’un corps de la personne 

portant la pancarte et d’un texte écrit sur celle-ci. Nous avons remarqué des manifestations 

émotionnelles à travers des photographies de pancartes postées dans notre corpus.                                                         

(68) (Mahrez Rabia) 

 

(69) (Mahrez Rabia) 

 

Les exemples que nous venons d’exposer représentent des photos de personnes 

tenant des pancartes dont le visage est caché par cette dernière. Ils ont été postés par la même 

internaute comme des discours rapportés pour réagir à la publication de Rabia relative à la 

répression des manifestants du Hirak.  

Dans (68), la pancarte est tenue par un homme et comporte un message textuel qui 

est écrit sur un ton alarmant pour dénoncer les actes de la police. L’évocation des termes 

dotant d’orientation émotionnelle « la répression » et « la violence » dans « HALTE A LA 
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Répression et aux arrestations, Non à la violence » nous renseignent sur l’affect de  

/frustration/ de l’énonciateur face à la situation vécue par les manifestants pro-hirak. 

Alors qu’au niveau de (69), nous voyons les mains d’une fille militante portant une 

pancarte qui véhicule à la fois un message textuel et iconique. Ces derniers traduisent le 

sentiment de /colère/ de l’énonciatrice de l’injustice et l’oppression exercée par la police, 

inférée à partir de l’énoncé exclamatif écrit en lettres capitales : « POLICE PARTOUT 

JUSTICE NULLE PART ! » ainsi que le drapeau de l’Algérie dessiné comme tenu d’un côté 

par une chaîne qui ne symbolise pas dans ce contexte l’union et la fraternité, mais 

l’emprisonnement du pays par un pouvoir autoritaire et injuste. 

V.3.2.8. Indice cinétique 

V.3.2.8.1. Les GIFs  

Les GIFs sont des images numériques animées largement utilisées dans les 

communications numériques. Cet acronyme est issu du nom anglais : Graphic Interchange 

Format.  

Ils imitent le non verbal propre au face à face en proposant des images montrant des 

gestes et des expressions faciales répétées qui ont un rôle expressif. 

Nous avons remarqué ce rôle d’expressivité émotionnelle des GIFs à travers les images 

insérées dans notre corpus. Mais, il est à signaler que la capture d’écran fige les Gifs et ne 

permet pas de rendre compte de leur animation. De ce fait, nous les avons analysés à partir du 

corpus numériqué (en ligne) afin d’assurer une bonne interprétation de ces derniers .Nous en 

présentons dans ce qui suit quelques-unes de ces formes cinétiques: 

(70) (France 24) 
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(71) (Libération)  

 

Les images exposées sont utilisées par les internautes comme réaction à un message. 

Ainsi, dans (70) le commentaire consiste en une image d’une petite fille montrant un visage 

mécontent, accompagnée des termes incrustés : No ! No ! ; publiée comme une réponse au 

post de France 24 sur les déclarations de Macron concernant les caricatures du prophète 

Mohammed.  

Par ailleurs, le gif utilisé dans (71) représente l’image d’un homme qui est sur le point 

de vomir. Cette action est répétée grâce à l’effet de l’animation accompagnant le gif. Ce qui 

traduit le sentiment de /dégout/ de la locutrice, sémiotisé en réagissant au message provoquant 

de son destinataire « c bon ça ! » écrit comme réponse au post qui annonce la destruction d’un 

immeuble à Gaza. 

V.4. Le discours numérique : un métissage multimodal et plurisémiotique 

 Les commentaires analysés étaient dans leur majorité des messages verbaux. Toutefois, 

notre analyse du corpus, nous a révélé une spécificité qui caractérise le discours numérique. Il 

s'agit d'un discours hybride et plurisémiotique dans la mesure où le commentaire de Facebook 

peut inclure des signes linguistiques et non linguistiques. Ainsi, Marccocia (2016 : 92) parle 

de l'hétérogénéité sémiotique du discours numérique écrit, marquée par l'emploi de signes de 

différentes natures. 

Nous trouvons des images, liens hypertextuels, émojis, gifs... qui accompagnent le 

message écrit ou constituent eux-mêmes des commentaires. L'environnement numérique offre 

à ses usagers une liberté quant à l'expression d'opinions ou d'affects et cela selon différents 

canaux afin de proposer des réponses immédiates et spontanées. 

Aussi, cette hétérogénéité de procédés a été interprétée par Walther (1996, cité par 

Gauducheau, 2008 : en ligne) comme une manière utilisée par les internautes qui leur permet 

de pallier le manque du canal verbal et paraverbal dans l'écrit.  
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Par ailleurs, nous avons remarqué que l'écrit numérique n'obéit guère aux normes de 

l'écrit standard. Il véhicule les traces de l'oralité et fait preuve d'un métissage entre le verbal, 

l'iconique, le technologique, le cinétique, etc. comme le montrent les exemples ci-dessous : 

(72) (Le Monde) 

 

 

(73) (Le Monde) 
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(74) (Liberté) 

 

Les commentaires exposés précédemment démontrent notre constat de la 

plurisémioticité qui caractérise le discours numérique. Dans (72), il s'agit d'un métissage dans 

l'expression émotionnelle entre le verbal « bizarrement », le technologique « #reponsealacon 

» et l'iconique «  ».  

En outre, le commentaire composite (73) véhiculant des éprouvés de /compassion/ et 

/peur/ via les expressions employées « je trouve dingue qu'on trouve normal de mutiler des 

gens pour pas mal innocents [...] », « notre droit de manifester est en danger », se trouve 

délinéarisé par l'insertion d'un lien hypertexte qui permet de renvoyer vers un autre discours 

comportant un contenu émotif. 

Un autre procédé de sémiotisation émotionnelle qui marque l'hybridité du discours 

numérique est manifesté dans la réponse (74) via une image animée (gif) qui affiche un rire 

sur le terme « missiles »
49

, noté sous forme d'une question rhétorique qui traduit 

l'/étonnement/du locuteur. 

 

                                                           
49

 Un terme employé par son interlocuteur. 
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La plurisémioticité est « une norme sémiotique en ligne » (Paveau, 2017 : 306). En 

contexte numérique, nous étions face à une pluralité de procédés de sémiotisation 

émotionnelle. Des émotions exprimées avec des signes accompagnées d'images fixes ou 

animées, de couleurs et de gestes. Ce qui a donné plus de charme à ces dernières en les 

rapprochant à celles extériorisées dans la réalité. 

Nous proposons de présenter dans ce qui suit, un tableau qui récapitule les résultats de 

notre analyse des marqueurs illustrant la manifestation émotionnelle dans le discours 

numérique natif représenté par les commentaires de Facebook. 

Pour des raisons de visibilité et d'espace, nous allons le présenter dans une page à part. 
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V.5. Bilan 

Tableau 2: Récapitulatif des résultats de la première étape d'analyse 

Marqueurs 

émotionnels 
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Réo. s. 
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V.6. Proposition d’un modèle d’analyse du discours émotionné numérique  

Nous proposons ici un modèle sous forme d'une représentation schématique qui rend 

compte et détermine les différents indicateurs qui reflète l'émotion dans le discours numérique 

écrit sous ses deux voies : explicite et implicite. Il a l’avantage par rapport aux modèles 

existants (Plantin (2011) ; Micheli (2014) ) de recenser et mettre en exergue les indices 

émotionnels numériques.  
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Tableau 3 : schéma du modèle proposé pour l’analyse du discours émotionné numérique. 

modalités de la sémiotisation 
émotionnelle 

Emotion explicite  

Indices 
lexicaux 

Emotion implicite 

Indice 
transphrastique 

Le ryhtme 

Indices lexicaux 

Violence 
verbale 

Interjections 
émotives 

Pathèmes 

Métaphores 
émotionnelles 

Indices 
syntaxiques 

Questions 
rhétoriques 

L'exclamation 
Réordonnancement 

syntaxique 

Clivage 

Dislocation 

Indices 
numériques 

Indices 
verbaux 

numériques 

Caractères 
échos 

Emotimots  

Indices 
graphiques / 

typographiques 

Ponctuation 
expressive 

Majuscules 

Hashtag 

Indices 
iconiques 

Emoticones 

Indices 
technographi

ques 

Image 
incrustée du 

texte 

Pancartes 
numériques 

Indice 
cinétique 

GIF 
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V.7. Analyse quantitative des commentaires véhiculant l'émotion 

Après avoir soumis notre corpus à la première étape d'analyse afin d'identifier les 

différentes marques de l'émotion, nous avons repéré ces dernières. Ensuite, nous avons 

recensé les commentaires qui les incluent, car ils vont nous servir de corpus d'analyse pour la 

seconde étape analytique qui consiste en la recherche d'arguments fondant les émotions et 

l'identification de leur nature. Nous présentons ci-après les résultats de cette analyse 

quantitative. 

 

Tableau 4: Le taux de commentaires émotionnels trouvés dans le corpus analysé. 

Support 

Commentaires 
France 24 

Le 

Monde 
Libération 

Mahrez 

Rabia 

Nantes 

Révoltée 
Total 

Nombre de 

commentaires 
334 356 233 193 210 

1326 

(100%) 

Commentaires 

émotionnels 
170 175 120 97 69 

636 

(47.96%) 

 

Nous allons convertir ces données chiffrées en une représentation graphique afin de 

montrer le pourcentage des commentaires qui portent une dimension affective. 

 

Figure 29: Pourcentage des commentaires émotionnels par rapport au corpus 
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Le graphique ci-dessus montre le pourcentage des commentaires contenant des 

marqueurs émotionnels repérés suite à l'analyse de tout le corpus. Il n'a pour objectif que de 

préciser le sous-corpus sur lequel nous allons travailler dans la deuxième étape d'analyse. 

V.8. Lecture interprétative des résultats de l’analyse du corpus 

L’analyse qualitative appliquée au corpus dans le cadre de l'approche écologique qui 

tient compte de son environnement numérique, nous a permis de distinguer deux formes de 

manifestation émotionnelle : explicite et implicite ainsi que deux types d'assignation de 

l’émotion auto et hétéro-attribution. 

L’émotion explicite est une émotion dite directement à travers le lexique : elle se 

manifeste dans le discours à travers « un terme d’émotion » qui peut occuper différentes 

fonctions. Ces termes ont été repérés par le logiciel « Tropes » et analysés manuellement 

aussi. Les résultats de cette analyse ont montré que ces derniers peuvent prendre diverses 

positions : noms, verbes, adjectifs ou adverbes.  

Par contre le deuxième mode d'affichage émotionnel est indirect. Il s'agit de l’émotion 

implicite qui a révélé plusieurs ressources langagières, dans le corpus analysé, caractéristiques 

du discours émotionné. 

Des indices verbaux trouvés dans d’autres types de discours : cette catégorie est 

constituée également d'indices lexicaux, mais qui sont implicites. Ces derniers prennent 

différentes natures : violence verbale (insultes par l'attribution, par des expressions figées ou 

par l'ironie), interjections émotives, métaphores émotionnelles et pathèmes.  

Mais, l’expression émotionnelle ne se limite pas à des manifestations lexicales, elle a 

été marquée également à travers la syntaxe : phrases exclamatives, des questions rhétoriques 

et des phénomènes de réordonnancement syntaxique qui se déploie dans la matérialité du 

discours via la dislocation ou le clivage. En outre, un autre marqueur émotionnel 

fréquemment employé dans le corpus étudié par les internautes est : le rythme avec lequel est 

écrit l’énoncé.  

De surcroit, la multimodalité remarquée dans le corpus a été reflétée au niveau des traits 

révélateurs de la sémiotisation affective. En plus des indices émotionnels verbaux numériques 

(caractères écho et les émotimots), nous avons trouvé d'autres, relatifs aux niveaux graphiques 

et typographiques (ponctuation expressive, les majuscules et le hachtag), iconique (les 

émoticônes), technographiques (images incrustées du texte et pancartes numériques 
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émotionnées) et cinétique (les Gifs), qui ont pu véhiculer l'empreinte du numérique dans les 

commentaires ; même dans l'expression des réactions émotionnelles. 

Conclusion 

Ce chapitre avait pour objectif d’identifier les marqueurs émotionnels à travers lesquels 

se manifeste l’émotion dans le discours numérique. 

Pour ce, nous avons procédé par un repérage des observables dans tout le corpus. Par 

conséquent, nous avons pu distinguer celui contenant l’émotion de celui dépourvu de cette 

dernière. 

L’analyse du corpus émotionné a été faite en deux parties qui correspondent aux modes 

d'affichage émotionnel dans le discours : explicite et implicite. L'émotion dénotée a été 

attribuée à travers des termes d'émotion directs aux différents lieux psychologiques. 

Par ailleurs, le deuxième volet consacré à l'émotion implicite a été le plus riche en 

marqueurs émotionnels et a contenu donc de multiples catégorisations. Le classement de ces 

dernières montre deux cas de figure : des indices issus des niveaux lexical, syntaxique, et 

stylistique et d'autres incluant des traits caractéristiques du milieu numérique multimodal. 

Le fait de travailler sur un corpus numérique, nous a permis de déceler une évolution 

dans l'expression des émotions qui a dépassé le verbal pour englober le numérique avec des 

indices qui attestent de la dimension émotionnelle.  

Ainsi, à l'issue de notre analyse, nous avons repéré différentes ressources révélatrices de 

l'affectivité où se mêlent le linguistique et le numérique. Il nous reste à présent, de 

questionner notre corpus affectif d'un point de vue argumentatif afin de chercher les 

arguments donnés par les internautes pour appuyer leurs émotions et de spécifier leurs 

natures. 
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« […] dans le discours ordinaire, raison et 

émotion sont inséparables ; par le même 

mouvement, avec les mêmes règles qui lui 

permettent d’affirmer une position 

argumentative, ou simplement un discours 
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indissolublement rationnelle et émotionnelle. » 

Plantin (2011 : 2). 
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Introduction 

Nous avons identifié dans le chapitre précédent les différentes manifestations de 

l'émotion en milieu numérique et nous avons pris le soin de dissocier le corpus émotionnel de 

tout le corpus car il fera l'objet de la seconde étape d'analyse qui va être explicitée dans ce 

chapitre. 

Il convient de chercher, au cours de cette dernière, en discours la nature des arguments 

donnés pour justifier les émotions différemment attribuées. Cependant, nous jugeons 

nécessaire de montrer en premier lieu le caractère argumentatif dans les différents documents 

supports constitutifs du corpus. 

Nous nous attardons par la suite aux modes de l'émotion argumentée afin de distinguer 

entre argumentation "sur l'émotion" et "de l'émotion". En mettant l'accent sur ce dernier 

mode, nous essayerons de comprendre comment se construisent les arguments des émotions 

en présentant chaque argument, repéré dans le corpus, à part. Nous procéderons donc à une 

analyse qualitative du corpus afin d'étayer les topoï discursifs avancés par les internautes pour 

appuyer des affects sémiotisés. 

Nous tâcherons ensuite à présenter des cas illustratifs qui montrent l'interaction entre les 

topoï tels qu'ils se sont trouvés en réalité ; c'est-à-dire dans les commentaires analysés qui 

étayent des émotions. 

Enfin, nous proposerons une récapitulation explicative des principaux résultats de cette 

étape d'analyse qui peuvent apporter des éléments de réponse à la problématique de notre 

recherche.  

VI.1. L'argumentation dans le corpus 

Dans cette section, nous voulons mettre l'accent sur l'aspect argumentatif décelé dans le 

corpus analysé. En effet, les cinq documents supports comportent des commentaires 

argumentatifs et dialogiques.  

Dans la mesure où les internautes débattant un sujet polémique, peuvent se mettre 

d'accord avec la publication postée par la page en question ou avec les commentateurs de 

cette dernière comme ils peuvent s’y opposer. 

Ce qui leur amène à argumenter afin de défendre leurs points de vue et c'est de cette 

activité qu'émerge l'aspect dialogique dans le corpus qui se manifeste par la présence des 

discours et contre-discours.  
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L'argumentation d'un point de vue dialogal consiste donc en « la confrontation 

rationnelle de discours [D1] et de contre-discours [D2] orientés par une même question 

ouvertement posée » (Rabatel, 2008 : 589). Cette question naît de l'opposition 

discours/contre-discours. 

Nous allons présenter quelques exemples extraits des différents documents analysés 

pour montrer ces critères tout en exposant les discours et les contre-discours écrits en réaction 

à des questions spécifiques : 

Document support 1 (Le Monde) 

Les extraits suivants montrent une divergence de points de vue entre deux personnes : 

une se positionne en faveur des gilets jaunes et une autre contre ces derniers. Nous trouvons 

donc deux discours : 

Discours du proposant 

Ce discours est tenu par un internaute pro-gilets jaunes qui dénonce les actes de ses 

opposants indiqués dans son commentaire par les termes : « pouvoir » et « forces d l'ordre ». 

 

Contre discours 

L'énonciateur a contesté quelques arguments donnés par son opposant tout en avançant 

les siens. 
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Document support 2 (France 24) 

La présente illustration expose un cas différent de celui du premier document déjà 

présenté, dans le sens où elle met le point sur une opposition d'un internaute au post publié par 

la page Facebook du journal France 24 sur le sujet des caricatures du prophète Mohammed 

par Charlie Hebdo. Un débat qui divise le public en deux partis : les musulmans qui 

s'opposent à ces derniers et des européens défenseurs de la liberté d'expression. 

Discours du proposant 

Dans cette publication, la page officielle du journal France 24 rapporte les propos de 

Macron sur les sujets des caricatures du prophète Mohammed republiés par Charlie Hebdo en 

2020 et le meurtre de l'enseignant Samuel Paty. 

 

Contre discours 

Le locuteur s'adresse dans son message à son opposant « Macron » en dénombrant dans 

une question rhétorique d'autres actes qui se trouvent sans justification. 
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Document support 3 (Mahrez Rabia) 

Nous proposons ici une discussion entre deux internautes qui s'opposent quant à la 

qualification des policiers qui ont battu les manifestants du Hirak. Nous distinguons : 

Un discours 

 La locutrice a traité dans son discours les policiers de « juifs » et de « chiens ».  

 

Un contre discours 

 

Nous remarquons que cet internaute attaque son interlocutrice en réfutant sa manière de 

traiter les policiers algériens. Cette dernière lui a riposté par ce contre discours: 

 

Document support 4 (Nantes Révoltée) 

Le thème débattu ci-après a trait avec le port du voile en France. Nous sommes face à 

deux positionnements discursifs : 

Discours du proposant 

L'énonciateur du commentaire ci-dessous se voit contre les propos de l'élu français 

d'extrême droite "Julien Odoul" adressés à une mère de famille portant le voile. 
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Contre discours 

La réponse de cet internaute au commentaire précédent dévoile son objection au port du 

voile en France. 

 

Document support 5 (Libération) 

L'exemple tiré de la page du journal « Libération » représente une interaction tendue 

entre une israélienne et une internaute défendant les palestiniens. 

Discours 

La locutrice du message (pro-Palestine) désigne son opposant (israélienne) par le 

pronom personnel "vous". Elle accuse le régime israélien d'être extrémiste et meurtrier qui 

joue la victime. 

 

Un contre discours 

L'interlocutrice réplique par une réfutation propositionnelle en présentant un argument : 

« nous sommes forts et la victimisation c'est plutôt ceux que vous soutenez qui l'utilisent » 

qui contredit l'idée proposée initialement : « la victimisation c'est plutôt votre spécialité ». 
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Après avoir montré la manifestation dialogale et argumentative dans le corpus de notre 

étude, nous nous penchons à présent sur la dimension argumentative liée à certaines émotions 

identifiées. Pour ce, nous nous intéressons dans cette étape uniquement au corpus émotionnel 

résultant de la première étape d'analyse afin de comprendre la construction argumentative 

émotionnelle. 

Selon Plantin (1998 : en ligne), au sens général, le discours argumentatif est un discours 

qui défend une idée qu'autrui « doit croire » et qu'il « doit faire ». L'idée défendue par ce 

théoricien est que, également, le locuteur argumente ses émotions et cela en donnant des 

raisons qui justifient son éprouvé et ce que l'autre doit éprouver.  

Ainsi Plantin a tenté d'élargir le champ de l'argumentation en ajoutant au « devoir croire 

» et au « devoir faire » une autre unité : un « devoir éprouver ». L'émotion argumentée est vue 

dans cette optique comme « un lieu d'argumentation et non comme simple ressource 

d'argumentation » (Hikmet, 2013 : 19). Autrement dit, il ne s'agit pas dans ce travail de 

chercher comment argumenter par l'émotion, mais comment argumenter l'émotion elle-même. 

VI.2. Modes de l'émotion argumentée 

A la suite des travaux de Hikmat (2013), nous distinguons deux types d'argumentation 

relative à l'émotion. Cette distinction est faite sur la base du lieu psychologique auquel est 

attribuée cette dernière et sa position par rapport à la situation discursive. 

VI.2.1. Argumentation sur l'émotion 

Cette argumentation concerne l'émotion du tiers non participant aux interactions qui 

prend le nom d’« émotion rapportée » (Plantin, 2012). Elle ne constitue dans notre corpus 

qu'une minorité par rapport à celles propres aux internautes commentateurs. 

L'émotion en question correspond à ce que Micheli (2010 : 159-160) appelle « émotion 

occurrente » dans le sens de transitoire et d'instable contrairement à la disposition à éprouver 

une telle émotion qui se caractérise par sa durabilité. 

 Ce mode de construction argumentative a été remarqué surtout dans le document 

support 2 où l'évènement des caricatures de Charlie Hebdo du prophète Mohammed a touché 

émotionnellement un groupe de personnes appartenant à une communauté : les musulmans. 

 La polémique relevée dans ce document est née donc de la double position entre des 

musulmans en état de choc et colère générés par ces caricatures d'une part et la position de 

Macron quant à sa déclaration sur le non renoncement aux caricatures d'autre part et des 
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européens non musulmans qui défendent la liberté d'expression et dénoncent la violence en 

général et l'assassin de Samuel Paty en particulier. 

VI.2.1.1. La légitimité émotionnelle doublement vue 

Ce type d'émotion argumentée concerne des communautés donc une collectivité comme 

le note Plantin (2011) et est rapporté dans les discours des différents commentateurs qui vont 

parler sur cette émotion et ce qui nous intéresse le plus c'est leurs argumentations sur cette 

dernière.  

Autrement dit, elle est attribuée à un tiers extérieur à la situation discursive mais elle est 

exprimée et argumentée à l'intérieur de celle-ci. Nous proposons ci- après une illustration 

explicative de ce que nous venons d'exposer. 

(1) (France 24) 

 

(2) (France 24) 
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(3) (France 24) 

 

L'émotion dont il est question dans l'exemple (1) relève de la colère décelée à travers 

l'emploi du terme « la grogne » attribuée aux « musulmans ». Les événements sont 

représentés de façon qui explique pourquoi cette émotion a eu lieu d'être chez des acteurs 

impliqués indirectement dans le débat.  

Donc, le locuteur voit que cet affect est le principal motif derrière la violence et 

l'assassinat de l'enseignant français Samuel Paty. Mais il argumente aussi en montrant 

l'existence d'autres causes autres que l'émotion qui en sont responsables : la source de cette 

émotion (la provocation des musulmans par les caricatures).  

Aussi, il accuse Macron d'avoir une part de responsabilité par le fait de tarder dans sa 

compréhension du choc des musulmans par les caricatures « Mais il a donc fallu cette 

violence pour que Macron comprenne les musulmans. C'est bien dommage » « Si tu avais 

compris plutôt, la grogne des musulmans aurait été limitée. ».  

La colère est ici vue comme l'un des constituants de l'événement qui permet de 

l'expliquer et de montrer le lien entre les événements et les conséquences qui en découlent. 

Dans le cas de (2), nous avons affaire à une émotion connotée inférée à partir du sujet 

discuté dans la publication de France 24 et le terme « blessant » utilisé dans le discours et 

rattaché aux musulmans. Il articule ici deux arguments qui justifient ce ressenti. D'une part, la 

vision des dessins ridicules du prophète des musulmans « voir les caricatures sur son 

prophète » et d'autre part, les mots de Macron sur le renoncement des caricatures en 

défendant leur continuité « évite de dire à tes citoyens de continuer de caricaturer un 

prophète qui ne leur appartient pas ».  

Il juge ainsi cette émotion comme légitime mais il met en relation les causes citées avec 

des conséquences qu'il considère comme illégitimes « à cause de ces bêtises des innocents 

meurent » « c malheureux aussi que les tueurs ne savent pas distingués ». 

Nous avons repéré un autre cas dans (3) dans lequel la conséquence de l'émotion « être 

tué » est débattue et évaluée comme illégitime en la comparant avec son facteur déclencheur 

(sa source) « un dessin » sans que l'émotion (la colère), ni les acteurs qui lui sont liés (les 
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musulmans) soient cités dans le discours. 

De ce qui précède nous pouvons répartir le traitement de l'émotion du point de vue de sa 

légitimité en deux catégories : 

  Certains qui considèrent la réaction émotionnelle des musulmans comme légitime 

mais ses conséquences comme inacceptables et illégitimes. 

  D'autres qui jugent une émotion qui existe en dehors du discours comme illégitime et 

la fonde argumentativement en montrant une disconvenance entre sa cause et sa conséquence 

qui inclut le comportement de certains gens (l'assassinat commis). 

VI.2.2. Argumentation de l'émotion 

Ce deuxième mode de l'émotion argumentée est largement utilisé dans le corpus analysé 

car il concerne l'émotion sémiotisée des acteurs impliqués directement dans les débats, 

nommée par Plantin « émotion actuelle » (2012 : en ligne). Etant donné qu'il constitue un 

contenu lourd dans notre travail de recherche, nous avons voulu lui consacrer un élément à 

part (voir infra VI.3.) afin d'expliquer en détails tous les composants constitutifs du processus 

de la construction argumentative de l'émotion qui se fait par le biais d'une schématisation 

discursive. 

VI.3. La schématisation argumentative des émotions 

Comme nous l'avons expliquée au deuxième chapitre, la schématisation argumentative 

de l'émotion consiste en une représentation d'une situation faite par le locuteur participant à un 

débat en insérant dans son discours des lieux communs (topoï) qui jouent le rôle d'arguments 

dans le but d'argumenter et d'étayer discursivement une émotion sémiotisée. Nous allons 

essayer d'identifier dans ce qui suit leurs types et de voir comment ils se manifestent et 

s'articulent dans le discours numérique. 

VI.3.1. Topoï fondant les émotions 

Nous nous sommes référées à Plantin (1998 ; 2011 : 177-181) quant à la détermination 

des arguments qui étayent discursivement les émotions étant donné que sa théorie se présente 

comme la première réflexion sur ces derniers, d'autant plus qu'elle est la plus explicite et 

exhaustive. 

VI.3.1.1. Type d'évènement  

Il s'agit de situer l’évènement sur l’axe euphorique ou dysphorique. Il se trouve lier à la 

description des choses émouvantes, voire même à leur dramatisation. Le caractère émotionnel 
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des données de l'évènement diffère selon la culture. Ce critère est omniprésent dans presque 

toutes les schématisations repérées, c'est pourquoi nous avons noté plusieurs événements. 

Nous présenterons quelques-uns : 

(4) (Nantes Révoltée) 

 

(5) (Le Monde) 

 

Dans l'énoncé (4) que nous venons de citer, l'internaute réplique à une autre personne en 

présentant une schématisation qui légitime son /irritation/ centrée sur l'événement en question 

« les citoyens avec leurs signe ostentatoire vraiment il y en a marre » et il vise par ces 

propos la femme accompagnatrice des enfants en sortie scolaire à la mairie et qui porte un 

signe religieux : le voile islamique. Un détail qui le dérange et le met dans l'état émotionnel 

cité. De plus, il appuie cette représentation schématique par d'autres arguments relatifs à 

l'événement à savoir ses conséquences et son intensité. 
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Le deuxième exemple nous véhicule un affect auto-attribué explicitement « MA 

COLERE » et implicitement à travers l'écriture en majuscules. De même, son locuteur a fondé 

en raisons sa colère en insistant sur l'événement dysphorique relatif au mauvais traitement des 

forces de l'ordre français des manifestants gilets jaunes ainsi que les équipements dangereux 

qu'ils ont utilisés à leurs encontre « gazer ds le métro adultes enfants...PAS D'ACCORD ! 

FLASH BALL ! SUR DES MANIFESTANTS NON VIOLENTS! MATRAQUE ET COUPS 

SUR DES GENS UNIQUEMENT PARCE QU'ILS SONT DANS UNE MANIF PAS 

D'ACCORS! » 

VI.3.1.2. Les personnes affectées par l’événement 

Une focalisation sera mise sur les expressions qui désignent et réfèrent aux personnes 

impliquées directement et indirectement dans l'interaction. L’émotion se diffère selon 

l’individu touché : d’un côté certains individus se voient plus sensibles que d’autres ; de 

l’autre côté, les individus n’éprouvent pas les mêmes émotions face au même évènement. 

Afin de citer les personnes affectées par les événements, les internautes ont utilisé plusieurs 

désignations: 

(6) (Mahrez Rabia) 

 

(7) (Nantes Révoltée) 

 

 

 

 

 



Chapitre VI :  La construction argumentative des émotions en milieu numérique 

 

188 

(8) (Le Monde) 

 

Dans le cadre du hirak, l'internaute attribue la honte aux policiers car ils ont tabassé et 

réprimé des étudiants, lors d'une marche organisée à Alger « ils se permettent de violenter des 

étudiants!! ». Un fait qui étonne cette femme car les étudiants sont considérés comme un 

symbole du savoir, les cadres de l'avenir qui méritent le respect. C'est pourquoi, selon elle, 

cette action à leurs encontre suscite la honte. 

Une autre locutrice s'indigne de la réaction de l'élu français Odoul qui a adressé des 

paroles, à une femme voilée accompagnatrice d'une classe en sortie scolaire, qui dévoilent son 

refus de sa présence à la mairie en portant le voile « Ca ouvre bien sa gueule hein devant 

une femme devant son enfant ». Cette /indignation/ se justifie surtout par le fait qu'il a 

humilié une femme, un être sensible par nature, et d'autant plus que c'est devant son fils. Un 

enfant est un être petit, vulnérable et sensible qui ne supporte pas que quelqu'un humilie sa 

mère (la preuve : il a pleuré). Selon elle, il s'est permis d'agir ainsi parce que c'est une femme, 

cependant il n'oserait pas le faire avec un homme de grande taille même s'il est arabe. 

L'argument affectif basé sur les personnes victimes de l'évènement est très explicite 

dans (8) où l'internaute a mis l'accent sur les catégories de personnes qui ont subi les 

équipements dangereux utilisé par les forces de l'ordre. Il considère ainsi leur action comme 

une honte car ils ont visé tout le monde sans exception y compris des personnes vulnérables : 

« Ces équipements utilisés contre les Gilets Jaunes "citoyens, salariés, retraités, une mère 

de famille" est une honte ! ». Les retraités sont des personnes âgées, une mère de famille est 

aussi vulnérable pour supporter le mauvais traitement et la violence. Et ce qui le provoque le 

plus c'est que personne n'était à l'abri, ils n'ont pas attaqué uniquement les casseurs. 

VI.3.1.3. Intensité, Quantité 

Ce topos est relatif à deux critères : l'axe quantitatif et l'intensité de l'évènement. Le 

nombre d’individus affectés par l’évènement a une relation avec l’émotion. Cette dernière 
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peut être suscitée ou non selon le nombre de personnes impliquées ou touchées par 

l'événement : un seul individu ou un grand nombre. 

Les internautes commentant les sujets controversés abordés dans les publications 

constituant le corpus, ont mis l'accent sur ces critères pour appuyer leurs affects. Nous 

proposons ci-dessous quelques exemples illustratifs : 

(9) Libération 

 

(10) Libération 

 

Au niveau du commentaire (9), l'énonciateur évalue le bombardement d'Israël de 

l'immeuble constitué de dizaine d'étages à Gaza d' « ahurissant ». Il présente des données qui 

justifient cet état affectif. Parmi lesquelles, il cite le grand nombre de familles qui y abritent : 

« 80 familles » qui reflètent le nombre des victimes. 

Un autre exemple illustrant l'aspect quantitatif relatif à l'événement est montré dans (10) 

« Israël a reçu plus de 800 missiles sur ses villes, missiles qui visaient des civils bien sûr », 

une information qui révèle la souffrance des israéliens et par laquelle la locutrice israélienne 

tente de justifier sa /compassion/ envers son pays. Elle insiste aussi sur l'intensité des 
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conséquences du bombardement des israéliens par les roquettes palestiniennes en mettant 

l'accent sur le grand nombre de morts et blessés par l'emploi des termes « plusieurs » et « 

beaucoup » qui nous renseignent sur la grande quantité dans « il y a ce soir plusieurs morts, 

et beaucoup de blessés ». 

VI.3.1.4. Les analogues de l’événement 

C'est un élément de construction émotionnelle primordial. C'est la mise en rapport de 

l’évènement avec d’autres qui lui ressemblent et dont l’émotion est socialement déterminée et 

stable. Comme l'indique Plantin (1997 : 89) : il y a « des domaines du réel où les émotions 

sont déterminées et stabilisées [...]. On peut créer l'émotion en connectant la situation actuelle 

à [de telles] situation[s] ». En voici des exemples extraits de notre corpus dans lesquels les 

locuteurs établissent des rapports d'analogie pour justifier leurs affects : 

(11) (Libération) 
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(12) (France 24) 

 

La /colère/ montrée implicitement dans (11) à cause de l'inexistence de solution pour le 

conflit israélo-palestinien pousse le scripteur du commentaire à appeler à fixer des frontières 

entre les deux partis. Il s'emporte car il voit que c'est faisable et il présente alors un évènement 

analogue qui s'inscrit dans le cadre des accords d'Oslo entre Rabin et Arafat qui ont négocié 

pour régler le problème et instaurer la paix dans la région « C'est pas compliqué pourtant 

Rabin et Arafat avaient réussi c'est pas impossible ». 

Cette mise en relation entre des événements analogues a été repérée également dans 

(12) où la locutrice a mis en exergue la divergence de position et de jugement de la France et 

de son dirigeant face à la même situation (caricature de Charlie Hebdo d'une personne d'une 

grande valeur) mais avec des variables différentes. Dans la mesure où cet état a interdit les 

dessins de De Gaulle et a jugé et puni les journalistes mais a défendu le droit de la liberté 

d'expression dans le cas de ceux du prophète Mohammed. Une analogie que nous trouvons 
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dans ses propos : « Et c'est le même état français qui leur refusaient ce droit pour De Gaulle 

qui le leur reconnait pour le prophète et le sataniste dirigeant de la France, Macron, de 

trouver que tout musulman qui s'indigne de ces caricatures du prophète comme ils se sont 

indignés de ceux de De Gaulle est un extrémiste fanatique [...] ». Il s'agit de l'une des raisons 

fournies par l'énonciateur afin d'étayer son /indignation/. 

VI.3.1.5. Temps situationnel 

C'est la façon de construction du temps et de l’aspect de l’évènement. Autrement dit, 

l'inclusion ou l'exclusion de l'évènement par rapport au temps subjectif personnel. C'est un 

facteur important dans la détermination du caractère urgent et surprenant relatif aux émotions. 

En voici quelques exemples extraits du corpus pour illustrer le topos temporel :  

(13) (Libération) 

 

(14) (Le Monde) 

 

Dans l'exemple (13) ci-dessus, le facteur temporel est d'une grande importance dans la 

construction argumentative de l'émotion. Cette internaute insiste sur la longue durée de la 

souffrance des palestiniens « les palestiniens sont sous pression depuis des années », « 

depuis 70 ans ». De même, elle ajoute des détails sur le caractère durable des événements « 

on tire sans arrêt » « l'injustice au quotidien » qui renforcent l'argumentation contre 

l'étonnement de la réaction des palestiniens. 

Le message (14) a été écrit dans un contexte bien précis. C'est à dire en réaction au post 

de la page Facebook du journal Le Monde en 2018 sur la répression des gilets jaunes par des 

armes dangereux. Le locuteur explique pourquoi il a honte en précisant la source de son 
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éprouvé « ma France » et le temps de celui-ci « en ce moment ». Autrement dit, cette 

information indique que cette émotion n'est pas durable mais occurrente et a trait avec la 

répression exercée dans ce contexte et ce temps-là. 

VI.3.1.6. Lieu de l’événement 

Cette catégorie renvoie à l’espace, c'est-à-dire le lieu de déroulement de l’évènement 

qui peut constituer dans certains cas un argument capable de justifier l'émotion exprimée. 

Nous en donnons des exemples dans lesquels ce critère sert d'argument. 

(15) (Le Monde) 
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(16)
50

 (France 24) 

 

 

                                                           
50

A cause de la longueur du commentaire, la capture d'écran n'était pas possible en une seule photo. Raison pour 

laquelle, nous avons réalisé et présenté deux captures de ce dernier.  
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Ainsi dans (15), le locuteur est en /colère/ parce que l'événement qu'est la répression des 

gilets jaunes était pratiquée dans tous les lieux y compris ceux où il n'y avait pas de la casse « 

la répression féroce s'est abattu partout, pas seulement sur les lieux où il y a eu de la casse 

». Un acte qu'il qualifie d'injustifiable. 

Par ailleurs, le commentaire suivant est un discours rapporté. Il s'agit des propos d'une 

autre personne qui a analysé l'intervention de Macron dans la chaine Aljazeera sur le sujet des 

caricatures du prophète par Charlie Hebdo.  

A l'instar des arguments qu'il cite, nous trouvons un
51

 relatif à la publication de ces 

dernières dans des lieux publics ainsi qu'une éventuelle publication dans des livrets d'écoliers, 

faites sous la permission de Macron « quand il dit que son rôle est d'apaiser, pourquoi 

permettre que les caricatures soient projetées sur des bâtiments publics, et prochainement 

qu'elles soient distribuées dans des livrets destinés aux écoliers? ». Chose qui a provoqué le 

 

                                                           
51

Au niveau du quatrième point qu'il aborde. 
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scripteur « Y a t'il plus provocateur que cela? », dans le sens où on ne s'est pas contenté de les 

publier dans les journaux mais cette personne tend à les diffuser encore et encore dans 

d'autres lieux et à un large public en vue d'une diffamation. Ce qui justifie la /contrariété/ et 

l'/indignation/ de l'énonciateur. 

VI.3.1.7. Distance de l’événement du lieu psychologique 

L'émotion diffère selon la nature du rapport entre le lieu psychologique et l’évènement. 

En d’autres termes, est-il proche, intime ou bien lointain ? Dans ce qui suit nous verrons 

comment une émotion sera fondée sur la base de la distance de l'évènement au(x) personne(s) 

affectée(s). 

(17) (France 24) 

 

(18) (Le Monde) 

 

Nous trouvons dans (17) une argumentation de l'émotion sémiotisée par une focalisation 

sur l'intimité de l'événement du locuteur affecté « Si vous portez atteinte à nos convictions 

religieuses et notre prophète c'est également une forme de violence ». Il s'est senti agressé car 

les caricatures ont visé sa religion (l'islam) et son prophète : le messager sacré de l'islam, une 
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personnalité sacrée, très chère et proche aux cœurs des musulmans en général. C'est pourquoi 

le terme « prophète » se voit précéder par l'adjectif possessif « notre » qui inclut le scripteur 

du commentaire et les musulmans. 

L'illustration (18) détermine une forte émotion « l'horreur » éprouvée par la locutrice 

désignée par « j' ». L'intensité de cet affect est causée par la proximité de l'évènement à cette 

dernière « un chauffard qui a foncé sur un de nos compagnons de lutte ». La victime est un 

camarade gilet jaune ; ce qui justifie qu'elle se trouve profondément émue.  

VI.3.1.8. Causalité / agentivité de l’événement 

Ce topos concerne l'identification de la cause de l'évènement et l'agent qui en est 

responsable. Ces éléments jouent un rôle important dans la différenciation entre émotions 

proches (la honte et la culpabilité, la pitié et l'indignation, etc.). Les internautes du corpus 

analysé ont eu beaucoup recours à ce genre d'arguments afin d'étayer leurs ressentis, comme 

le montrent ces énoncés : 

(19) (Libération) 
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(20) (Le Monde) 

 

(21) (France 24) 

 

Le deuxième commentaire dans (19) est une riposte à la question posée dans le premier 

message. Dans cette réponse, nous trouvons une émotion dite directement en qualifiant la 

situation de « terrible ». La locutrice évoque cette terreur en donnant son ressort lié à la 

politique israélienne d'usurpation des terres palestiniennes sans que personne ne l’interdise « 

Israël est affamée de terres et le monde entier se laisse faire à cause de la Soah ». A cela 

s'ajoute l'absence de solution face à une situation jugée comme interminable et non 

maîtrisable. 
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Une autre interaction est observée dans (20). Nous nous intéressons au deuxième 

commentaire qui constitue une réplique au premier dans laquelle le locuteur a mobilisé les 

causes qui créent la colère et la frustration. Selon lui, les gens ne bénéficient pas des 

augmentations de salaire, ni de primes de pouvoir d'achat comme c'est le cas des policiers « 

Les gens se disent qu'ils ne reçoivent rien malgré leur mobilisation tandis que les policiers 

recevront une augmentation et une prime comment ne pas créer de le frustration quand 

une bonne partie des gens ne vivent pas bien et ne sont pas concernés par ces gestes pour le 

pouvoir d'achat ». Donc, d'après lui c'est de cette inégalité que naissent les deux émotions 

citées.  

 Une situation un peu différente des deux autres, est repérée au niveau de (21), dans 

laquelle la locutrice prend Macron comme agent responsable de l'autorisation de la 

publication des caricatures sur le prophète Mohammed « tu acceptes que l'on Caricature 

notre prophète (aleyhisalatouwasalam) » et elle ajoute une autre cause liée à son ignorance 

de la foi et la croyance en une religion « vous méconnaissez ce qu'est la Foi ce qu'est de 

croire et de pratiquer une religion.» 

VI.3.1.9. Conséquences découlant de l’événement 

La mise en forme discursive des conséquences de l’évènement est considérée comme un 

élément d'appui pour justifier certaines émotions. Des exemples extraits du corpus étudié 

peuvent expliquer l'étayage de l'émotion par les conséquences :  

(22) (Le Monde) 
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(23) (Libération) 

 

Dans l'exemple (22) l'émotion de honte s'attribue à « ceux qui ont poussé les gens 

normaux de descendre dans la rue ». Le choix de cet affect est justifié par les lourdes 

conséquences qui résultent de la manifestation des gilets jaunes « les milliers de blessés les 

morts qui son à 90% des Gillet jaune pour les blessés et100% des morts ». 

Au niveau de (23) aussi, nous sommes face à une schématisation centrée 

essentiellement sur l'énumération des conséquences résultant de l'évènement. Le sens même 

de l'événement : « répression » est lié sémantiquement à des conséquences négatives. Ici on 

parle de grandes pertes humaines « plus de 20 morts dans les frappes aériennes israéliennes 

hier, dont vraisemblablement une dizaine d'enfants. » « chaque frappe aérienne étant donc 

l'assurance de faire un maximum de victimes civiles. Généralement autour de 80% des 

morts. », ce qui légitime et fonde en raisons l'état affectif de la crainte dénoté au début du 

commentaire. Une schématisation qui confirme les propos d'Ortony, Clore et Collins pour qui 

: « une émotion comme la peur semble indissolublement liée à l'anticipation des conséquences 

d'un évènement et à leur évaluation négative » (109s, cité par Micheli, 2010 : 180-181). 

VI.3.1.10. Potentiel de contrôle de la situation 

L'émotion est variable selon la capacité de contrôle ou de maîtrise de l’évènement en 

question par le sujet. Nous en donnons des exemples dans lesquels ce critère sert d'argument. 
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(24) (Le Monde) 

 

(25) (Libération) 

 

Au niveau du message (24), la locutrice décrit la situation vécue par les gilets jaunes à 

la suite de l'agression et la violence exercées par les forces de l'ordre. Ainsi, elle met le point 

sur le potentiel de maîtrise et évalue cette situation d'incontrôlable à travers son utilisation des 

expressions : « sans contre-pouvoir » et « sans sanction », bien qu'elle puisse être maitrisable 

par d'autres agents « quand on ne croit plus aux institutions, qu'elles vous agressent 

quotidiennement sans contre-pouvoir, qu'elles peuvent tout se permettre et sans sanction... 

». Elle présente ensuite les conséquences de cette situation incontrôlée afin de justifier sa 

/douleur/. 

De même le commentaire écrit dans (25) dévoile le /dégout/ de son énonciatrice, issu de 

la situation dysphorique schématisée. En effet, elle élucide les causes de son affect qui 

accusent Israël d'avoir commis des crimes contre des êtres humains civils au passé et même 

au présent. Elle juge ainsi la situation d'incontrôlable face à l'absence de solution et donc de 

contrôle « mais l'histoire se répète..et Israël continue à tuer en toute impunité les civils 

palestiniens ».  

VI.3.1.11. Agrément : Evaluation de l'évènement sur l'axe plaisir/déplaisir 

Ce topos est fondamental, il s’agit d’une évaluation de l’évènement dans sa globalité 
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selon l’axe agréable ou désagréable par le narrateur ou par n'importe quel acteur (Plantin, 

8991 : en ligne). Ce jugement a été fréquent chez les locuteurs qui débattent les thèmes 

abordés dans notre corpus.  

(26) (Mahrez Rabia) 

 

(27) (Nantes Révoltée) 

 

(28) (Mahrez Rabia) 

 

L'insatisfaction connotée à travers les termes du commentaire (26) est née de la 

classification de l'événement « la brutalité sur les jeunes sans distinction » par le locuteur 

sur l'axe déplaisant en le qualifiant d'injuste « Non et non, c'est injuste ».  

Une autre schématisation argumentative qui fonde la désolation ressentie par 

l'internaute a été repérée dans (27). En effet, elle a jugé l'acte humiliant, auquel a été 

confrontée la mère voilée devant son fils par l'élu français Odoul « on l'insulte devant son fils 
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», d'honteux « quelle honte!» donc comme désagréable. 

Contrairement aux deux cas précédents, une illustration d'un affect positif l'/admiration/ 

se voit justifier par l'appréciation de l'énonciateur de (28) des qualités caractérisant les 

étudiants participant au hirak « Grand bravo aux jeunes étudiants pour leur persévérance et 

leur abnégation [...] et ils en sont conscients ». Ainsi, il évalue leur démarche d'agréable. 

VI.3.1.12. Evaluation de l’événement selon le système normatif 

L'émotion étant liée aux valeurs et aux intérêts, diffère selon la compatibilité ou non de 

l’évènement avec les normes éthiques et sociales de la culture et les valeurs du lieu 

psychologique
52

. Afin de comprendre ce topos nous proposons les exemples suivants: 

(29) (Nantes Révoltée) 

 

(30) (Le Monde) 

 

La honte et la tristesse dites explicitement dans le commentaire (29) sont justifiées par 

le classement du locuteur des propos de l'élu français, adressés à une femme voilée qui 

accompagne son fils en sortie scolaire, dans son système de valeurs contre les droits de 

 

                                                           
52

Face à la mort par exemple, les personnes peuvent éprouver des émotions différentes : douleur, colère, 

indifférence, ou joie, etc., selon leurs relations ou leurs intérêts avec la personne décédée. 
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l'homme. Alors que la France se déclare comme une patrie respectant ces derniers. Donc s'il a 

senti les deux émotions sus-citées c'est parce que cette situation est vue par lui comme 

inconforme aux normes sociales et culturels de son pays « c'est la honte de voir ces propos 

discriminatoires et xénophobes dans un pays hélas déclaré des droits de l'homme.........et 

c'est triste » 

Dans (30), la situation schématisée dans le discours « abus du pouvoir, réponses 

inadaptées et exactions flagrantes de la part des forces de l'ordre » a été mise en rapport avec 

les valeurs du locuteur et celles de son groupe de référence. Celui-ci la juge incompatible avec 

les valeurs des français en utilisant des verbes à connotation négative « ces images et ces 

comportements salissent et souillent nos valeurs et trahissent la confiance commune » et il 

continue son discours en montrant l'influence négative de cet événement sur l'une des normes 

admises dans son pays « affaiblissent la Démocratie et le Pays ». Ainsi il a formulé les 

raisons de son /indignation/ de la situation en question car c'est l'émotion qui « paraît liée à la 

perception d'un manquement de la part d'un agent, qui n'agit pas selon les normes attendues, 

et dont l'action cause [...] un malheur immérité (pour des tiers) » (Micheli, 2014 : 118). 

VI.3.2. Nouvelles raisons des émotions  

Au cours de notre analyse du corpus, nous avons repéré les topoï qui constituent des 

arguments des émotions, péréquérés par Plantin. Mais nous avons remarqué également 

d'autres éléments non cités parmi ces derniers et qui fondent en discours des affects. Un 

concerne l'évènement et un autre relatif aux personnes, mais le dernier diffère des deux 

premiers par sa nature divergente non linguistique. Nous prenons le soin de les élucider dans 

ce qui suit. 

VI.3.2.1. La façon d'agir  

A travers notre analyse du corpus, nous avons repéré un trait argumentatif par le biais 

duquel le locuteur explique la façon d'agir de certaines personnes dans l'événement. Il s'agit 

d'une réponse à la question comment ? La réponse fournie semble être l'une des raisons qui 

fait naitre un affect. En voici des exemples sélectionnés de notre corpus : 

(31) (France 24) 
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(32) (Le Monde) 

 

Dans (31) la locutrice touchée émotionnellement justifie son ressenti par un argument 

qui semble le légitimer fortement : la façon avec laquelle le prophète Mohammed a été 

caricaturé « voir notre prophète caricaturé comme ça » et qui insinue par cela que les dessins 

étaient tellement impudiques et grossiers. C'est pour cette raison que les musulmans se sont 

sentis offensés « c une violence psychique et émotionnelle ». 

Le second cas qui illustre la construction argumentative de l'/indignation/ du locuteur 

prend appui aussi sur la façon d'agir des forces de l'ordre françaises face à tous les 

manifestants mobilisés contre la réforme des retraités « ils ont utilisé la force 

disproportionnée contre tous » « ils ont gravement mutilé des personnes qui n'étaient pas 

des casseurs ». Donc, il s'indigne ici de leur réaction démesurée et violente contre toutes les 

personnes en présence dans la manifestation sans distinction. 
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VI.3.2.2. Qualification des acteurs 

Il s'agit de la vision portée par les locuteurs sur des personnes impliquées dans 

l'évènement ou dans l'échange (des opposants). En utilisant un lexique appréciatif ou 

dépréciatif et des adjectifs qualificatifs pour qualifier ces personnes, ils argumentent en faveur 

ou en défaveur des éprouvés sémiotisés. Nous en donnons ci-après des exemples illustrant ce 

critère détecté. 

(33) (Le Monde) 

 

(34) (France 24) 
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(35) (Le Monde) 

 

Dans (33), nous constatons vers la fin du message une /admiration/ de l'internaute du 

travail effectué par les forces de l'ordre. Afin de justifier cette émotion positive, cette dernière 

les a qualifiées par les héros « ce sont des héros » pour décrire le travail acharné accompli par 

eux. 

Ce critère argumentatif fait partie également de la schématisation discursive présentée 

dans (34) pour légitimer l'émotion de honte. L'événement dysphorique « tuer, massacrer, 

terroriser » a visé des « innocents » et il n'est pas du tout conforme, selon l'internaute, aux 

valeurs et normes éthiques, sociales et surtout religieuses. S'il associe cette situation décrite à 

la honte c'est aussi parce qu’il considère les personnes responsables de tels actes comme des 

faux musulmans et imbéciles « Honte aux faux musulmans et aux imbéciles » 

Ce type d'argument a été aussi décelé au niveau de (35) dans lequel un locuteur riposte à 

un autre internaute en montrant sa /colère/ de ce dernier suite à ses propos. Parmi les 

arguments avancés pour soutenir cet affect, il voit son opposant comme un extrémiste et le dit 

ouvertement « vous êtes un extrémiste monsieur ». 
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VI.3.2.3. Technotopos 

Dans notre corpus, nous avons repéré une nouvelle manière d'argumenter spécifique à 

l'environnement numérique engendrée par une délinéarisation du discours (voir supra, 

chapitre III, 4.2.) qui crée par des signes passeurs une « distance informationnelle » (Rieder,    

2010 : en ligne) entre le premier discours et le deuxième.  

Il s'agit d'insérer dans son commentaire un lien cliquable d'un site, d'une vidéo ou autre 

qui renvoie le lecteur à un contenu qui s'ouvre dans un autre lieu dans le but de tenter de 

justifier une émotion exprimée. Il constitue donc un autre discours qui véhicule un sens ayant 

un lien avec le discours premier. A cause de sa nature non linguistique, nous avons proposé de 

le nommer technotopos.  

Il est à signaler que l’interprétation du sens, qui est latent dans ce cas, est permise grâce 

à la voie écologique à laquelle nous nous référons dans ce travail, qui prône pour la prise en 

compte du parcours d’activités menées par le locuteur et permet de ce fait l’étude de la 

signifiance distribuée à des lieux différents de la surface numérique pour arriver à des 

conclusions pertinentes. Afin de rendre explicite notre constatation des techotopos, nous 

proposons les exemples suivants : 

(36) (Le Monde) 
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(37) (Le Monde) 

 

Le commentaire (36) présenté ci-dessus nous livre une schématisation discursive 

construite sur la base de plusieurs critères déjà explicités : type d'événement « mutiler des 

gens, pour pas mal d'innocents sous prétexte qu'ils font de la casse», son inconformité aux 

normes « le gouvernement est sensé et se targue d'être un exemple en matière des droits de 

l'homme» ainsi que sa cause « ces personnes luttent pour la démocratie ».  

Ces topoï cités sont censés fonder l'/étonnement/ et /la crainte/ sémiotisés par le locuteur 

qui a ajouté à la fin de son discours un autre argument sous forme d'un hyperlien d'une source 

fiable : "le site d'Amnesty" qui présente un article d’une enquête intitulée « France : le droit 

de manifester menacé » (Levy & Lucas : en ligne) qui inclut des photos et vidéos expliquant 

les constats et les résultats de cette dernière (les copies d’écran ci-après montrent une partie de 

ces derniers). 
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Cet internaute a donné des preuves crédibles, prenant la forme d'un discours composite 

qui combine le langagier et le technologique. Elles confirment ce qu'il dit et participent à 

appuyer son ressenti, dans la mesure où on explique à travers cet article que l’usage de la 
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force arbitraire contre les manifestants se considère comme une atteinte à la liberté 

d'expression et une violation au droit de manifester. De même, il est accompagné de photos 

qui montrent la violence menée par les forces de l’ordre contre les manifestants gilets jaunes, 

dont le locuteur a parlé dans son commentaire. De surcroit, la vidéo qui explique les grands 

axes de l’enquête de l’organisation d’Amnesty met le point sur les exactions, la violence et la 

force excessive employée par les forces de l’ordre contre les manifestants en présentant des 

témoignages de victimes.  Tous ces éléments de natures divergentes (article textuel, photos, 

vidéos) fournis via le lien menant au site d’Amnesty, justifient l’émotion de la /crainte/ 

sémiotisée par le locuteur du commentaire. 

Contrairement, l'exemple (37) est écrit dans le cadre d'une interaction. En répondant à 

un internaute, la scriptrice du message dénote explicitement son inquiétude face à la situation 

vécue ainsi que les exactions des forces de l'ordre français contre les contestataires. Elle a 

introduit dans son commentaire un lien d'une vidéo (LeHuffPost : en ligne) de 49 secondes, 

postée sur la plateforme YouTube qui montre en images (capture d’écran ci-dessous) le 

traitement violent et impitoyable de la police contre un homme désarmé par des coups. Il 

s'agit d'une preuve fournie à son interlocuteur afin de lui montrer en images réelles le 

comportement des policiers pour légitimer son inquiétude de cette situation alarmante vue, 

selon elle, comme anormale et scandalisante. 
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VI.3.3. Interaction entre les topoï dans le discours  

Nous avons présenté au niveau de l'analyse de cette étape, les topoï argumentant les 

émotions séparément afin d'insister sur chaque type, l'expliquer à part et comprendre son 

mode d'action dans la construction argumentative d'une émotion donnée.  

Or, il est important de signaler qu'une émotion peut être argumentée discursivement par 

un seul topos ; comme, et c'est dans la plupart des cas, elle peut être appuyée par plusieurs qui 

tissent ensemble un réseau de relations et d'interactions pour assurer une schématisation de la 

situation émouvante dans le discours. Afin de montrer cette interaction, nous allons exposer 

ces deux exemples :  
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(38) (France 24) 

 

(39) (Le Monde) 

 

 

Au niveau du premier, la tristesse dite dans le commentaire à travers l'adjectif « 

déplorable » se trouve causée par cinq topoi. Une conséquence négative : la mort et la victime 

de cette dernière : un être humain « un homme ». De plus, il tient pour responsable de cette 
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mort les journalistes de Charlie Hebdo « Ces morts restent sur la conscience des journalistes 

de Charlie Hebdo ». 

Cet affect résulte d'un événement qui touche le locuteur en tant que musulman: le fait de 

dessiner satiriquement une personne sacrée et chère pour tout musulman « journalistes de 

Charlie Hebdo qui n'arrêtent pas de faire des caricatures sur notre prophète ». Enfin, il juge 

l'acte du président Macron qui a autorisé de publier ces caricatures dans les lieux publics 

comme inconforme aux normes « un président doit prendre des décisions sages et 

respectables et non le contraire! ». Donc, il a fondé en raisons la tristesse dénotée 

discursivement. 

Le second exemple est aussi un lieu de constitution d'arguments donnés sous l'égide de 

l'émotion qui sous-tend l'énonciateur du message. Il s'agit d'une réponse à un commentaire 

précédent, basée sur la stratégie argumentative de la concession. Au niveau de la réfutation 

nous décelons les topoï qui ont été à l'origine de son /indignation/.  

Sa schématisation inclut un événement dysphorique « usage systématique qui a été fait 

d'une violence disproportionnée » qui était exercé largement en France : « un peu partout » 

et en indiquant l'agent qui en est responsable : les forces de l'ordre « par les FDO ». 

Ce qui amplifie son affect c'est le fait que cette violence a été générale et a touché tous 

les manifestants y compris des personnes âgées et non pas seulement les casseurs « même sur 

ceux qui manifestent pacifiquement, même sur des retraités qui ne représentent pourtant 

pas aucun danger pour les FDO ». 

 De surcroit, il a montré à son interlocuteur la cause de son état émotionnel : l'utilisation 

des équipements dangereux et le mauvais traitement des manifestants malgré le pacifisme des 

manifestations « les FDO ne se sont pas contentés des gaz. Ils ont aussi utilisé les flashballs 

et la matraque avec zèle lors de mouvements où il n'y avait aucune violence de la part des 

GJ ». 

VI.3.4. Argumentation contre l'émotion 

En évoquant la construction argumentative des émotions, il est nécessaire de signaler 

qu'elle se fasse généralement pour appuyer des émotions, mais qu'il est possible qu'elle se 

produise également en défaveur de certains affects afin de les délégitimer. Autrement dit, il 

s'agit de donner dans ce cas les raisons pour ne pas éprouver telle ou telle émotion. Cette 

forme argumentative a été constatée dans le corpus analysé comme en témoignent les 

exemples ci-après : 
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(40) (Le Monde) 

 

(41) (Nantes Révoltée) 

 

Dans l'exemple (40) que nous venons de voir, le locuteur réplique à une question posée 

par son interlocuteur qui demande « qui est à l'origine de cette haine??? », en dénonçant la 

haine. Il enchaine ensuite sa locution en argumentant à l'encontre de ce sentiment. Il a 

présenté donc une cause « car jamais la haine n'apporte le meilleur » et des conséquences 

négatives que la haine entraîne sur le plan humain et matériel « destructrice pour celui qui la 

reçoit et celui qui crie sa haine » « détruit et les personnes (des 2 côtés) et les biens...». 

Ce cas a été observé aussi dans l'énoncé (41) où l'internaute s'est opposé à son 

interlocutrice quant à l'humiliation de l'élu français de la mère voilée accompagnatrice de la 

classe de son fils en sortie scolaire. Elle a essayé par conséquent de délégitimer cet affect en 

considérant cet événement comme désagréable « humilier cette dame devant son enfant est 

inacceptable », puis en jugeant l'acte de la personne responsable de cette humiliation par 
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rapport aux normes éthiques et sociales de la république française « un représentant de la 

Nation doit avoir la discrétion nécessaire pour lui rappeler les principes de laïcité sans 

l'humilier, tout dans le respect pour son bien et pour Tous. ». 

Et le dernier argument donné a jumelé entre deux critères : la personne touchée par 

l'événement « un enfant » et une conséquence négative « la blessure ». Autrement dit, elle est 

contre cet affect négatif car il a profondément affecté l'enfant, un être sensible innocent qui ne 

supporte pas voir sa mère dans une telle situation « ne jamais blesser un enfant, en tant 

qu'adultes responsables.... »  

VI.4. Récapitulatif des résultats de l'analyse 

Au niveau de cette étape d'analyse, nous nous sommes intéressées au corpus émotionnel 

afin de le questionner argumentativement et d'examiner de plus près la manifestation des 

topoï présentés en discours pour appuyer les émotions sémiotisées. Nous proposons de 

récapituler les résultats obtenus suite à l'analyse du corpus dans les tableaux suivants : 

Tableau 5: Topoï trouvés dans le corpus, classés selon la théorie de Plantin 

Topos Explication des résultats 

Type d'événement 
Plusieurs événements ont suscité les émotions des commentateurs. 

Ils étaient dans leur majorité dysphoriques. 

Type de personnes 

Un élément central sur lequel a été appuyé un grand nombre 

d'internautes pour mettre en évidence des catégories de personnes 

affectées par les événements décrits, qui étaient dans la majorité des 

cas : vulnérables, sensibles, innocents...Ce qui légitime les affects 

sémiotisés. 

Intensité, quantité 

En mettant l'accent sur l'intensité de l'événement et la quantité des 

personnes qui y sont impliquées, certains internautes ont essayé de 

justifier les émotions qu'ils expriment. 

Analogues 

La mise en relation de l'événement avec des analogues en mettant 

en exergue les points de ressemblance a été aussi utilisée pour 

argumenter des émotions. 

Temps 
La temporalité décelée dans le corpus a permis de préciser la durée 

de l'émotion indiquée et donc de justifier sa raison d'être. 

Lieu Un critère argumentatif rarement usé par les commentateurs de 
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facebook, qui intègre l'endroit de l'événement dans la 

schématisation retracée de la situation. 

Distance 

Un topos largement utilisé dans les commentaires analysés comme 

un justificatif de l'affect exprimé qui rend compte de la proximité ou 

la distance de l'événement au lieu psychologique éprouvant ce 

dernier. 

Causalité/agentivité 

La plupart des événements cités dans les commentaires sémiotisant 

des émotions avaient des causes qui ont permis d'étayer ces 

dernières. Cependant, nous avons enregistré seulement dans 

quelques-uns l'indication de l'agent qui en est responsable. 

Conséquences 

Un topos fréquent dans notre corpus d'étude à travers lequel, des 

locuteurs ont dénombré les conséquences négatives liées à la 

production de l'événement et ont montré par conséquent la 

légitimité de leurs états émotionnels. 

Contrôle 

Certains internautes signalent que la situation est contrôlable ou au 

contraire échappe à tout contrôle et ce détail les aide à étayer les 

affects désignés en discours. 

Agrément 

Un topos récurrent dans notre corpus avec lequel les commentateurs 

ont jugé l'événement comme agréable ou non et l'ont utilisé comme 

preuve pour soutenir des éprouvés. 

Normes 

De nombreux locuteurs ont eu recours aux normes éthiques, 

sociales, culturels propres à une communauté donnée pour juger 

l'événement. Un fait qui les aide à légitimer ou délégitimer les 

affects exposés. 

 

De plus notre étude analytique nous a permis de trouver outre que les topoi précités 

déterminés théoriquement par Plantin, d'autres éléments présentés par les commentateurs de 

facebook pour justifier des affects et qui constituent selon notre analyse des arguments 

fondant ces derniers. Nous les récapitulons dans le tableau ci- après : 
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Tableau 6: Les nouveaux arguments repérés dans le corpus 

Topos Explication des résultats 

La façon d'agir 

Nous expliquons ce critère par le mode d'action, la manière de 

procéder ou la façon dont l'événement se présente, qui a été 

remarquée jouant le rôle d'un argument fondant en raison des 

émotions. 

Qualification des 

acteurs 

Ce topos a été décelé à travers la description des 

commentateurs, qui sont sous le coup d'une émotion, des personnes 

impliquées dans l'événement et l'interaction en les qualifiant par des 

adjectifs qualificatifs afin de rendre légitime leurs ressentis. 

Technotopos 

Il s'agit d'un topos spécifique au discours numérique, dont 

certains internautes en ont usé et cela en recourant à d'autres sources 

de nature (textuelle, iconique, audiovisuelle) accessibles grâce à la 

technologie numérique afin d’apporter plus de crédibilité et d'appui 

à leurs ressentis exprimés discursivement. 

 

 

Conclusion 

Au terme de ce chapitre, il convient de rappeler que notre objectif était de comprendre 

la construction argumentative des émotions. A la suite d'une analyse qualitative du corpus 

émotionnel, nous avons évalué les résultats auxquels cette dernière a abouti. 

Les documents supports formant le corpus présentent un aspect argumentatif et 

dialogique dans la mesure où ils véhiculent des discours et des contre discours qui débattent 

une question donnée.  

Par rapport à l’émotion argumentée, nous avons distingué deux modes selon la position 

du lieu psychologique affecté par cette dernière. L’argumentation sur l’émotion relative à 

l’émotion rapportée ou celle du tiers non participant à l’interaction et l’argumentation de 

l’émotion qui a trait avec l’émotion actuelle et correspond à celle des locuteurs impliqués 

dans les débats. 

En ce qui concerne le processus de la construction argumentative de l’émotion, nous 

avons compris que les locuteurs formulent discursivement l’argumentation, qui fonde cette 

dernière, construite en s’appuyant sur l’évaluation cognitive de la situation émouvante et des 
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scénarios déclencheurs. Le discours véhicule donc des lieux communs spécifiques à 

l’évaluation cognitive et la schématisation discursive de la situation en question. Ces derniers 

sont responsables de l'émergence des émotions en discours car ils jouent le rôle d’arguments 

ou raisons fondant ces dernières.  

L'analyse effectuée inspirée de la péréquation des topoi intronisée par Plantin (2011) 

nous a révélé plusieurs arguments de différents types que nous pouvons les répartir en deux 

grandes classes : ceux relatifs à l'événement et ceux relatifs au lieu psychologique. 

Par ailleurs, nous avons identifié trois nouveaux types d'arguments proposés pour 

fonder des émotions dans le corpus analysé. Il s'agit de la façon d'agir relative à l'événement 

qui apporte un détail important lié au type de l'émotion dégagé. Le second dévoile un critère 

évaluatif, de la part du locuteur porté sur des personnes impliquées dans l'interaction ou 

l'événement, et qui peut justifier l'affect véhiculé.  

Un technotops qui représente une forme nouvelle de l'argumentation de l'émotion, 

propre au milieu numérique. Les locuteurs font appel à des liens hypertextuels menant à 

d'autres environnements numériques qui exposent des documents de nature plurisémiotique 

véhiculant un contenu choisi par ces derniers comme raisons présentées en soutien des affects 

sémiotisés. 

L’émotion se trouve donc justifiée ou réfutée dans certains cas de l’interaction 

polémique. Dans cette optique, elle est considérée comme l’objet défendu ou critiqué par 

l’argumentation. Ses raisons « signaux amont » (Plantin, 2011) sont rapportées directement ou 

indirectement dans le discours et sont construites en fonction des paramètres subjectifs et/ou 

conventionnels des participants du débat et des acteurs impliqués dans l’événement discuté 

(identité, croyances, valeurs, normes socioculturels, idéologie, jugements…). 

Ainsi, nous avons pu découvrir les procédés énonciatifs linguistiques et non 

linguistiques utilisés dans la construction argumentative des émotions et comment ils peuvent 

être articulés dans la matérialité du discours numérique. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION GENERALE 
 

« Approcher les émotions sous l'angle de 

l'argumentation est extrêmement fertile : on y 

voit que l'argumentation soutient les émotions, 

qu'elle les produit ; les émotions sont 

construites et argumentables ».  

Plantin (in Cigada, 2008 : 6) 
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Le croisement entre l’analyse des émotions, les arguments qui les fondent et le contexte 

numérique met le chercheur au centre d'un carrefour de disciplines (psychologie, rhétorique, 

linguistique, sémiotique, argumentation, analyse du discours en interaction, sciences 

cognitives, analyse du discours numérique, sciences de l'information et de la 

communication...) dont le dialogue devient une source indispensable pour appréhender et 

cerner l'objet d'étude. 

En articulant ces trois pistes nous voulions déterminer les éléments linguistiques et 

ceux qui portent une dimension numérique révélateurs de l'émotion et les raisons qui la 

soutiennent en discours numérique. C'est pourquoi nous nous sommes intéressées à l'étude de 

l'émotion argumentée dans le discours des internautes commentant des sujets controversés sur 

Facebook. Nous avons opté pour cinq thématiques qui ont fait débat ces dernières années. 

Notre corpus a englobé 1326 commentaires publiés comme réactions et réponses aux 

publications discutant ces thèmes.  

Afin de comprendre le rapport entre l’émotion et l’argumentation, nous avons fait appel 

en premier lieu à des travaux s'inscrivant dans la rhétorique et l'argumentation. La première 

discipline a fait partie de ce travail car elle a proposé une première réflexion de l'émotion dans 

le discours. De plus, nous avons voulu mettre la lumière sur une interprétation novatrice du 

pathos qui postule que les émotions possèdent des origines cognitives qui les rendent 

accessibles à l'argumentation. En outre, notre recours à la deuxième discipline se justifie par 

notre quête du statut conféré à l'émotion dans le champ de l'argumentation. Ce qui nous a 

orientées vers les travaux de Plantin (1997, 1998, 2011) qui se voit le pionnier à proposer un 

modèle d'analyse de l'argumentation des émotions. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la manifestation émotionnelle dans le discours, nous 

avons repéré des marqueurs décrits par des modèles d'analyse intéressants. Cependant, ces 

derniers se focalisent uniquement sur le verbal et il n’y avait pas un modèle exhaustif qui rend 

compte des modalités de l'inscription de l'émotion en discours numérique. 

C'est pourquoi une compréhension de l'écosystème numérique était de rigueur. Ainsi, 

nous avons recouru aux SIC et notamment au modèle des strates établi dans le cadre de l'étude 

sur le Web affectif (Alloing & Pierre, 2017). A la suite de ce dernier, nous avons situé notre 

étude au niveau de la surface et plus précisément dans la strate de la circulation expressive. 
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Choisir le numérique comme terrain d'investigation nous a amenées à proposer une 

réflexion sur la façon d'agir face à un corpus extrait de ce milieu dont les données sont 

instables et hétérogènes. Donc, le recours à l'approche écologique postdualiste (Paveau, 2012, 

2017) pour approcher le corpus qualitativement était incontournable. Nous avons veillé à 

repérer, analyser et interpréter les données se rapportant à l'émotion argumentée dans leur 

environnement de production et de réception en tenant compte des éléments qui entourent le 

commentaire : l’identité numérique, les réactions, sa date de publication, les documents liés 

aux liens insérés, etc. 

Notre étude a été effectuée sur deux grands volets. Au niveau du premier, nous avons 

distingué deux modes d'attribution de l'émotion aux lieux psychologiques et deux formes de 

manifestation émotionnelle. L'émotion peut être assignée par le locuteur à lui-même ou à 

d'autres personnes. De même, elle peut être désignée explicitement ou implicitement. 

L'émotion explicite ou directe a été décelée au niveau lexical à travers les énoncés 

d'émotion qui renferment des termes d'émotion appartenant à différentes catégories des parties 

du discours : noms, verbes, adjectifs, adverbes.  

Par ailleurs, notre analyse a montré que l''émotion implicite représente la forme de 

manifestation la plus employée qui nécessite un effort d'inférence de la part de l'analyste. De 

même, elle apparait comme la forme la plus riche en marqueurs émotionnels. L'analyse 

technodiscursive du corpus nous a permis de distinguer dans cette catégorie : des procédés 

verbaux, graphiques/ typographiques, verbaux numériques, iconiques, technographiques et 

cinétiques.  

Les procédés repérés au niveau verbal à l'issue d'une analyse lexicale du corpus ont 

inclus différentes formes de violence verbale, des pathèmes ou énoncés orientant vers des 

affects, des interjections émotives et des métaphores émotionnelles. 

Notre observation de la syntaxe utilisée dans les commentaires, nous a révélé trois 

marqueurs émotionnels à savoir : l'exclamation, la question rhétorique et le phénomène de 

réordonnancement syntaxique à valeur affective qui se manifeste au niveau discursif via des 

procédés de clivage et de dislocation. De plus, l'affectivité a été décelée aussi au niveau 

stylistique à travers le style périodique (le rythme) employé. 

En plus de ces éléments verbaux, notre analyse a mis en évidence des procédés 

influencés par l'environnement numérique dans lequel s'insère le corpus. Ces derniers ont pris 
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des formes variées : des indices verbaux numériques qui rendent compte de l'émotion 

sémiotisée à travers des caractères écho et des émotimots numériques. Des indices 

graphiques/typographiques tels que la ponctuation expressive, l'emploi des majuscules et le 

hachtag qui représente un signe technolangagier composite à travers lequel l'émotion peut 

s'exprimer. 

Une nouvelle forme de manifestation émotionnelle a été repérée à travers des 

technographismes. Il s’agit d’un métissage technologique entre le verbal et l’iconique qui a 

véhiculé l’émotion des internautes à travers des images incrustées du texte et des pancartes 

numériques comportant une dimension émotionnelle. 

Sur un autre plan, cette étude nous a montré que les indices révélateurs de l’émotion en 

milieu digital dépassent le niveau verbal et peuvent être de nature non linguistique (iconique 

et cinétique) comme les émoticônes, les images fixes ou animées (GIF). 

Le deuxième volet formant cette étude analytique consacré à la construction 

argumentative des émotions a mis l’accent sur l’aspect dialogique et argumentatif du corpus 

dont la coexistence des discours et contre discours commentant le sujet discuté favorise 

l’argumentation de l’émotion.  

Aussi, nous avons différencié au niveau de cette partie entre deux modes de l'émotion 

argumentée : argumentation sur l'émotion qui concerne l'émotion du tiers non participant aux 

interactions mais dont l'argumentation se fait à l'intérieur de la situation discursive et 

l'argumentation de l'émotion qui se rapporte à l'émotion sémiotisée des acteurs impliqués 

directement dans les débats. Ce dernier constitue le mode le plus remarquable dans notre 

corpus. 

Ce processus d'argumentation opère grâce à une schématisation qui se concrétise au 

niveau discursif par l'introduction dans le discours des lieux communs (topoï) qui jouent le 

rôle d'arguments et qui traduisent la représentation cognitive de la situation émotionnante, 

faite par le locuteur. 

L'analyse de ces topoï repérés dans le corpus affectif nous a permis de déterminer leurs 

types et natures et les répertorier en deux grandes classes : ceux relatifs à l'événement et ceux 

relatifs au lieu psychologique. L'événement peut être évalué selon son type, son intensité, des 

analogues, son contexte spatiotemporel, ses causes, l'agent qui en est responsable et ses 

conséquences. L’émotion peut aussi se moduler selon le type et le nombre de personnes 
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touchées par l'évènement, comme elle peut être fondée en se basant sur la distance ou la 

proximité de l’événement par rapport au lieu psychologique ainsi que les normes éthiques et 

sociales de son groupe de référence.  

Par ailleurs, nous avons identifié trois nouveaux types d'arguments proposés par des 

internautes pour fonder des émotions dans le corpus analysé. Il s'agit de la façon d'agir de 

certaines personnes impliquées dans l'évènement. Le second dévoile un critère évaluatif, de la 

part du locuteur porté sur des personnes impliquées dans l'interaction ou l'événement. 

Nous avons découvert une façon d'argumenter l’émotion différente, de tous les autres 

dégagés à la suite de notre analyse, par sa nature technologique. Il s'agit de l’insertion dans le 

commentaire des liens hypertextuels cliquables qui délinéarisent le discours vers un autre 

espace numérique distant pour trouver le contenu proposé pour l'argumentation de l'émotion 

sémiotisée. Ce technotopos se caractérise par sa nature plurisémiotique dans le sens où il peut 

être d'ordre linguistique (texte) ou non linguistique (image, vidéo). 

Suite à notre analyse des commentaires discutant des sujets polémiques sur Facebook, 

nous avons conclu que : selon que la situation émotionnante confronte ou touche une 

personne, une collectivité homogène ou hétérogène, chaque parti sémiotise une émotion et la 

défend/critique, discursivement par des arguments technolangagiers, en vertu de son histoire, 

ses croyances, son identité, son système de représentations, de valeurs…  

Précisons que ces arguments s'articulent différemment dans le discours selon 

l'intention, l'idéologie, l’identité, et les paramètres socioculturels des locuteurs afin 

d'argumenter en faveur ou au contraire en défaveur d'une émotion et cela pour la légitimer ou 

au contraire l'illégitimer. 

A l'issue de cette recherche, nous avons proposé un modèle d'analyse qui décrit et 

résume les différents indicateurs langagiers et technolangagiers révélateurs de l'émotion dans 

le discours qui est spécifique par rapport à la littérature existante (le modèle de Plantin 2011 ; 

Micheli 2014) par son inclusion des indices qui portent une dimension numérique. Aussi, 

nous avons mis en évidence trois nouveaux arguments, qui servent de fondement à des 

émotions, par rapport à ceux présentés par Plantin (1998, 2011) dont un est de nature 

technolangagière plurisémiotique. 

L’expressivité et la réactivité émotionnelle ont été donc refaçonnées sous l'influence 

des appareils et dispositifs numériques. Le discours couplé à la technique était un lieu de 
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métissage multimodal et plurisémiotique beaucoup plus au niveau de la sémiotisation 

émotionnelle qu'à celui de la construction argumentative. Les couleurs, le design, l'animation, 

les technosignes, l'image et la vidéo ont orné et donné plus d'effet au langage émotionnel et 

son argumentation a porté aussi les traces de la technologie en proposant un discours 

délinéarisé grâce à l'hypertextualité menant à un argument verbal, iconique, ou audiovisuel. 

Par ailleurs, la question de l'émotion ne se limite pas à l'argumentation, il existe 

d’autres éléments relatifs à cette dernière à savoir : la gestion des émotions dans l'interaction, 

les marqueurs mimo-gestuels et vocaux caractéristiques de la sémiotisation émotionnelle à 

l’oral, les traces et activités numériques liées aux affects…De telles pistes méritent d'être 

approfondies dans d'éventuelles études. 

Avec cette recherche, espérons que nous sommes parvenues à vous entrainer dans un 

univers d’émotions qui se manifestent à travers des marqueurs langagiers et technolangagiers 

composites et qui peuvent être argumentées, également, dans la sphère numérique par des 

arguments discursifs et technodiscursifs. 
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Annexe 1 : Les pages Facebook incluant le corpus 

Le Monde 

Il s’agit de la page facebook du journal français de gauche Le Monde. Elle est  gérée par 

des journalistes du Monde.fr qui publient toute l’actualité sous forme d’articles, liens, vidéos, 

photos…Cette page compte 4 985 637 abonnés. Les commentaires des internautes sont 

modérés par une entité spécialisée afin de répondre aux questions, améliorer les publications 

et empêcher et supprimer les commentaires à caractère violent ou insultant. 

 

Figure 30: Page d’accueil de la page facebook du journal Le Monde 
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Nantes Révoltée est une page facebook publique appartenant à l’extrême gauche. Elle existe 

sur le réseau depuis l’année 2012. Son nom a été récemment changé en contre attaque. Elle 

est présentée dans la section à propos de son journal comme « Média autonome et engagé sur 

les luttes sociales et environnementales à Nantes et dans le monde » (Page facebook Nantes 

Révoltée). Les personnes abonnées à cette page sont en nombre de 227 432 et elle est aimée 

par 195591 internautes. 

 

 

Figure 31: Page d’accueil de la page facebook de Nantes Révoltée. 
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Mahrez Rabia est un journaliste algérien francophone, ex-animateur télé qui a été licencié de 

la chaine de la télévision publique Canal Algérie en 2019, suite à son couverture du 

mouvement populaire du 22 février 2019. Sa page facebook est suivie par 446 k d’abonnés. Il 

a couvert le Hirak en postant dans cette dernière des informations, photos, vidéos et 

documentaires. « Mahrez Rabia est devenu à lui seul un média citoyen suivi par plus de 

100.000 abonnées sur les réseaux sociaux ». (Nassim B, 2019 : en ligne) 

 

Figure 32: Page d’accueil de la page facebook du journaliste Mahrez Rabia 
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France 24 est la page publique de la chaine télévisée France 24 diffusée en langue française 

qui publie l’information internationale en continu. Elle est suivie par 11 937689 abonnés. 

Notre observation des commentaires de quelques publications de cette page nous a révélées 

que le public qui s’intéresse à cette dernière contient des africains, des arabes et des européens 

 

 

Figure 33: Page d’accueil de la page facebook de la chaine de télévision France 24. 
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Libération 

C’est la page Facebook du journal français Libération, un quotidien de gauche qui veille 

à présenter aux internautes l’actualité et les infos en France et dans le monde. Cette page 

totalise 990 668 abonnés et elle est aimée par 935 115 personnes. 

 

Figure 34: Page d’accueil de la page facebook du journal Libération. 
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Annexe 2 : Le corpus analysé 

Document support 1 : Les commentaires de la publication de Le Monde 
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Document support 2 : Les commentaires de la publication de France 24 
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Document support 3 : Les commentaires de la publication de Nantes 

Révoltée 
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Document support 4 : Les commentaires de la publication de Mahrez Rabia 
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Document support 5 : les commentaires de la publication de Libération 
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Résumé 

L'émotion, se véhicule à travers la parole qui nous renseigne sur l'état émotionnel du 

locuteur, a fait longtemps l'objet de critiques, d'exclusion et d'intégration dans le champ de la 

recherche scientifique. 

D'un côté, elle a été rejetée par Platon qui l'oppose à la raison. De l'autre côté, Aristote 

l'a légitimée en faisant du pathos un argument utilisé par l'orateur dans le but de susciter 

l'émotion de l'auditoire et le faire adhérer à son opinion. Mais, elle était absente dans plusieurs 

théories contemporaines de l'argumentation. Néanmoins, grâce aux travaux récents, nous 

assistons aujourd'hui à son retour en force dans ce champ.  

Par le biais de cette recherche, nous nous intéressons aux différentes manifestations de 

l'émotion argumentée dans le discours numérique. Nous proposons de découvrir les modalités 

de la sémiotisation de l'émotion et analyser sa construction argumentative dans des 

commentaires numériques du réseau Facebook publiés en réaction à divers thèmes 

polémiques.  

Les internautes présentent à travers leurs écrits des émotions explicites et implicites 

inférées à partir d'indices issus des niveaux lexical, syntaxique, stylistique et d'autres incluant 

des traits caractéristiques du milieu numérique multimodal. Les arguments justifiant les 

émotions avaient des natures divergentes : des procédés énonciatifs linguistiques relatifs à 

l'événement et d'autres ont trait avec le lieu psychologique. De plus nous avons découvert une 

nouvelle forme non linguistique relevant de la sphère numérique.  

Mots clés : L'émotion, l'argumentation, l'émotion argumentée, le discours numérique, le 

commentaire Facebook. 


